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1. Introduction 
Depuis les années 1920, les bibliothèques cherchent à automatiser et, ainsi, à 

accélérer les tâches répétitives associées aux transactions de prêt. Si elles sont 

passées de différents procédés mécaniques, puis photographiques, à l’utilisation de 

codes-barres, elles sont de plus en plus nombreuses à utiliser désormais la 

technologie RFID (radio frequency identification) basée sur les ondes radio, ce qui 

facilite l’enregistrement des transactions par les usagers eux-mêmes grâce à des 

bornes en libre-service. 

Au vu du développement de ses activités et de sa fréquentation croissante, le Musée 

gruérien, qui comprend la Bibliothèque de Bulle, prévoit d’agrandir ses locaux et mène 

actuellement une réflexion sur l’amélioration du service au public : l’accueil, commun 

aux deux volets de l’institution, est occupé par tant de transactions de prêt et de retour 

qu’il lui devient difficile de satisfaire les demandes particulières des différents publics 

qui y cohabitent. Afin d’améliorer la disponibilité du personnel d’accueil et de garantir la 

qualité du service au public, le Musée gruérien prévoit de munir la bibliothèque de 

bornes automatiques de prêt RFID. 

Un tel changement technique s’accompagnera d’une modification des rôles, à la fois 

du personnel et du public, ce qui confère à ce projet un double enjeu : la gestion du 

changement auprès des principaux intéressés et la gestion technique de l’implantation 

d’une nouvelle technologie. Aussi, ce travail de Master a pour objectif, d’une part, 

d’étudier la technologie RFID et son utilisation en bibliothèque, afin de vérifier 

l’adéquation entre l’initiation d’un tel projet et le contexte de la Bibliothèque de Bulle et, 

d’autre part, de construire le projet en prenant en compte la gestion du changement. 

La démarche est-elle pertinente ? Quelle infrastructure technique la Bibliothèque de 

Bulle devrait-elle prévoir ? Quels changements cela impliquera-t-il ? Comment les 

accompagner ? Et comment réaliser le projet ? Telles sont les questions auxquelles je 

me propose de répondre dans les pages qui suivent. Pour y parvenir, cette étude se 

penche tout d’abord sur le contexte du Musée gruérien et la méthodologie de travail. 

Ensuite, une revue de la littérature revient sur l’histoire de l’automatisation en 

bibliothèque, puis se concentre sur la technologie RFID, son fonctionnement, ses 

fonctionnalités et les risques associés à son utilisation en bibliothèque ; elle cerne 

aussi l’état du marché européen, ainsi que l’implémentation de cette technologie en 

bibliothèque. Après cela, l’utilisation de la RFID en Suisse est étudiée à travers un 

sondage et des retours d’expérience auprès de différentes bibliothèques. 
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Enfin, le cas de la Bibliothèque de Bulle est approfondi et analysé, afin de proposer 

des perspectives à l’institution et, surtout, de réaliser deux livrables de ce travail, soit 

un cahier des charges technique de l’installation à prévoir et un plan de projet à 

soumettre au Conseil communal de la Ville de Bulle, l’autorité de tutelle du Musée 

gruérien en mesure d’accepter ou non la poursuite du projet. 

Ce travail de Master de nature technique et managériale est une étude préalable à la 

réalisation d’un projet d’installation de bornes de prêt en libre-service. Il répond à la 

volonté de la Bibliothèque de Bulle d’améliorer son service au public et s’inscrit dans 

une perspective concrète de poursuite du projet.  

  

http://www.rapport-gratuit.com/
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2. Présentation du contexte de l’Institution 
2.1 Le Musée gruérien 
Même si les premiers élans destinés à la fondation d’un 

musée dans la région gruérienne datent de la fin des 

années 1860 déjà, le Musée gruérien a véritablement été 

créé en 1917, lors de la mise en œuvre du testament de 

Victor Tissot (1844-1917), un homme de lettres suisse né 

à Fribourg qui légua à la Ville de Bulle ses collections, 

ainsi que sa fortune, afin de créer, puis développer un 

musée mettant en valeur le patrimoine gruérien et une 

bibliothèque publique (cf. Figure 1). Durant sa vie, Victor 

Tissot a notamment été rédacteur en chef de la Gazette 

de Lausanne (1870-1873) et du Figaro Littéraire (1888-

1893), contributeur du dictionnaire Larousse, créateur et éditeur de l’Almanach 

Hachette, éditeur de l’Almanach de Chalamala (1911-1914), ainsi qu’écrivain. En 

Gruyère, il s’est surtout démarqué pour avoir joué un rôle clé dans la valorisation de la 

région et, plus particulièrement, de son intérêt touristique (Conseil général de la Ville 

de Bulle 2004, Wikipédia 2006, Menétrey et Pillet 2017, Musée gruérien 2010). Un 

article des Cahiers du Musée gruérien détaille sa biographie et son héritage (Mauron 

2009). 

Si le Conseil communal de la Ville de Bulle espère d’abord installer le musée dans le 

château de la ville, il finira par acheter à cet effet le Grand Hôtel Moderne, situé à côté 

de l’emplacement actuel de l’institution (cf. Figure 2) ; le conservateur d’alors, Henri 

Naef, oriente le musée vers la Gruyère en premier lieu, puis vers le canton de Fribourg, 

et pense déjà la bibliothèque comme une 

bibliothèque de lecture publique, mais aussi 

comme une bibliothèque patrimoniale ; 

l’institution est inaugurée en 1923. Rapidement, 

l’espace à disposition s’avère trop restreint pour 

le développement des collections. Mais ce n’est 

qu’en 1978 que le bâtiment actuel de La 

Condémine est inauguré et permet désormais 

aux lecteurs de profiter d’un espace libre-accès 

au sein de la bibliothèque. Dans les années 

1980, le directeur de l’époque, Denis Buchs, met 

Figure 1 : Victor Tissot, 
vers 1890 

Figure 2 : Grand Hôtel Moderne, 
en 1906 

Source : Musée gruérien 2010 

Source : Musée gruérien 2013 
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en place une professionnalisation des bibliothécaires et s’interroge sur les possibilités 

offertes par l’informatique. En 2002, l’espace de la bibliothèque est agrandi pour que 

celle-ci puisse se voir confier le rôle supplémentaire de bibliothèque scolaire (Mauron 

2009, Menétrey et Pillet 2017, Musée gruérien 2020a). 

Aujourd’hui, le Musée gruérien est géré par la Ville de Bulle, à travers la Commission 

du Musée et de la Bibliothèque, nommée par la commune. La constitution de la 

commission est mise en évidence à la troisième ligne du schéma ci-dessous (Conseil 

général de la Ville de Bulle 2004 et Musée gruérien 2014). 

Figure 3 : Relation entre la Ville de Bulle et le Musée gruérien1 

 

Sources : Conseil général de la Ville de Bulle 2004 et Musée gruérien 2020b 

L’institution se positionne comme un lieu culturel convivial, ouvert à tous et consacré 

au patrimoine, à la lecture et à la recherche. Ainsi, son équipe propose des 

expositions, des collections et des activités de médiation à l’intention de chacun de ses 

publics. Pour ce faire, au 31 décembre 2019, l’institution employait l’équivalent de 

treize postes à plein temps fixes, dont huit pour la bibliothèque. Quant à la 

fréquentation du bâtiment, les entrées s’élèvent à près de 115'000 entrées, avec un 

total de 112'600 en 2018 et de 114'700 en 2019 (Musée gruérien 2010, Musée 

gruérien 2014, Raboud 2020, Ruffieux 2020a). 
 

1 La Société des Amis du Musée gruérien est une association privée fondée en 1973 dans le 
but de contribuer au développement de l’institution, notamment en organisant des 
recherches de fonds, facilitant l’enrichissement des collections et en participant à son 
rayonnement (Musée gruérien 2014, Musée gruérien 2020a). 

Ville de Bulle

Commission du 
Musée et de la 

bibliothèque

Le conseiller 
communal en charge 

des affaires 
culturelles

Le président de la 
Société des Amis 
du Musée (AMG)

La direction 
du Musée 
gruérien

Le Musée 
gruérien

Le musée La 
bibliothèque

Administration, 
médiation, bâtiment

Autres membres 
intéressés par 

l'institution

LENOVO
Stamp



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  5 

2.1.1 Le musée 

La fonction muséale de l’institution a pour mission de « collectionner, étudier et 

transmettre le patrimoine de la Gruyère dans les domaines des arts, de l’histoire et de 

l’ethnologie […]. [Elle] met sur pied des expositions, réalise des publications, fournit 

des informations et de la documentation » (Musée gruérien 2010). En 2018 et 2019, le 

musée a enregistré plus de 20'000 entrées (cf. Figure 4) ; cette hausse est 

probablement liée au développement des visites et des actions de médiation culturelle. 

Figure 4 : Évolution du nombre de visiteurs au Musée gruérien 

 

Sources : Raboud, Mauron, Ruffieux 2016 à 2018 et Raboud 2019 

2.1.2 La Bibliothèque de Bulle 

La partie bibliothèque de l’institution – fonction institutionnelle au cœur de ce travail –, 

quant à elle, remplit la mission suivante : 

La Bibliothèque met à disposition de ses usagers des fonds d’imprimés […] ; elle 
offre un service de prêt à domicile, des espaces pour la lecture, les recherches, 
l’étude et les échanges. La Bibliothèque aide et conseille les usagers. Elle 
s’engage pour la promotion de la lecture et du livre. 

Source : Musée gruérien 2020a 

La bibliothèque assume trois fonctions : celles de bibliothèque publique, de 

bibliothèque scolaire et de bibliothèque patrimoniale, ce qui l’oblige à s’adresser à 

différents publics (Musée gruérien 2014). Les bibliothèques publique et patrimoniale se 

trouvent dans des locaux partagés avec le musée, alors que les bibliothèques scolaires 

sont réparties sur trois sites : ceux du musée, de l’école de la Tour-de-Trême et de 

l’école de La Léchère. Les succursales de la Tour-de-Trême et de La Léchère 

s’appellent respectivement Lec’Tour2 et Libellule3. 

 
2 Le site de Lec’Tour existe depuis 2014 (Raboud, Mauron et Ruffieux 2016). 
3 Le site de Libellule existe depuis 2018 (Ruffieux 2020a). 
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Comme évoqué plus haut, la bibliothèque emploie une vingtaine de personnes qui se 

partagent l’équivalent de huit postes à plein temps (Ruffieux 2020a). Si chaque 

collaboratrice assume des responsabilités particulières – comme l’organisation du 

catalogage, de l’accueil, des animations, etc. –, toutes participent également à l’accueil 

des lecteurs, ce qui permet de créer un lien avec les publics. 

2.1.2.1 Les collections, le public et le prêt 

Pour le site du Musée gruérien, l’augmentation des collections (cf. Figure 5), des 

publics (cf. Figure 6) et des prêts (cf. Figure 7) a conduit l’institution à s’interroger sur 

l’implémentation de bornes automatiques de prêt. En revanche, au vu de la grandeur 

des collections et du nombre limité de prêts des bibliothèques scolaires satellites, 

celles-ci ne sont pas concernées par ce projet. 

Figure 54 : Évolution du nombre de documents disponibles en libre accès 
à la Bibliothèque de Bulle (site du Musée gruérien) 

 

Sources : Raboud, Mauron, Ruffieux 2016 à 2018, Raboud 2019 et Ruffieux 2020a 

En ce qui concerne les lecteurs et leur utilisation de la bibliothèque, il est important de 

souligner l’augmentation du nombre de lecteurs actifs5, essentiellement lors des deux 

dernières années observées. Parmi eux, on constate que les enfants du cercle scolaire 

de Bulle-Morlon occupent une place croissante : 

 
4 Dans la mesure du possible, les chiffres portant sur la Bibliothèque de Bulle remontent 

jusqu’à 2015, de manière à proposer une vision des cinq dernières années. De plus, il 
s’agit de la première année complète d’activité de la bibliothèque scolaire de la Tour-de-
Trême. 

5 Les lecteurs actifs sont les usagers de la bibliothèque qui empruntent des documents lors 
de l’année observée ; en l’occurrence, il s’agit des lecteurs des trois sites de la 
Bibliothèque de Bulle (Ruffieux 2020a). 
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Figure 6 : Évolution du nombre de lecteurs actifs des trois sites de la 
Bibliothèque de Bulle 

 

Sources : Raboud, Mauron, Ruffieux 2016 à 2018, Raboud 2019 et Ruffieux 2020a 

Figure 7 : Évolution des prêts et prolongations 

 

Sources : Raboud, Mauron, Ruffieux 2016 à 2018, Raboud 2019 et Ruffieux 2020a 

2.1.2.2 Le projet d’agrandissement 

Depuis les années 2000, la Ville de Bulle est en pleine expansion : entre 2017 et 2018, 

la population de la commune a augmenté de 810 individus ; il s’agit de la croissance la 

plus élevée depuis le début des années 2000 (cf. Figure 8). Par ailleurs, la population 

est très diversifiée : en 2019, 40,3% est étrangère et provient de 122 pays (Ville de 

Bulle 2020a). 
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Figure 8 : Évolution du nombre d'habitants de la Ville de Bulle 

 

Source : Ville de Bulle 2020a 

La Bibliothèque de Bulle se positionne comme une bibliothèque troisième lieu ; c’est-à-

dire un espace de rencontre et de socialisation accueillant, en dehors du domicile et du 

lieu de travail (Oury 2017). Cette position se justifie notamment par l’hétérogénéité de 

la population bulloise et la variété des publics à qui s’adresse l’institution. 

Au vu de l’augmentation de sa fréquentation et de ses collections, le Musée gruérien a 

besoin d’agrandir ses espaces, afin de garantir le bon accueil des publics, la mise en 

valeur et le développement des collections, ainsi que leur meilleur traitement possible 

(Salathé 2020). C’est pourquoi, en 2019, l’institution a initié un concours d’architecture 

portant sur la création d’une Maison du patrimoine et de la culture, sur le site actuel du 

musée : 

A l’avenir, la nouvelle Maison du patrimoine de Bulle a pour dessein de devenir 
un lieu emblématique et vivant symbolisant l’ancrage culturel d’une région, une 
maison pour tous. Si le projet nourrit des ambitions multiples, l’objectif est de 
développer une nouvelle identité à partir du bâtiment existant. Ici, au pied de 
l’imposant château et en liaison avec le jardin réaménagé, il s’agit de créer un 
lieu public qui réunit le passé et le présent dans un bâtiment unique et durable – 
la Maison du patrimoine et de la culture à Bulle. 

Source : Salathé 2020 

A l’issue de ce concours, le projet « Pivoine », présenté par les bureaux londonien 

Sergison Bates architects et genevois Jaccaud Spicher architectes associés, est 

choisi. Ce projet permettra à l’institution de disposer de zones d’accueil distinctes pour 

le musée et la bibliothèque. En ce qui concerne la bibliothèque, elle devrait agrandir la 

zone de libre-accès de quelques 140 m2, dont près de 90 m2 pour la zone jeunesse et 
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50 m2 pour la création d’une zone pour les adolescents, sans compter des salles 

d’étude et d’activités (Musée gruérien 2019)6. 

Comme le projet d’agrandissement a été gelé en juillet 20207, la bibliothèque doit 

réfléchir à des solutions plus immédiates, capables de garantir la qualité du service au 

public. 

3. Méthodologie 
Avant même de débuter ce travail, un premier entretien avec sa mandante et 

responsable de la Bibliothèque de Bulle, Lise Ruffieux, ainsi qu’avec la directrice du 

Musée gruérien, Isabelle Raboud, a été organisé pour identifier le contexte du travail et 

ses enjeux. Cette rencontre a permis de rédiger un cahier des charges ; ce document 

destiné à cadrer l’étude et à en fixer les objectifs comme les limites a été validé par 

Lise Ruffieux et Hélène Madinier, directrice du travail. Ensuite, le projet a pu débuter et 

être mené à bien en suivant quatre phases principales. 

3.1 L’état des lieux général 
Avant tout projet, il est nécessaire de s’imprégner du sujet et de réaliser un état des 

lieux de la situation dans le domaine. Ainsi, des recherches d’information ont été 

menées dans la littérature professionnelle, dans des bases de données, ainsi que sur 

le web, autour de deux axes : l’automatisation du prêt et la gestion du changement en 

bibliothèque. 

Afin de compléter la revue de la littérature théorique, des retours d’expérience ont été 

cherchés non seulement dans la littérature, mais aussi sur le terrain, grâce à une étude 

qualitative, complétée par une étude quantitative. Dans un premier temps, des 

bibliothèques publiques romandes ont été contactées pour participer à des entretiens 

téléphoniques ou pour répondre à un questionnaire écrit détaillé, selon leur 

disponibilité et leur préférence. Cette étape s’est déroulée entre mai et juin 2020 et a 

mobilisé onze institutions8. Initialement, il était prévu de réaliser des entretiens en 

présentiel, associés à la visite des bibliothèques contactées, mais cela n’a pas été 

possible en raison de la période de crise sanitaire due à la COVID-19. Dans un second 

temps, un sondage adressé aux bibliothèques suisses a été partagé via la liste de 

diffusion Swiss-Lib, de manière à identifier les tendances suisses en matière 

d’automatisation des transactions. Au 12 juillet 2020, date de clôture du sondage, 
 

6 Des plans sont disponibles en annexe (cf. annexes 1 et 2). 
7 Entretien avec Mme. Isabelle Raboud, directrice du Musée gruérien, Bulle, le 6 juillet 2020. 
8 Les guides d’entretien utilisés avec les bibliothèques romandes sont disponibles en annexe 

(cf. annexes 12 et 13). 
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trente-huit institutions y avaient participé ; cet échantillon n’est pas suffisamment fourni 

pour généraliser les résultats à l’ensemble du pays, mais permet néanmoins de 

dégager des tendances et de situer le cas de la Bibliothèque de Bulle dans le contexte 

suisse9. 

3.2 Le travail de terrain et gestion du changement au sein de la 
Bibliothèque de Bulle 

D’une certaine façon, l’étude du contexte de la Bibliothèque de Bulle a été réalisée 

d’une manière comparable à l’état des lieux général, dans la mesure où des 

documents internes à l’institution ont été consultés et où des entretiens ont été réalisés 

avec le personnel comme avec le public. 

Tout d’abord, l’étude de la documentation a permis d’obtenir des chiffres et de prendre 

connaissance de faits, tout au long de la réalisation du travail. Ensuite, des entretiens 

individuels semi-directifs ont révélé le vécu, la perception du projet et le ressenti du 

personnel et du public de la bibliothèque ; cette démarche était aussi intégrée à la 

stratégie de gestion du changement, puisqu’il s’agissait de proposer un espace de 

discussion et de co-construction du projet. Le personnel a été contacté 

individuellement, alors que le public a été atteint par des affichettes disposées dans la 

bibliothèque et distribuées par le personnel, ainsi que par une publication sur la page 

Facebook de la bibliothèque10. Si le personnel a pu être rencontré, il n’a pas été 

possible d’en faire systématiquement de même avec le public au vu des circonstances 

sanitaires : ce dernier a donc répondu via un sondage sur Internet et par téléphone, en 

fonction de sa préférence ; ainsi, deux entretiens ont été réalisés en présentiel, quatre 

l’ont été par téléphone et trente-deux personnes ont répondu au questionnaire en ligne. 

Peu de jeunes ont réagi à cette sollicitation, notamment parce que les classes ne sont 

plus revenues en bibliothèque. La plupart des répondants s’estiment à l’aise avec le 

numérique, ce qui reflète le choix du canal principal utilisé pour récolter des réponses 

(cf. Figure 9 et Figure 10). Au vu de la taille du panel et du peu d’informations 

personnelles récoltées, il n’a pas été jugé pertinent de réaliser des personas11. 

 
9 Les résultats du sondage suisse sont disponibles en annexe (cf. annexe 10). 
10 L’affichette, les guides d’entretiens et les résultats sont disponibles en annexe 

(cf. annexes 26 à 28). 
11 Un persona est « un personnage imaginaire représentant un groupe ou segment cible 

dans le cadre du développement d’un nouveau produit ou service » (Bathelot 2018). 
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Figure 9 : Répartition des tranches 
d'âge du public ayant participé à 

l'enquête 

Figure 10 : Aisance du public ayant 
participé à l'enquête avec le 

numérique 

  

Enfin, lorsque la situation sanitaire l’a permis, le personnel de la bibliothèque a été 

invité à une séance de groupe, durant laquelle l’état du projet a été présenté, des 

questions ont été posées et des aspects concrets d’aménagement et d’équipement ont 

été abordés. Si le but premier de cette réunion était de préparer une demande d’offre à 

des fournisseurs, elle a aussi participé à la gestion du changement, puisqu’il s’agissait 

d’impliquer le personnel dans le processus de réalisation et de décision. 

Initialement, il était prévu d’organiser davantage de groupes de discussion et d’ateliers 

de co-construction du projet, tant avec le personnel qu’avec le public, ainsi que de 

réaliser davantage d’observations en bibliothèque, mais la méthode a dû être adaptée 

vu les circonstances particulières de ce printemps 2020. Cette pandémie a aussi 

retardé et limité les entretiens ; il n’a donc pas été possible d’aller aussi loin que 

souhaité dans la préparation d’une nouvelle organisation du travail avec le personnel. 

3.3 La réalisation du cahier des charges techniques 
Le cahier des charges techniques de l’infrastructure à installer dans le cadre du projet 

d’automatisation du prêt au sein de la Bibliothèque de Bulle est le premier livrable clé 

du projet (Hahling 2020). Il a été réalisé dans le cadre d’une demande d’offre indicative 

adressée le 1er juillet 2020 aux fournisseurs de système RFID pour bibliothèques 

suisses, et se base sur l’étude de la littérature, des études de terrain et de différents 

modèles d’appels d’offre. Le dossier de demande d’offres qui comprend le cahier des 

charges a été supervisé et validé par la mandante du projet et se trouve en annexe 

(cf. annexes 19 et 20). 
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3.4 La réalisation du plan de projet 
Le plan de projet constitue le second livrable de ce travail et comprend un plan de 

gestion du changement auprès des publics et des collaborateurs du Musée gruérien ; 

le but de ce document est de servir de support à la soumission du projet à la Ville de 

Bulle, puis de guider la Bibliothèque de Bulle dans la réalisation du projet (Hahling 

2020). Il a été réalisé sur la base de la revue de la littérature, des études de terrain et 

de l’analyse du contexte de la bibliothèque réalisé dans le cadre de ce travail ; sa 

forme, quant à elle, a été définie selon les préceptes du cours « Pilotage de projet 

complexe » supervisé par Pierre Arrayet dans le cadre du module « Management I » 

donné en première année du Master en Sciences de l’information de la Haute école de 

gestion de Genève. 

La démarche décrite dans ce chapitre relève de la recherche appliquée, dans la 

mesure où le projet consiste dans la recherche d’une solution adaptée au problème 

pratique représenté ici par l’incapacité à servir les publics du musée de manière 

satisfaisante.  

4. Automatisation du prêt en bibliothèque 
4.1 Quelques considérations historiques 
4.1.1 Les débuts 

La véritable ouverture des bibliothèques à tous date du milieu du XIXe siècle, période 

où on peut considérer que l’ensemble du peuple occidental maîtrise la lecture et 

l’écriture et où la révolution industrielle fait naître un besoin croissant de formation dans 

la population. L’impulsion commence aux États-Unis et en Grande-Bretagne où 

émerge la notion de « lecture publique », au sens de bibliothèques financées par les 

fonds publics. D’abord, les livres sont stockés dans des magasins, les usagers 

demandant aux bibliothécaires les documents qu’ils souhaitent consulter – sur place ou 

chez eux. En ce qui concerne la Grande-Bretagne, la première bibliothèque publique 

en libre-accès ouvre en 1894 à Londres ; à Genève, ce pas n’est franchi qu’en 1931 

(Dubosson 2016). Peu après leur ouverture à un large public, les bibliothèques vont 

chercher à automatiser certaines tâches répétitives inhérentes aux transactions de prêt 

et de retour de livres grâce à des procédés mécaniques12 qui accélèrent et augmentent 

la fiabilité de ce genre de procédés (Gier 2005, Janin 2013, Jacquesson et von Roten 

2019). 
 

12 L’automatisation commence par le développement de mécanismes d’identification 
automatiques utilisés lors du prêt, car ce genre de tâches assimilable à de la gestion de 
stock est également utile dans d’autres secteurs (Gier 2005). 
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C’est ainsi qu’un premier dispositif d’automatisation, le Dickman Book Charger, fait son 

entrée en 1927 dans les bibliothèques américaines ; il s’agit d’une plaque métallique 

qui comprend en relief les informations d’identification des lecteurs et qui évitent aux 

bibliothécaires de saisir ces informations manuellement. Après cela, d’autres systèmes 

apparaissent, tels que la photographie, les cartes perforées ou encore l’enregistrement 

audio. Dans les années 1970, l’arrivée de l’informatique en bibliothèque permet de 

communiquer le catalogue de la collection aux usagers, puis de renforcer 

l’automatisation de certaines tâches bibliothéconomiques, comme les transactions de 

prêt, les acquisitions ou encore le catalogage, tout en nécessitant encore une 

manipulation par les bibliothécaires, mais cela ne concernera l’Europe qu’à partir des 

années 1980 (Gier 2005, Janin 2013, Quinn 2014, Jacquesson et von Roten 2019). 

En 1968, un article du Bulletin d’information de l’A.B.F. (Association des Bibliothécaires 

de France) est consacré aux débuts de l’informatisation de certaines tâches 

bibliothéconomiques, dont les avantages clés sont déjà présentés : 

L'ordinateur libère le bibliothécaire de tous travaux manuels relatifs à la mise à 
jour des fichiers. Il permet de satisfaire immédiatement les demandes de prêt et 
simplifie les opérations d'enregistrement des entrées et sorties d'ouvrages, ce qui 
a pour effet d'éliminer les files d'attente aux guichets et d'augmenter le temps 
d'ouverture de la bibliothèque au public. 

Source : Hahn et Traband 1968 (p. 155) 

Relevons donc l’intérêt de l’automatisation du prêt : diminution des files d’attente aux 

guichets et libération du bibliothécaire de certaines tâches répétitives. 

4.1.2 La standardisation et l’informatisation 

En 1965, le projet MARC (MAchine-Readable Cataloging) est initié aux États-Unis pour 

proposer un standard autour duquel développer l’informatisation des bibliothèques ; il 

marque le début de la normalisation des tâches bibliothéconomiques, qui, à termes, 

permet de diminuer le temps consacré au catalogage des acquisitions et de partager 

les catalogues (Jacquesson et von Roten 2019). 

Dans les années 1970, les premiers SIGB (Systèmes Intégrés de Gestion de 

Bibliothèques)13 font leur apparition, même si leur utilisation plus large date des années 

1980. En Suisse, les bibliothèques universitaires sont les premières à développer ce 

genre de système trop coûteux pour les bibliothèques de lecture publique. En 1984, la 

Bibliothèque de la Ville de la Chaux-de-Fonds est l’un des premiers établissements du 

 
13 Un SIGB est un « logiciel destiné à la gestion informatique des différentes activités 

nécessaires au fonctionnement d’une bibliothèque. Il permet notamment de gérer le prêt, la 
description, la consultation, la recherche et l'acquisition de documents » (Wikipédia 2005a). 
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genre à se doter d’un tel système. Avec l’arrivée d’Internet, les systèmes évoluent et se 

développent ; le paradigme change et mène à l’avènement de systèmes de type 

plateforme basée sur le « cloud »14, ce qui facilite la collaboration et le travail en 

réseau (Gier 2005, Janin 2013, Bilal 2014, Jacquesson et von Roten 2019). 

En Suisse romande, RERO15 propose actuellement à ses bibliothèques membres 

d’utiliser le SIGB Virtua. Cependant, comme les bibliothèques académiques et les 

bibliothèques de lecture publique n’ont plus les mêmes besoins en termes 

d’infrastructure informatique, les bibliothèques académiques sont sur le point de quitter 

le réseau. Rero ne s’adressera bientôt plus qu’aux bibliothèques de lecture publique, 

pour qui il est en train de développer un nouveau SIGB : RERO ILS (RERO 2017, 

Conférence intercantonale de l’instruction publique 2018).  

4.2 Les technologies permettant l’automatisation du prêt 
Les SIGB proposent tous un module de circulation basé sur l’identification automatique 

des documents et des usagers ; cette identification a d’abord été fondée sur les codes-

barres, puis sur la technologie RFID, car ces systèmes offrent un pont entre le 

document physique et le logiciel numérique (Gier 2005, Pandian 2010).  

4.2.1 Le code-barres 

Les codes-barres sont utilisés en bibliothèque depuis les années 1970, alors que leur 

développement remonte aux années 1950 ; il s’agit de codes composés de barres et 

d’espaces plus ou moins larges correspondant à un numéro inscrit généralement sous 

le code (Gier 2005, Wikipédia 2005b, Bilal 2014).  

Ils peuvent être saisis soit par des scanners à code-barres, soit manuellement dans le 

SIGB, que ce soit au moment de l’acquisition du document – lorsque le code lui est 

attribué – ou au moment des transactions inhérentes au prêt. Les codes-barres ont 

l’avantage d’être bon marché et faciles à lire. Malheureusement, cette technologie ne 

permet que le stockage d’une quantité restreinte d’information, équivalente à une 

vingtaine de caractères, et sa lecture nécessite une intervention humaine, car le code 

doit être lu suivant une certaine orientation et une certaine proximité par rapport au 

lecteur. Des systèmes de prêt automatique utilisant cette technologie existent ; par 

 
14 Le cloud computing est un système qui permet de stocker le logiciel bibliothéconomique 

en ligne et ainsi d'éviter d'héberger localement plusieurs serveurs et équipements et de 
faire face en permanence à des pannes matérielles, des installations de logiciels, des 
mises à jour et des problèmes de compatibilité (Goldner 2010). 

15 Le réseau des bibliothèques de Suisse occidentale, RERO (réseau romand), a été créé en 
1985 et rassemble la plupart des bibliothèques universitaires, publiques, patrimoniales et 
spécialisées des cantons de Genève, du Jura, de Neuchâtel, de Fribourg et du Valais 
(Wikipédia 2007). 

LENOVO
Stamp
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exemple, l’entreprise suisse Bibliotheca en propose (cf. annexe 5). (Gier 2005, 

Wikipédia 2005b, Pandian 2010, Bilal 2014, BAnQ 2017b). 

Les codes-barres n’offrent pas, à proprement dit, de protection contre le vol. Toutefois, 

si une bibliothèque souhaite se munir d’un système antivol tout en maintenant ses 

codes-barres, il est possible d’équiper les documents de bandes électromagnétiques et 

d’installer un portique à l’entrée de la bibliothèque ; en cas de prêt, la bande est 

désactivée pour ne pas réagir au champ magnétique généré par le portique et, ainsi, 

ne pas déclencher d’alarme. Cependant, la fiabilité de ce système laisse à désirer et 

occasionne de fausses alarmes, ce qui gêne les usagers comme le personnel. 

En règle générale, ce système est privilégié par les bibliothèques qui possédent des 

fonds de valeur et ne réalisent que peu de prêts (Pandian 2010, Bibliotheca 2020c). 

L’utilisation de codes-barres étant déjà en place au sein de la Bibliothèque de Bulle et 

les automates de prêt fonctionnant avec des bandes électromagnétiques n’étant plus 

d’actualité, ce système ne sera pas abordé de manière plus détaillée (Archimag 

2020)16. 

4.2.2 La technologie RFID 

En bibliothèque, la technologie RFID – pour radio frequency identification – fait son 

apparition dans les années 1990, même si son 

développement remonte à la Seconde Guerre Mondiale 

(Janin 2013, Gier 2005). Elle utilise des ondes radio 

pour identifier automatiquement des objets, collecter et 

modifier des informations à leur sujet dans une base de 

données, le tout à distance et sans voir l’étiquette 

(cf. Figure 11) ; ses avantages principaux, par rapport 

au code-barres, sont d’éliminer les erreurs 

d’identification, tout en accélérant le processus de 

traitement des données (Pandian 2010, BAnQ 2017a). 

Elle offre également une protection contre le vol. 

Généralement, ce système est implémenté par des bibliothèques désireuses 

d’augmenter l’efficacité et la qualité de la gestion de leurs collections, ou par celles qui 

visent l’amélioration de l’expérience de leurs usagers. Comme cette technologie est 

largement utilisée en bibliothèque et qu’elle aspire à remplacer l’utilisation des codes-

 
16 Entretien avec M. Florent Dufaux, adjoint de direction des Bibliothèques municipales de 

Genève, le 23 mai 2020. 

Figure 11 : Exemple 
d'étiquette RFID 

Source : Lewis 2014 
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barres, elle sera approfondie plus bas (cf. chap. 4.3) (Kergomard 2012, Bibliotheca 

2020d). 

Relevons que certaines bibliothèques utilisent des systèmes hybrides, notamment 

lorsqu’il s’agit de passer d’une technologie à une autre (BAnQ 2017b, Bibliotheca 

2020i). 

4.3 Les systèmes RFID 
4.3.1 Le fonctionnement 

En réalité, les systèmes RFID impliquent non seulement l’utilisation des ondes radio, 

mais aussi le développement de logiciels, la théorie des circuits, la théorie des 

antennes, les techniques micro-ondes, la conception de récepteurs, la conception de 

circuits intégrés, le cryptage, la technologie des matériaux, la conception mécanique 

ou encore l'ingénierie de réseau. Au vu de la complexité du système, il ne sera abordé 

que sous l’angle qui concerne les bibliothèques. Lorsqu’il est question de RFID en 

bibliothèque, il est question de trois éléments distincts (Pandian 2010) :  

• L’étiquette : elle comprend une puce, un émetteur et un récepteur. Son rôle est 

de stocker les informations d’identification d’un objet – généralement celles 

contenues dans le SIGB – ; certaines sont réinscriptibles. De manière générale, 

si les étiquettes RFID sont plus chères que les étiquettes de code-barres, elles 

sont aussi plus résistantes à la chaleur, à l’humidité et à l’usure (Gier 2005, 

Pandian 2010). Différents formats d’étiquette permettent au système d’être 

utilisé pour différents types de documents (ex : livres, CD, DVD). 

Il existe deux types d’étiquette : d’une part, les étiquettes « passives », activées 

par l’énergie dégagée par le lecteur, dont les avantages sont le prix, la durée de 

vie et la capacité à être réinitialisées ; d’autre part, les étiquettes « actives » qui 

émettent des données et fonctionnent de manière autonome grâce à une pile, 

mais qui coûtent plus chères et durent moins longtemps. Les étiquettes 

passives sont les plus courantes en bibliothèque (Gier 2005, Pandian 2010, 

BAnQ 2017a). 

• Le lecteur RFID : composé d’une puce et d’une antenne, il génère un champ 

magnétique capable d’activer les étiquettes paramétrées sur la même 

fréquence, tout en convertissant les ondes radio en une forme transmissible au 

middleware. Il assure ainsi la communication entre l’étiquette – voire plusieurs 

étiquettes simultanément – et le middleware. Il existe des lecteurs fixes, reliés 

physiquement à un ordinateur, ou mobiles, connectés à distance à un 
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ordinateur. Les lecteurs fixes, aussi appelé « platines », sont disposés 

généralement dans les bureaux, à l’accueil ou encore intégrés aux bornes 

(cf. chap. 4.3.4.1) ; selon leur emplacement, ils sont utilisés pour configurer les 

étiquettes et/ou effectuer les transactions de prêt et de retour. Quant aux 

lecteurs portables, ils sont utilisés pour contrôler les rayonnages et 

l’emplacement des documents ou réaliser des inventaires (Gier 2005, Pandian 

2010, Kergomard 2012). 

• Le middleware : il s’agit d’un logiciel assurant la communication des données 

entre différents éléments d’un système d’information qui englobe notamment le 

SIGB et le système de sécurité (Wikipéria 2009, Pandian 2010). 

Les composants du système RFID peuvent être reliés par câbles ou non et la relation 

entre les éléments est bidirectionnelle (cf. Figure 12). 

Figure 12 : Schéma de la relation entre les éléments du système 

 

Les éléments de ce système communiquent par des ondes radio, donc 

électromagnétiques ; elles font partie de notre quotidien et sont notamment utilisées 

par le Wifi, les téléphones portables, les radios, les télévisions et les objets connectés 

(Anses 2017). Dans le cadre de l’identification par radio fréquence, quatre catégories 

d’ondes se distinguent : 

Tableau 1 : Différentes fréquences RFID et leurs utilisations 

Catégorie Fréquence Distance de lecture Utilisations 

Basse 
fréquence 100-500 kHz Jusqu’à 50 cm 

Contrôle d'accès, 
identification des animaux, 

entrée sans clé 

Haute 
fréquence 1-20 MHz Jusqu’à 90 cm 

Contrôle d'accès, cartes à 
puce, bibliothèques (13,56 
MHz), marquage antivol 

Ultra haute 
fréquence 850-950 MHz Dès 6 m 

Chaîne 
d'approvisionnement, 

traitement des bagages, 
péage 

Hyperfréquence 2,45 GHz Entre 90 cm et 3 m Suivi des articles, 
perception des péages 

Source : Gier 2005, Pandian 2010, Janin 2013, BAnQ 2017a 

Etiquette RFID Lecteur RFID Middleware SIGB
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La fréquence d’une onde correspond au nombre de répétitions du cycle par seconde et 

s’exprime en hertz (Hz). Comme le montre ce tableau, plus la fréquence est élevée, 

plus la distance de lecture augmente, car l’énergie d’une onde lui permet d’atteindre 

une certaine distance, qui dépend elle-même de sa fréquence (Kergomard 2012, Janin 

2013, GDP 2015, INRS 2017).  

En général, les systèmes RFID pour bibliothèques sont paramétrés pour une 

fréquence de 13,56 MHz (ISO 2010, ISO 2018b, ISO 2018c) : il s’agit d’un standard 

américain défini pour permettre une lecture des étiquettes RFID dans un rayon de 

cinquante centimètres (BAnQ 2017a). La partie qui suit est d’ailleurs consacrée aux 

normes et standards associés à l’utilisation de cette technologie en bibliothèque.  

4.3.2 Les normes et standards 

La normalisation joue un rôle important dans l’adoption de toute nouvelle technologie, 

que ce soit pour les fournisseurs ou les clients. En effet, elle garantit aux fournisseurs 

une plus grande compétitivité, une facilitation de l’interopérabilité entre les produits et 

les applications et une réduction des coûts, et aux clients, une confiance plus grande 

dans la technologie, une réduction du coût d’acquisition du système et une plus grande 

flexibilité dans le choix du système. Dans le monde des bibliothèques, le respect de 

normes ou de standards facilite aussi la collaboration entre différentes institutions et 

assure leur indépendance face aux différents fournisseurs de prestations informatiques 

(Pandian 2010, BAnQ 2017a)17. 

Heureusement pour la technologie RFID, des fabricants, des détaillants, des 

gouvernements et des universités ont collaboré pour concevoir un ensemble de 

normes portant notamment sur le codage des informations, le protocole de 

communication entre les éléments du système et la terminologie. Cependant, malgré 

l’utilisation de standards, il n’est pas impossible qu’ils évoluent, rendant ainsi le 

système incompatible avec de futurs nouveaux outils RFID (Pandian 2010). 

Nous verrons plus bas quels sont les normes et standards principaux à prendre en 

considération lorsque l’on s’intéresse à la RFID à 13,56 MHz18 ; ils ont été identifiés 

dans la littérature, ainsi que sur les fiches techniques de produits de fournisseurs 

mentionnés dans ce dossier (cf. chap. 4.4). 

 
17 réf. 16.  
18 Il existe aussi des systèmes fonctionnant à d’ultra hautes fréquences, mais cette option ne 

sera pas abordée en détail, car il s’agit d’une nouvelle technologie encore peu maîtrisée 
(Archimag 2020). 
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4.3.2.1 Les normes techniques indépendantes de la RFID 

La plupart des systèmes d’automatisation des transactions de prêt en bibliothèque 

fonctionnent avec Internet et doivent communiquer avec le SIGB ; dans ce contexte, 

la plupart des fournisseurs présentés dans ce travail évoquent le système Ethernet et 

le protocole SIP2 dans les fiches techniques de leurs produits. 

4.3.2.1.1 La connexion à Internet : LAN et Ethernet ou WLAN et Wifi 

L’Ethernet est un protocole fiable et sûr, reconnu internationalement, qui permet à 

différents appareils de communiquer par un câble Rj-45, dispositif physique par lequel 

transitent les informations à échanger entre les appareils ainsi connectés. Il permet 

aussi de relier ces appareils à Internet (Le Routeur Wifi 2019a, Pêcheux 2020). 

Généralement, le protocole Ethernet est utilisé dans les réseaux LAN (Local Area 

Network), une connexion entre un groupe d’ordinateurs dans un réseau local. 

Ce dispositif permet donc à plusieurs ordinateurs de communiquer avec un serveur 

commun au moyen d’un câble Ethernet (Le Routeur Wifi 2019b). 

Le LAN dispose d’un équivalent sans fil, le WLAN (Wireless Local Area Network) : 

il s’agit d’un protocole de communication sans fil qui permet de relier des appareils 

informatiques grâce à des ondes radio, comme un ordinateur à un routeur Internet, 

par exemple. Depuis sa standardisation en 1997, il est plus connu sous la marque Wifi 

(Futura 2020). Ce système peut aussi être utilisé pour connecter une borne 

automatique à un réseau Internet (Prongué 2020b). 

4.3.2.1.2 La connexion entre le système RFID et le SIGB : SIP2 

Le SIP (Standard interchange protocole) est un protocole normalisé depuis 2012 qui 

« définit un format de requêtes client et un format de réponses du serveur » ; 

en l’occurrence, il permet d’identifier les comptes de lecteurs, les prêts, les retours, ou 

encore les réservations (Allard, Balavoine et Dhérent 2013). Actuellement, la version 2 

(SIP2), datant de 2006, est la plus courante (Allard, Balavoine et Dhérent 2013). 

Dans le contexte qui nous occupe, le protocole SIP2 est utilisé pour assurer la 

communication entre les bornes automatiques de prêt et le SIGB des bibliothèques19 ; 

il est d’ailleurs en cours d’implémentation sur le logiciel Rero ILS que la Bibliothèque 

de Bulle adoptera prochainement (Prongué 2020a, Prongué 2020b) (cf. chap. 6.2.2.2). 

 
19 Ce protocole est souvent mentionné dans les fiches techniques présentant l’offre des 

fournisseurs de systèmes RFID étudiés dans ce dossier (cf. chap. 4.4). 
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4.3.2.2 Les normes portant sur la RFID 
4.3.2.2.1 Une norme sanitaire : Ordonnance sur la protection contre le rayonnement 

non ionisant 

En Suisse, l’« Ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant » 

restreint l’exposition des individus aux rayonnements émis par des ondes 

électromagnétiques dont la fréquence n’excède pas celle des rayons ultraviolets 

(cf. Figure 13) (ORNI ; RS 814.710, INRS 2017). Dans le contexte qui nous occupe, 

cette ordonnance doit être respectée, car, d’une part, la fréquence utilisée par la RFID 

en bibliothèque est de 13,56 MHz et, d’autre part, les bibliothèques et les musées 

invitent leur public à y rester pour une durée prolongée. Ainsi, pour une fréquence 

comprise entre 10 et 400 MHz, ce texte limite les champs électriques à 28 Volt par 

mètre, valeur qui correspond d’ailleurs à celle de l’Organisation Mondiale de la santé et 

du Conseil de l’Union Européenne (Conseil de l’Union Européenne 1999, Vuillemin 

2016, Anses 2017). Même si la recherche scientifique n’a pas encore déterminé les 

effets de ces rayons sur le corps, la loi suisse sur le travail précise aussi qu’ils ne 

doivent pas influencer la santé, ni le bien-être des employés (Imhasly 2011, OLT 3 ; 

RS 822.113). 

Figure 13 : Spectre des fréquences d'ondes 

 

Source : Vuillemin 2016 

4.3.2.2.2 La RFID en bibliothèque : la norme ISO 28560 

La normes ISO 28560 (« Information et documentation – RFID dans les 

bibliothèques ») qui s’applique aux bibliothèques vise à augmenter la rentabilité de la 

RFID, notamment grâce à une plus grande interopérabilité des étiquettes et des 

équipements RFID, ce qui soutient le partage des ressources entre les bibliothèques. 

La norme se présente en quatre parties dédiées aux données à encoder et à la 

manière d’encoder les puces RFID à haute et ultra haute fréquence (ISO 2014a, BAnQ 

2017a). 
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4.3.2.2.3 Les normes ISO portant sur les étiquettes RFID : ISO 14443, ISO 15693 et 
ISO 18000 

Ces normes, moins spécifiques aux bibliothèques, devraient être prises en compte, 

dans la mesure où elles se posent comme des garantes de pérennité et de 

compatibilité d’un système RFID en bibliothèque (Archimag 2019).  

D’abord, les normes ISO 14443 (« Cartes et dispositifs de sécurité pour l’identification 

personnelle – Objet sans contact de proximité ») et ISO 15693 (« Cartes et dispositifs 

de sécurité pour l’identification personnelle – Objet sans contact de voisinage ») 

décrivent les caractéristiques de cartes d’identification à une distances allant de dix 

centimètres à un mètre (Pandian 2010, BAnQ 2017a, ISO 2018b, ISO 2018c).  

Ensuite, la norme ISO 18000 (« Technologies de l’information – Identification par 

radiofréquence (RFID) pour la gestion d’objets) décrit un protocole d’interface 

aérienne, nécessaire puisque la technologie RFID est basée sur une communication 

sans contact et que le lecteur a besoin d’un tel protocole pour communiquer avec la 

puce RFID. La troisième partie de cette norme nous intéresse en priorité, car elle 

concerne le paramétrage d’une communication par interface aérienne à une fréquence 

de 13,56 MHz (ISO 2010, ISO 2013a, ISO 2013b, BAnQ 2017a) 

4.3.2.2.4 Les normes liées à la fonctionnalité d’antivol : EAS et AFI 

Les fournisseurs de systèmes RFID pour bibliothèques évoquent souvent le EAS 

(Electronic Article Surveillance), ainsi que la norme ISO/IEC 15961. Le EAS fait 

référence aux différents systèmes de surveillance électronique des articles qui 

déclenchent des alarmes lorsque des objets, marqués d’une puce non désactivée, sont 

indûment sortis de leur contexte, en l’occurrence, d’une bibliothèque. Ce genre de 

système fonctionne en général par électromagnétisme ou radiofréquence (Century 

Europe 2020). 

Quant à la norme ISO/IEC 15961, elle décrit le paramétrage de l’AFI (Application 

Family Identifier), un identifiant qui indique au lecteur si une étiquette RFID appartient à 

la bibliothèque ou non (ISO 2013a, BAnQ 2017a). 

Les brèves présentations des normes abordées dans le chapitre 4.3.2 devraient 

faciliter la lecture et la compréhension des fiches techniques d’éléments de système 

RFID pour bibliothèque. 
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4.3.3 Les risques liés à la RFID 

La littérature permet d’identifier trois types de risques : les risques sanitaires, les 

risques liés à la protection des données personnelles et les risques liés à la protection 

de l’environnement. 

4.3.3.1 Les risques pour la santé 

Les ondes radios utilisées par la RFID ont fait l’objet de nombreuses études qui portent 

en priorité sur les conséquences de l’utilisation de téléphones portables qui peuvent 

être à l’origine de tumeurs. Bien que la fréquence des ondes émises par ces appareils 

soit largement supérieure à celle utilisée en bibliothèque (~1800 MHz), l’agence 

nationale française de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail, qui surveille ces études, remarque que la fréquence utilisée en bibliothèque n’a 

pas été suffisamment étudiée pour permettre une évaluation des risques sanitaires 

pertinente (Anses 2009, Tirlemont 2011, Kergomard 2012, Anses 2017, INRS 2018). 

Quoiqu’il en soit, si les risques sont globalement évalués comme faibles, leur absence 

n’est pas prouvée et la plupart des études s’accordent à dire que des investigations 

supplémentaires devraient être réalisées (Gier 2005, OFSP 2008, Imhasly 2011, BAnQ 

2017a). Toutefois, il est avéré que les champs magnétiques associés aux fréquences 

inférieures à 13,56 MHz, perdent une puissance considérable lorsque l’on s’éloigne de 

leur source (cf. Figure 14) (Anses 2009, Vuillemin 2016, INRS 2018). Il est donc 

recommandé de maintenir une distance de 20 à 30 centimètres avec les lecteurs RFID 

et de ne pas se tenir à proximité plus de deux heures pour diminuer l’exposition des 

individus et respecter les valeurs limites d’exposition (Anses 2009, Tirlemont 2011, 

Kergomrad 2012). 

Figure 14 : Schéma de la décroissance du champ magnétique en fonction de la 
distance pour une borne de location de vélos (13,56 MHz) 

 

Source : INRS 2018 
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Il faut encore souligner, en faveur de la RFID, que son utilisation réduit les 

manipulations répétitives inhérentes aux transactions de prêt manuelles qui peuvent 

être à l’origine de troubles musculo-squelettiques, reconnus comme une maladie 

professionnelle susceptible d’engendrer un handicap (Kergomard 2012, Janin 2013, 

BAnQ 2017b, Koenig 2018, Bibliotheca 2020j). 

4.3.3.2 Les risques relatifs à la protection des données 

Depuis le développement de la technologie RFID, des craintes relatives à la protection 

des données émergent, d’autant plus que, en Suisse, le cadre légal portant sur 

l’utilisation des nouvelles technologies reste encore sommaire. En effet, les puces 

RFID conçues pour être lues à distance, peuvent être localisées si un lecteur RFID les 

détecte, ce qui induit par exemple des risques de tracking20 et de profiling21 (BAnQ 

2017a, InterCité 2017). Comme le stipule la loi sur la protection des données, « [o]n 

entend, par données personnelles, toutes les informations qui se rapportent à une 

personne identifiée ou identifiable » (LPD ; RS 235.1) ; aussi, en bibliothèque, 

l’utilisation de numéros d’identification propres à l’institution, tant pour les documents 

que pour les lecteurs, constitue une mesure de précaution pour protéger les usagers. 

Ces risques sont augmentés lorsque les cartes de lecteur sont également munies de 

puces RFID, alors que les usagers sont habitués à une certaine confidentialité 

(Beckstrom 2015) ; il est donc conseillé de ne pas équiper les cartes d’un tel système 

et de le réserver aux documents. Pour se prémunir, il est aussi possible de ne pas 

enregistrer d’informations sensibles sur les puces RFID, mais sur le SIGB, et même de 

ne pas enregistrer plus d’informations sur les étiquettes RFID que sur les codes-

barres. La dernière précaution à observer est de ne pas utiliser de fréquences qui 

permettraient une distance de lecture plus étendue que nécessaire (Kergomard 2012, 

BAnQ 2017a). 

4.3.3.3 Les risques relatifs à la protection de l’environnement 

Au vu des problèmes liés à l’épuisement des ressources naturelles, il convient de 

s’intéresser aux possibilités de recyclage des puces RFID, car celles-ci sont 

composées de métaux comme le cuivre, l’aluminium, l’argent ou encore le silicium, 

dont l’extraction est polluante. Il faudrait être en mesure de séparer la puce de 

l’étiquette, faite de papier, de plastique et d’adhésif. Si plusieurs institutions – comme 

IBM – travaillent sur le recyclage du silicium, les solutions sont encore peu accessibles. 

 
20 Ensemble de méthodes qui permettent de savoir où se trouve une personne, avec qui ou 

encore quand (InterCité 2017). 
21 Ensemble de méthodes qui permettent de connaître les habitudes d’une personne, ses 

goûts, etc. (InterCité 2017). 
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Par ailleurs, le plastique peut être pollué par les métaux, ce qui ne permet pas son 

recyclage, et l’adhésif est un papier dit « complexe » difficile à recycler. Il serait aussi 

judicieux de retirer les puces avant l’élimination des supports, de manière à éviter leur 

pollution. 

En bibliothèque, les puces RFID sont réinitialisables et leur durée de vie est de 

plusieurs années, ce qui permet leur réutilisation. Cependant, comme elles offrent 

aussi une protection contre le vol, elles sont souvent collées sur les documents avec 

une colle forte, de manière à ne pas pouvoir être enlevées (Rietmann 2020). Par 

conséquent, le recyclage des matériaux électroniques n’étant pas encore optimal, il 

faudrait améliorer la composition des puces pour que celles-ci soient moins polluantes, 

plutôt que de se concentrer sur le recyclage d’éléments qui ont tendance à être 

éliminés en même temps que leur support du fait de leur petite taille (CD2E et CITC 

2015). 

4.3.4 Les fonctionnalités associées à la RFID en bibliothèque 
4.3.4.1 Le prêt et le retour 

Le but principal de la RFID en bibliothèque est de 

rationaliser les opérations de prêt et de retour. En 

effet, traditionnellement, ces transactions sont 

assurées par le personnel de la bibliothèque qui 

scanne les documents un à un pour les enregistrer 

dans le SIGB. Avec la RFID, les ondes émises 

permettent au personnel l’enregistrement de 

plusieurs documents à la fois en les disposant sur 

une plaque de lecture RFID, une opération bien 

plus simple et rapide qu’auparavant, qui peut être 

réalisée par les lecteurs eux-mêmes au moyen 

d’un automate qui les identifie grâce à leur carte de 

lecteur (cf. Figure 15). Cet appareil assure 

« l’échange d’informations entre la console de prêt 

et le système intégré de gestion de bibliothèque 

(SIGB) » (Gier 2005) ; il comprend généralement 

un ordinateur, un logiciel, un écran tactile, un lecteur de code-barres, une imprimante 

thermique et une plaque RFID (BAnQ 2017b). Quel que soit le fournisseur, le schéma 

d’utilisation est généralement le même : il est illustré sur le schéma de la Figure 16. 

Figure 15 : Exemple de borne 
automatique en libre-service 

Source : Bibliotheca 2020a 
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Figure 16 : Séquence d’utilisation d’une borne de prêt 

 

Source : Dumas 2020 

A la fin de la manipulation, le lecteur peut choisir d’imprimer un ticket ou de recevoir 

une confirmation par mail, qui sert aussi d’aide-mémoire, ainsi que de quittance en cas 

de fausse alarme du dispositif antivol (Gier 2005, Janin 2013). Les bornes permettent 

aussi de restituer des documents, de consulter le compte du lecteur, de prolonger les 

prêts en cours ; certains permettent même de régler des amendes. Généralement, les 

bornes sont programmées pour empêcher la transaction si le lecteur se trouve dans 

une situation irrégulière (invalidité de l’abonnement, retard sur des documents 

empruntés, etc.) (Pandian 2010, BAnQ 2017b).  

Quant à l’automate de retour, il ne doit pas être confondu avec une boîte de retour : 

l’automate enregistre la restitution du document et le considère comme « disponible », 

alors que la boîte permet seulement aux usagers de déposer le document en attendant 

que les bibliothécaires l’enregistrent dans le SIGB. Bornes de prêt et de retour peuvent 

être couplées ou distinctes, de manière à être disposées à l’extérieur ou à l’intérieur de 

la bibliothèque, équipées ou non d’un mécanisme de pré-tri des documents 

réceptionnés (Gier 2005, Pandian 2010, BAnQ 2017c). Si l’automate de retour est 

associé à un système de pré-tri des documents, la place requise sera conséquente ; 

certaines bibliothèques disposent d’ailleurs d’une pièce à cet effet (Lyngsoe 2020b) 

(cf. annexe 3). 
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Tableau 2 : Comparaison d’un automate et d’une boîte de retour 

 Automate de retour Boîte de retour 
A

va
nt

ag
es

 Mise à jour directe de la base de 
données du SIGB. 

Gain de temps en cas de pré-tri des 
documents. 

Prix : Dès 1'500 CHF pour une boîte 
intérieure et jusqu’à 5'000 CHF pour 
une boîte extérieure (Ruppert 2020). 

Contrôle sur les retours maintenu. 
Fonctionnement simple. 
Peu de problèmes techniques. 

In
co

nv
én

ie
nt

s 

Prix : dès 30'000 CHF. 
Mise à jour directe de la base de 
données du SIGB, ce qui nécessite un 
contrôle rapide des retours. 
Place occupée considérable en cas 
d’option de pré-tri des documents. 
Système bloqué si les bacs de tri sont 
pleins (Janin 2013). 

Risque de problèmes techniques. 

Nécessité pour le personnel 
d’enregistrer les retours 
manuellement. 
Les documents rendus restent sur les 
comptes des lecteurs jusqu’à leur 
traitement par le personnel. 

Pour faciliter les retours des documents, les fournisseurs les plus innovants proposent 

désormais des étagères intelligentes, des SmartShelves, capables de reconnaître les 

documents qui y sont déposés et d’enregistrer les retours spontanément. Les grands 

avantages de ce système sont la facilité de manipulation pour les usagers et la remise 

en circulation rapide des documents rendus. Malheureusement, ce nouveau dispositif 

ne satisfait pas encore les clients, en raison des nombreuses erreurs de lecture, 

notamment dues aux interférences avec l’environnement (Janin 2013)22. 

4.3.4.2 L’antivol 

L’utilisation de bandes électromagnétiques contre le vol suppose la lecture du code-

barres pour enregistrer la transaction de prêt ou de retour dans le SIGB, puis la 

démagnétisation ou magnétisation de la bande pour le portique antivol ; en revanche, 

le système RFID offre la même protection par la seule lecture de l’étiquette qui 

enregistre la transaction dans le SIGB, tout en prévoyant l’activation ou non du 

système d’alarme (Pandian 2010). De plus, dans ce dernier cas, les bibliothèques 

constatent une diminution significative des alarmes injustifiées : ainsi, la Grande 

bibliothèque du Québec a enregistré une baisse de 75% de ces dernières lorsqu’elle 

est passée à un système RFID (BAnQ 2017a). 

La fonction d’antivol peut être paramétrée de deux manières : soit le portique interroge 

directement le SIGB et consulte ainsi le statut du document (prêté ou en rayon), ce qui 

 
22 Entretien avec M. Samuel Rohrer, bibliothécaire à la Bibliothèque de Nyon, le 11 juin 

2020. 
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nécessite une connexion permanente au SIGB qui peut ralentir l’opération ; soit 

l’étiquette RFID comporte un module de sécurité activé lors de la transaction de prêt, 

puis désactivé lors de l’opération de retour, ce qui est simple et plus rapide (Pandian 

2010, Kergomard 2012). 

Dans la mesure du possible, il est préférable que le portique soit visible depuis l’accueil 

pour faciliter l’intervention des bibliothécaires (Pandian 2010). 

4.3.4.3 L’inventaire 

La RFID étant utilisée pour identifier des documents sans proximité visuelle, ses 

lecteurs sont capables de lister les documents qu’il détecte et ainsi de faciliter la 

réalisation d’inventaires. Utilisée en sens inverse, cette technologie permet également 

de retrouver des documents perdus dans l’espace en se déplaçant dans les rayons de 

la bibliothèque avec un appareil adéquat (Pandian 2010, Janin 2013). Les fournisseurs 

ont donc développé des « mobile inventory system », dispositifs mobiles couplés à un 

logiciel (cf. Figure 17). 

Figure 17 : Exemple de dispositif mobile d'inventaire 

  

(Bibliotheca 2020h) 

4.4 Les principaux fournisseurs de systèmes RFID 
A travers l’étude de la littérature et les recherches documentaires, de nombreux 

fournisseurs de systèmes RFID ont été identifiés, mais seules les entreprises 

implantées en Europe et ayant l’habitude de travailler avec des bibliothèques seront 

présentées dans ce chapitre. L’Europe a été définie comme périmètre d’étude par 

souci de proximité, tandis que le lien avec les bibliothèques garantit une familiarité 

avec le domaine. Les offres de ces entreprises figurent en annexe (cf. annexe 4). 

LENOVO
Stamp
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4.4.1 Les fournisseurs suisses 

Les entreprises Bibliotheca et InfoMedis sont présentées de manière plus approfondie 

que les fournisseurs européens, dans la mesure où elles sont géographiquement plus 

proches pour assurer le suivi du projet et connaissent le contexte des bibliothèques 

suisses : elles collaborent toutes deux avec Rero, le fournisseur de SIGB de la 

Bibliothèque de Bulle, et respectent les normes en matière de RFID (Prongué 2020b).  

Bibliotheca s’impose comme leader mondial sur le marché des systèmes RFID pour 

bibliothèques (Pandian 2010). En 2015, l’entreprise achète le secteur concurrent de 

l’entreprise américaine 3M, ce qui renforce encore sa position sur le marché (LaRue 

2015). Elle fournit aussi bien les logiciels que le matériel, qu’il s’agisse du système 

d’automatisation des prêts et/ou des retours, des dispositifs de gestion des collections 

ou encore des systèmes de sécurité ; elle propose d’utiliser les codes-barres et les 

bandes électromagnétiques, tout comme la technologie RFID haute ou ultra haute 

fréquence (Pandian 2010, Bibliotheca 2020a)23. Au vu de sa position et du 

développement de ses produits hors de Suisse24, elle affiche des prix avantageux25. 

Plusieurs institutions citées dans ce dossier ont travaillé avec Bibliotheca, notamment 

la Médiathèque Valais et les bibliothèques municipales de Genève (cf. chap. 5.2.2), 

mais toutes ne s’estiment pas satisfaites de son service après-vente26 et 27. Il semblerait 

cependant que ses problèmes de maintenance aient été récemment améliorés grâce à 

un changement de collaborateur et une mise à jour du système28. 

Bibliotheca se distingue par son origine suisse, sa capacité à fonctionner avec le SIGB 

Virtua et sa sensibilité écologique (Kergomard 2012, Bibliotheca 2020a).  

InfoMedis propose une offre équivalente à celle de Bibliotheca (InfoMedis AG 2020a, 

InfoMedis AG 2020b). La Médiathèque Valais travaille avec InfoMedis depuis 2016 et 

se montre particulièrement satisfaite de son services après-vente29. 

Si, tout comme sa concurrente Bibliotheca, InfoMedis est d’origine suisse et capable 

de fonctionner avec le SIGB de Rero, elle se distingue particulièrement par la qualité 

 
23 Trois comparatifs de ses systèmes sont disponibles en annexe (cf. annexes 5 à 7). 
24 réf. 22. 
25 réf 16. 
26 Entretien avec M. Vincent Luisier, responsable du groupe Services aux publics de la MV-

Sion, le 20 mai 2020. 
27 réf. 16. 
28.réf. 22. 
29 réf. 26. 
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de son service après-vente et l’attention qu’elle porte aux sollicitations de ses clients 

potentiels30 et 31.  

4.4.2 Les fournisseurs non-suisses 

Cinq entreprises européennes ont été identifiées et sont brièvement présentées dans 

l’éventualité de soumettre l’appel d’offre final de la Bibliothèque de Bulle au marché 

public : 

• D-Tech est une entreprise anglaise également implantée aux États-Unis 
spécialisée dans le développement de systèmes automatiques de gestion des 
collections de bibliothèques. Elle propose une gamme de produits RFID 
complète dans le respect des normes présentées plus haut. En 2020, D-Tech a 
été mandatée par le comté anglais de Norfolk pour installer 95 dispositifs de 
transaction automatique dans quarante-sept bibliothèques publiques 
(KioskMarketplace 2020). L’entreprise se distingue par sa sensibilité 
écologique : les fiches techniques de ses produits font mention d’une faible 
empreinte carbone (D-Tech 2020a, D-Tech 2020b). 

• Lyngsoe est une entreprise danoise d’envergure internationale qui s’intéresse 
au monde des bibliothèques depuis 2009. Mais, sa gamme ne comprend pas 
de puce RFID, ni d’outil de gestion des collections à l’intention du personnel de 
bibliothèque. Tout comme D-Tech, elle fait preuve d’une sensibilité écologique, 
puisqu’elle aussi fait mention d’une faible empreinte carbone dans les fiches 
techniques de ses produits (Lyngsoe 2020a, Lyngsoe 2020b). 

• mk Solutions est une entreprise dont les succursales européennes les plus 
proches se trouvent en Allemagne, au Danemark et en Espagne. Tout comme 
Bibliotheca, elle propose une gamme complète de dispositif d’automatisation du 
prêt, fonctionnant aussi bien avec la technologie RFID qu’avec des codes-
barres associés à des bandes électromagnétiques (mk Solutions 2020). 

• PSP Asset Protection LTD est une entreprise anglaise spécialisée dans les 
systèmes de sécurité, d’automatisation des transactions de prêts et de gestion 
de collection. L’entreprise travaille avec la RFID haute fréquence et ultra haute 
fréquence, mais ne fournit aucune étiquette (CILIP 2012, PSP Asset Protection 
2020). Elle se distingue de par l’attention qu’elle porte aux enfants dans la 
présentation de ses différents produits. 

• P.V. Supa est une entreprise américaine avec un siège social en Finlande. 
L’entreprise met en place des systèmes RFID en bibliothèque, mais le matériel 
RFID est fabriqué par l’entreprise danoise Nedap qui, elle, n’est pas spécialisée 
dans le monde des bibliothèques (P.V. Supa 2020). Ensemble, elles proposent 
une gamme complète de dispositifs RFID qui, elle aussi, respecte les normes 
ISO 15693 et 18000 (P.V. Supa 2020). 

En dehors de l’Europe, trois entreprises se distinguent encore, lorsqu’il s’agit de fournir 

une gamme complète de dispositifs RFID : 

 
30 Dans le cadre de ce travail, InfoMedis s’est montré disponible et attentive à mes 

sollicitations, alors que Bibliothèque ne m’a jamais répondu. 
31 Entretien avec Mme. Raphaëlle Vuadens, bibliothécaire à la Médiathèque de Monthey, le 

11 juin 2020. 
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• Envisionware, un groupe implanté aux USA et en Australie, spécialisé dans 
les installations électroniques en tout genre pour bibliothèques, qui faisait partie 
des têtes d’affiche de la conférence annuelle 2019 de l’American Library 
Association, tout comme mk Solution, Lyngsoe, D-Tech et P.V. Supa (Breeding 
2019, Envisionware 2020) ; 

• Tech Logic, une entreprise américaine, qui, en 2018, a remporté le Modern 
Library Award décerné par l’American Library Association pour reconnaître les 
produits et services de bibliothèques innovants, grâce à son système portatif de 
contrôle des étagères (FEIG Electronics 2018, Modern Library Awars 2020, 
Tech Logic 2020) ; 

• ST LogiTrack, une entreprise asiatique implantée dans le monde entier, qui 
fournit des système RFID pour différents domaines et qui a travaillé avec la 
National Library Board de Singapour, dont il sera question (cf. chap. 5) 
(Pandian 2010, ST LogiTrack 2020). 

4.5 L’implantation d’un système RFID en bibliothèque 
4.5.1 Un projet d’accueil 

Le terme « accueil » fait référence tant à l’espace, qu’aux services ou à la manière 

d’accueillir, si bien que, aujourd’hui, cette fonction occupe une place stratégique : 

comme premier service visible offert aux usagers, il s’apparente à une vitrine de 

l’institution ; son rôle est d’ailleurs de permettre à la bibliothèque et aux publics d’entrer 

en relation, et la qualité de celle-ci représente un atout considérable. En plus des 

espaces et des collections, les services principaux qu’il fournit sont les transactions de 

prêt et de retour, l’enregistrement des inscriptions, les conseils et les renseignements, 

les animations, la gestion des réservations et le rangement. Au vu de cette liste 

conséquente, il convient de rappeler que plus le personnel d’accueil assume de 

tâches, plus il doit être compétent, alors que plus le public est nombreux, plus il est 

difficile d’assumer une telle diversité de charges (Bouroullec, Giappiconi et Laville 

1998, Calenge 1999, Pandian 2010, Philippe 2011, Miribel 2013, Courty 2017).  

En raison de leur développement, les bibliothèques troisième lieu se voient confier un 

rôle nouveau qui les oblige à se montrer plus accueillantes et hospitalières envers tous 

les publics, ce qui demande une attention particulière à tous les messages explicites et 

implicites reçus par les usagers dès leur entrée dans le bâtiment ; la manière de 

s’occuper des visiteurs devient ainsi un enjeu important. Ces considérations poussent 

sans cesse les bibliothèques à améliorer la qualité du service au public, tout en 

économisant de l’argent et en gagnant du temps ; de manière générale, l’utilisation de 

la technologie pour remplacer les personnes dans la réalisation de tâches simples 

sans valeur ajoutée améliore les performances et l’efficacité des services, sans pour 

autant augmenter les budgets. Par conséquent, l’automatisation du prêt en self-service 

se pose comme la solution pour faire face à l’augmentation du nombre d’usagers, tout 
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en assurant un service d’accueil de qualité. Ainsi, toute automatisation du prêt s’inscrit 

dans un projet de réorganisation globale de l’accueil (Duchemin 2000, Pandian 2010, 

Janin 2013, Courty 2017). 

Les dispositifs d’automatisation de prêt en libre-service donnent plus d’autonomie aux 

usagers et plus de temps au personnel le pour le conseil. C’est pourquoi des postes 

d’information, plutôt que les banques de prêt traditionnelles, favorisent une interaction 

d’égal à égal entre personnel et usagers et permettent au personnel de se déplacer là 

où les usagers en ont besoin. Ce service, dit mobile, permet d’aller à la rencontre des 

lecteurs et de les accompagner dans leur appropriation de la bibliothèque (Philippe 

2011, Courty 2017). A cette fin, l’emplacement des bornes doit être pensé en fonction 

de l’espace, du parcours des visiteurs et de l’emplacement du personnel.  

Ainsi, un projet d’automatisation du prêt en bibliothèque ne relève pas seulement de la 

technique, mais demande aussi des changements organisationnels en fonction de la 

stratégie de la bibliothèque et une analyse approfondie pour s’assurer du bien-fondé 

de la démarche (Gier 2005, Janin 2013).  

4.5.2 Les motivations des bibliothèques intéressées par les bornes de 
prêt 

En 2005, une étude française révélait que les bibliothèques qui choisissaient de 

s’équiper en RFID étaient majoritairement implantées dans des villes de plus de 10'000 

habitants, enregistraient généralement plus de 200'000 prêts par an et optaient 

davantage pour des bornes de prêt plutôt que de retour (Gier 2005). Le succès limité 

des automates de retour était souvent justifié par l’impossibilité de vérifier l’état des 

documents rendus, les difficultés inhérentes à la gestion des réservations ou le 

manque de fiabilité de l’appareil. A contrario, les bibliothèques qui ne s’équipaient pas 

en RFID expliquaient généralement leur choix par l’organisation de leur institution, leur 

taille et les coûts inhérents à ce genre de projet ; d’autres avançaient encore les 

risques liés à la confidentialité des données (Gier 2005, Janin 2013, Courty 2017, 

Bibliotheca 2020j). 

Plusieurs raisons incitent les bibliothèques à automatiser certaines tâches, dont celles 

inhérentes au prêt, grâce à la technologie RFID (Duchemin 2000, Pandian 2010, Janin 

2013, Bibliotheca 2020d, Bibliotheca 2020j) : 

• Améliorer le fonctionnement de l’institution par une réorganisation du travail et 
l’utilisation plus efficace des ressources : les bibliothécaires coûtent cher et 
leurs compétences sont mieux valorisées dans des services à valeur ajoutée 
que lors de transactions de prêt qui occupent la majorité de leur temps ; 
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d’autant que la littérature montre que l’investissement dans l’installation de la 
RFID est généralement amorti après deux ans ; 

• Améliorer le service aux usagers : 

o En désengorgeant l’accueil et en diminuant les files d’attente grâce à 
l’enregistrement de transactions par lot de documents et à l’installation 
de bornes de prêt en libre-service selon une stratégie de gestion de 
l’espace ; 

o En libérant le personnel de tâches répétitives pour qu’il dispose de plus 
de temps pour les lecteurs ; 

• S’inscrire dans une démarche d’innovation et d’évolution pour moderniser 
l’accueil. 

4.5.3 L’enjeu principal : la gestion du changement 

L’amélioration générale du service au public implique que, selon leurs besoins et leurs 

objectifs, les bibliothèques optent pour différentes stratégies d’accueil qui auront un 

impact direct sur l’équipement technique, l’organisation du travail et le rôle du 

personnel (Courty 2017). La nouvelle organisation du travail est un enjeu clé, car c’est 

d’elle que dépend en grande partie la qualité du service public ; elle permettra ou non 

de dégager du temps pour consolider les services existants ou pour en développer de 

nouveaux, comme des cours de langue, des cours d’informatique, des espaces de 

discussion, des projections de film, de l’aide administrative, des conférences, des 

rendez-vous avec des bibliothécaires, des lectures de contes, des ateliers spontanés 

(ex : coloriage, pliage, etc.), des visites de la bibliothèque, un service de référence en 

ligne, des livraisons de prêts à domicile, un élargissement des horaires, etc. (Philippe 

2011, Janin 2013, Courty 2017, Pierroz 2018). 

La modernisation de l’accueil par l’installation d’une nouvelle technologie – RFID et 

bornes de prêt – engendre des changements clés pour les usagers et le personnel qui 

voient leurs habitudes bouleversées ; l’adhésion de ces parties prenantes, sans 

lesquelles le service ne peut être délivré, est indispensable à la réussite du projet : 

la gestion du changement revêt donc une importance primordiale (Calenge 1999, 

Philippe 2011, Hecquard 2014, Miribel 2014, Koenig 2018).  

Les différentes conceptions d’appropriation du changement rejoignent toutes le modèle 

ci-dessous : 

Figure 18 : Étapes de l’appropriation du changement 

 

Source : Hecquard 2014 

Crainte Evaluation Projection Implication
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Les deux premières étapes sont associées à des résistances de trois types (Hecquard 

2014, Chabot 2018a) : 

1. Les résistances cognitives : l’individu ne voit pas l’intérêt du projet en général 
en raison de facteurs personnels (ex : manière d’anticiper, état d’esprit, 
motivation, confiance en soi, etc.) ; 

2. Les résistances sociologiques : l’individu ne voit pas l’intérêt du projet dans sa 
situation et s’oppose à la manière dont le changement est introduit ; il peut 
s’agir d’une incompréhension de l’objectif ou une incapacité à se situer ; 

3. Les résistances pédagogiques : l’individu s’oppose au fait même de changer ; il 
estime ne pas avoir les ressources nécessaires pour y faire face et éprouve de 
la peur, ainsi qu’une perte de contrôle et de sécurité. 

Les résistances peuvent être actives et se manifester tant à travers des oppositions 

formulées que par des tentatives de sabotage, ou être passives et se manifester à 

travers un manque d’implication. Les échanges permettent de comprendre leurs 

origines et d’accompagner la progression dans les phases décrites par la Figure 18. 

Aussi, il est nécessaire de rencontrer les parties prenantes pour les informer du projet, 

leur montrer son intérêt, prendre en compte leur point de vue, les rassurer, leur faire 

prendre conscience de la nécessité du changement pour ancrer les modifications dans 

leurs habitudes quotidiennes, les former, les responsabiliser et profiter de l’intelligence 

collective qui représente la seule façon d’accroître la qualité de l’accueil. Il est aussi 

important de rappeler à tout moment les objectifs du projet, de valoriser les 

compétences comme les ressources de chacun et d’insister sur le fait qu’il ne s’agit en 

aucun cas de supprimer du personnel (Philippe 2011, Janin 2013, Hecquard 2014, 

Courty 2017, Chabot 2018a). 

4.5.3.1 L’impact sur les collaborateurs 

Le service mobile dont il était question plus haut oblige le personnel à passer d’une 

posture passive dans laquelle il est sollicité par le public et où la banque de prêt se 

pose comme un rempart face à lui, à une posture active dans laquelle le personnel va 

à sa rencontre pour l’accueillir et où personnel et public interagissent d’égal à égal. 

Cette nouvelle façon d’être avec le public permet de mieux le connaître, d’offrir une 

meilleure visibilité aux services associés à l’accueil et de désengorger le guichet, mais 

demande aussi au personnel (Calenge 1999, Gier 2005, Philippe 2011, Kergomard 

2012, Janin 2013, Miribel 2013, Courty 2017, BAnQ 2017b) : 

• D’assumer de nouvelles responsabilités, telles que la gestion de problèmes 
techniques, la maintenance des appareils, l’accompagnement et la formation 
des usagers à l’utilisation des bornes ; 
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• D’acquérir de nouvelles aptitudes : 

o De nouvelles compétences professionnelles, comme celles qui sont 
inhérentes à la médiation culturelle, à la maitrise de l’informatique ou 
encore à la formation des publics ; 

o Des compétences humaines telles que le respect, la disponibilité, la 
bienveillance, l’empathie, la congruence32, l’éthique, ou encore la 
patience. 

• D’adopter de nouvelles dispositions à l’égard du public auquel il doit accorder 
une confiance accrue, dans la mesure où une tâche métier lui est confiée dans 
une logique de self-service ; cette tâche est soustraite au personnel qui perd le 
contrôle des transactions de prêt à la base de sa mission de bibliothécaire et 
qui doit intégrer une conception différente de sa profession. 

Si les bornes soulagent le personnel d’une partie des transactions de prêt, une banque 

d’accueil reste nécessaire pour la gestion de certains cas, comme les inscriptions ou 

les documents problématiques. Et, en cas d’installation d’un dispositif de retour, le 

personnel ne sera pas déchargé du contrôle des documents et des rangements, mais 

la planification de ces tâches doit être réorganisée (Philippe 2011, Kergomard 2012, 

BAnQ 2017b). 

Pour assurer l’adhésion du personnel au projet, il faut accompagner ces changements, 

susceptibles d’être déstabilisants et de générer du stress comme des peurs, en (Gier 

2005, Philippe 2011, Janin 2013, Hecquard 2014, BAnQ 2017a, Courty 2017) : 

• Expliquant comment leurs compétences seront valorisées dans la 
réorganisation de l’accueil ; 

• L’incluant dans la construction du nouveau concept ; 

• Rappelant que la relation avec le public ne sera pas amoindrie, mais enrichie 
grâce aux contacts moins formels initiés dans les rayons ; 

• Veillant à ce que le changement ne soit pas vécu comme une intensification du 
travail ou une perte de polyvalence. 

Ces discussions régulières autour du projet peuvent être complétées par des 

formations supplémentaires liées à l’accueil et des visites d’institutions ayant mené ce 

genre de projet, afin de rassurer le personnel. Au début de la mise en service du 

nouveau dispositif, il peut être judicieux de constituer des binômes formés de 

collaborateurs de compétences différentes (Calenge 1999, Janin 2013, BAnQ 2017b, 

Coutry 2017). 

4.5.3.2 L’impacts sur les usagers 

L’ajout d’un dispositif de prêt en libre-service implique de prendre en compte les 

caractéristiques des différents publics qui fréquentent les bibliothèques publiques ; 

 
32 La congruence est la capacité de s’adapter au cadre de référence de son interlocuteur 

(Philippe 2011). 
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elles accueillent aussi bien des enfants, des adultes, des personnes âgées ou 

d’origines étrangères que des personnes handicapées (Philippe 2011, Janin 2013, Bilal 

2014, Miribel 2014) : 

• Les enfants : leur sensibilité au visuel et aux couleurs doit être considérée dans 
l’ergonomie de l’outil pour lui conférer un aspect ludique et faciliter son 
utilisation ; 

• Les adultes : selon leur caractère, ils ont besoin d’un niveau d’indépendance et 
d’interaction différent pour se sentir à l’aise, ce dont le personnel doit être 
conscient pour adopter une attitude adéquate ; 

• Les personnes âgées : leurs capacités physiques, perceptives et, parfois, 
cognitives déclinantes demandent de l’attention en termes d’accompagnement 
et de soutien ; par contre, ce n’est pas pour autant que ce public est réticent à 
gagner en autonomie et à utiliser une nouvelle technologie ; 

• Les personnes d’origines étrangères : elles sont généralement difficiles à 
atteindre par les bibliothèques, mais cette problématique outrepasse le sujet de 
ce dossier33 ; toutefois, il faudrait prévoir la traduction des interfaces dans les 
langues des communautés représentées ; 

• Les personnes handicapées : leurs handicaps sont différents, si bien qu’il est 
difficile de s’adapter à chacun en termes d’ergonomie ; c’est aussi une raison 
pour maintenir un guichet traditionnel. 

Comme évoqué plus haut, l’un des arguments clés qui pousse les bibliothèques à 

s’équiper en RFID est l’amélioration du parcours et de l’expérience utilisateur. 

Le premier changement remarqué par le lecteur est qu’il est désormais amené à 

enregistrer ses emprunts lui-même, dans une logique de self-service, ce qui augmente 

sa participation au service34. Cette transformation du service confère à l’usager un 

nouveau rôle qui lui demande d’acquérir une nouvelle compétence : l’utilisation des 

bornes de prêt. Deux craintes majeures apparaissent alors (Janin 2013) : 

• La peur de perdre le contact avec le personnel de la bibliothèque, destitué de 
ses fonctions et remplacé par une machine ; 

• L’appréhension face à l’utilisation d’une nouvelle technologie, associée à une 
source d’erreurs et de complications. 

Pour favoriser l’adhésion du public aux nouveautés, le personnel doit se montrer 

disponible, aller à la rencontre des usagers et valoriser les avantages de la borne (Gier 

2005, Philippe 2011, Janin 2013) : 

• La diminution des files d’attente, puisque les transactions sont effectuées par 
lot de documents et que les lecteurs ne sont plus amenés à se présenter au 
guichet pour les retours, puis pour les emprunts ; 

 
33 En cas d’intérêt particulier pour les publics allophones, le travail de Bachelor de Laurane 

Pierroz y est consacré et est disponible en ligne (2018). 
34 Dans une logique de service, le bénéficiaire doit participer d’une façon ou d’une autre à la 

prestation de service dans un processus de servuction (Gier 2005). 
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• Le gain en autonomie et une responsabilisation du public, puisqu’il ne sollicite 
plus nécessairement le personnel lors des transactions et que ce dernier ne 
contrôle plus systématiquement l’état du compte du lecteur ; 

• L’anonymat et la confidentialité des transactions, puisque l’usager n’a plus 
besoin de divulguer ses choix au personnel, qu’il peut se sentir libre 
d’emprunter les documents qui l’intéressent et que, en cas d’automatisation du 
paiement des amendes, il évite l’humiliation qui peut y être associée ; 

• La diminution du contrôle par le personnel, qui permet aussi d’aplanir le rapport 
hiérarchique et de diminuer les tensions entre le personnel et le public, du fait 
que les usagers assument en partie la responsabilité des files d’attente ; 

• La rationalisation de l’occupation de l’espace et de la circulation des personnes 
en cas de dispersion des services et un gain en convivialité grâce au service 
mobile. 

• La confrontation à une nouvelle technologique, qui, dans une certaine mesure, 
est appréciée de certains usagers. 

Ensuite, pour faciliter l’appréhension de la nouvelle technologie, le dispositif en libre-

service doit être fonctionnel, facile à utiliser et non intimidant. L’ergonomie de l’outil et 

l’attitude du personnel face à lui jouent un rôle important dans l’adhésion des usagers à 

la transformation du service (Gier 2005, Philippe 2011). 

Il est encourageant de souligner qu’une étude française de 2005 a révélé qu’une nette 

majorité des usagés sondés (67% de l’échantillon) était satisfaite de l’utilisation des 

bornes en libre-service et que la quasi-totalité (98,5% de l’échantillon) reconnaissait 

leur utilité en bibliothèque (Gier 2005). 

4.5.4 La procédure de mise en place 

En plus de l’accompagnement au changement, une fois l’étude des besoins de la 

bibliothèque et du public réalisée et la décision d’équiper la collection d’une 

bibliothèque en RFID avec l’installation de bornes automatiques prise, des questions 

doivent être résolues et des tâches planifiées. Les différents aspects de la procédure 

de mise en place sont présentés ci-dessous ; cependant, la démarche suivie dans le 

cadre de ce travail est décrite dans un autre chapitre (cf. chap. 7). 

4.5.4.1 Avant l’implémentation 

En premier lieu, l’étude de l’expérience d’autres institutions à l’aide d’une grille 

d’analyse favorise la comparaison des retours d’expérience. Elle permet d’anticiper 

certains problèmes, d’y remédier lors de la conception du projet et d’aider la 

bibliothèque à décider de sa stratégie en répondant aux questions qui suivent 

(Calenge 1999, Gier 2005, Pandian 2010, Kergomard 2012, Janin 2013, Bilal 2014, 

Courty 2017, BAnQ 2017b) : 
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• Quels sont les objectifs du projet ? 

• L’utilisation des bornes de prêt et de retour est-elle obligatoire ? Si ce n’est pas 
le cas, une partie des transactions continuera à mobiliser le personnel, 
l’empêchant ainsi de privilégier le conseil et le renseignement. L’utilisation 
obligatoire des bornes permet réellement au personnel de consacrer plus de 
temps à l’accueil. 

• Le guichet traditionnel sera-t-il maintenu ? Si oui, quel rôle assumera-t-il ? Si 
non, la bibliothèque prévoira-t-elle des postes d’information dans différents 
endroits, pour un contact moins formel avec les usagers ? Il a été montré que la 
disparition des guichets traditionnels, ou la réduction de leur taille, rend les 
bornes plus attractives. Quelles que soient les décisions prises, le personnel 
doit être en mesure d’enregistrer des transactions en cas de problèmes 
techniques aux bornes. 

• Quelles fonctionnalités seront-elles associées aux bornes, sachant que chaque 
fonctionnalité est une source potentielle de problèmes techniques et est 
susceptible d’augmenter le temps passé aux bornes ? 

• Quelles collections seront-elles équipées en puces RFID ? 

• Les bornes seront-elles réparties dans les pôles thématiques de la bibliothèque 
pour une meilleure circulation des usagers ou rassemblées dans la zone 
d’accueil pour une meilleure visibilité, pour une intervention facilitée du 
personnel et pour favoriser leur utilisation pour le retour des documents ? 
Lorsqu’il s’agit de l’emplacement d’un nouveau service, quel qu’il soit, Bertrand 
Calenge propose une série de questions destinées à évaluer la pertinence du 
lieu retenu : 

o La localisation correspond-elle au parcours utilisateur ? 

o Le service est-il accessible et valorisé ? 

o Le service est-il entouré d’autres services lui faisant écho ? 

o L’organisation de l’espace est-elle favorable en termes d’ergonomie ? 

• A quelle hauteur les bornes seront-elles placées pour faciliter leur accès ?  

• La bibliothèque prévoit-elle d’acquérir un automate de retour ou une boîte de 
retour ? Si oui, le dispositif sera-t-il à l’intérieur ou à l’extérieur du bâtiment ? 

• Comment le travail sera-t-il réorganisé ? Quelles responsabilités, priorités et 
tâches seront-elles assumées par les différents collaborateurs ? 

o Comment les réservations, les retours, les rangements, les prêts entre 
bibliothèques et les conseils seront-ils gérés ? Lors de retours des 
documents à la borne, certaines bibliothèques installent des étagères 
destinées à accueillir les retours du jour, ce qui semble favoriser la 
circulation des documents, car il oriente les lecteurs peu inspirés. 

o Qui sera-t-il chargé d’allumer l’automate le matin, de l’éteindre le soir et 
d’en changer les rouleaux de papier à quittance ? 

o Comment les problèmes techniques inhérents aux bornes seront-ils 
gérés ? 

o Comment et par qui l’accompagnement des usagers à l’utilisation des 
bornes sera-t-il géré ? 

o Comment les amendes seront-elles gérées ? 

o Quand le personnel vérifiera-t-il les documents rendus ? 



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  38 

• L’automatisation sera-t-elle amenée à concerner l’ensemble des tâches, de 
manière à ce que la bibliothèque puisse ouvrir sans personnel ? Si non, la 
bibliothèque prévoit-elle d’augmenter les horaires d’ouverture ? En effet, 
l’élargissement des horaires avec un service minimum est un argument souvent 
avancé en faveur de l’automatisation du prêt.  

Ensuite, une étude du marché pour identifier les entreprises capables de fournir le 

matériel adéquat permet de se faire une première idée de ce qu’elles ont à offrir. Les 

deux étapes évoquées jusqu’ici aident à concevoir un cahier des charges35 techniques 

de l’infrastructure à acquérir. Ce document guide les entreprises choisies dans la 

formulation d’une offre indicative, essentielle à l’établissement du budget à soumettre à 

l’autorité de tutelle, dont le soutien est essentiel à la poursuite du projet. La soumission 

du projet suppose qu’il est faisable sur les plans technique, budgétaire, opérationnel, 

temporel, politique et légal (Bilal 2014, Courty 2017). 

Une fois l’aval de l’autorité obtenu, le déroulement du projet peut être planifié et un 

véritable appel d’offre peut être rédigé, puis communiqué. Pour la préparation de ce 

document, quelques recommandations devraient être respectées (Duchemin 2000, 

Bilal 2014, Courty 2017, BAnQ 2017a, Bibliotheca 2020k) : 

• Les étiquettes doivent être réinscriptibles et garanties dix ans, ou pour 100'000 
transactions ; 

• Le dispositif ne doit pas démagnétiser les cartes bancaires, ni perturber les 
appareils de types pompe à insuline ou pace-maker ; 

• Les conditions de maintenance, de mises à jour du matériel, de formation et 
d’assistance doivent figurer dans le document ; il doit être clairement indiqué 
que ces aspects seront pris en charge par le fournisseur RFID ; 

• Un calendrier relatif permet de planifier les grandes étapes du projet avec une 
certaine souplesse ; 

• Les critères de sélection de l’entreprise doivent être annoncés et des critères 
d’utilisabilité du système doivent être indiqués. Il est généralement conseillé de 
collaborer avec une entreprise établie sur le marché de la RFID et 
géographiquement proche de la bibliothèque qui initie le projet, pour faciliter 
son intervention et sa collaboration. 

La portée de l’appel d’offre dépend des montants en jeu : en Suisse, les marchés 

publics sont régis par la loi (LPM ; RS 172.056.1) qui oblige à rendre l’appel d’offre 

public lorsque le budget dépasse 50'000 CHF. Pour faciliter le choix d’une entreprise, il 

peut s’avérer utile de réaliser une grille des critères de sélection pondérés en fonction 

de leur importance (Duchemin 2000, Confédération suisse 2016). 

 
35 « Le cahier des charges est la synthèse de toute la réflexion menée lors de la phase de 

réflexion méthodologique : il est le bilan de la définition des besoins spécifiques et des 
contraintes propres de la bibliothèque et son objectif principal est de décrire à un 
fournisseur potentiel la prestation que l’on attend de lui dans le cadre d’un certain nombre 
d’obligations » (Duchemin 2000). 

LENOVO
Stamp
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Une fois que l’entreprise a été choisie et a communiqué les exigences techniques du 

matériel à installer, la bibliothèque doit s’assurer de la compatibilité du système avec 

son environnement technique et informatique. Ces informations permettent d’instaurer 

une collaboration avec le fournisseur de SIGB et de garantir la bonne mise en marche 

du dispositif. A ce moment, les questions suivantes doivent être éclaircies (Gier 2005, 

Janin 2013, BAnQ 2017a, BAnQ 2017b) : 

• La bibliothèque dispose-t-elle des prises électriques et Internet adéquates ? 

• Le dispositif RFID est-il compatible avec le SIGB ? Comment leur 
communication est-elle assurée ? 

• L’emplacement des appareils choisis ne favorise-t-il pas les interférences ou le 
développement de files d’attente ? 

Une fois les questions résolues, la mise en œuvre du projet peut être initiée. 

4.5.4.2 Pendant l’implémentation 

La première étape de l’installation du nouveau système est l’équipement de la 

collection de la bibliothèque en puces RFID. Pour préparer ce travail, un désherbage et 

un inventaire de la collection doivent être prévus pour évaluer le temps nécessaire à la 

pose des étiquettes (Bilal 2014, BAnQ 2017a). 

Certains fournisseurs mettent à disposition un service complet d’équipement des 

collections, alors que d’autres ne proposent que la location d’un dispositif facilitant 

cette tâche. Si l’équipement n’est pas assuré par le fournisseur, la Bibliothèque 

nationale du Québec (BAnQ) conseille d’établir une procédure de pose des étiquettes 

et d’équiper la collection rapidement. D’après ses dires, une personne peut poser et 

initialiser 1'000 étiquettes par jour, soit 125 étiquettes par heure pour une journée de 

huit heures, mais la même personne ne devrait pas être assignée à cette tâche plus de 

deux heures de suite, pour éviter les erreurs dues au manque d’attention et à la 

fatigue. L’entreprise Bibliotheca, quant à elle, considère qu’une personne peut équiper 

jusqu’à 450 documents par heure, soit une estimation trois fois supérieure à celle de la 

BAnQ. Pour cette étape, les questions suivantes sont de rigueur (Pandian 2010, Janin 

2013, Bilal 2014, BAnQ 2017a, Dumas 2020, Bibliotheca 2020k) : 

• Quelles informations les étiquettes doivent-elles contenir ? Le numéro 
d’exemplaire du document, qui correspond d’ailleurs à son code-barres, et 
l’information de sécurité pour les portiques antivol suffisent généralement. 

• L’équipement est-il assuré par un prestataire, par le personnel ou par des 
employés temporaires tels des civilistes ou des stagiaires ? 

• L’équipement a-t-il lieu en dehors des heures d’ouverture ? La bibliothèque 
ferme-t-elle temporairement pour faciliter l’équipement ? 
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• Comment l’équipement est-il organisé ? Il est généralement conseillé de 
procéder par section, et de placer les étiquettes à l’intérieur du quatrième de 
couverture pour faciliter l’accès aux droitiers et en haut pour éviter les 
interférences avec le métal de l’étagère ; dans la mesure du possible, la 
position (droite, gauche) doit varier pour éviter les interférences entre les 
documents d’une même étagère. 

• Comment procéder avec les documents empruntés ? La bibliothèque peut-elle 
les intercepter à leur retour ? Certains conseillent de rappeler les documents 
empruntés. 

Parallèlement, il est aussi conseillé de maintenir la pose de codes-barres, car cela 

représente une sécurité en cas de défaillance des étiquettes ou de panne des bornes. 

Ensuite, la livraison, l’installation, le paramétrage et les tests sur les bornes peuvent 

être prévus (BAnQ 2017a, BAnQ 2017b).  

4.5.4.3 Après l’implémentation 

Lorsque le dispositif est fonctionnel, le fournisseur assure généralement la formation 

du personnel à l’utilisation de l’infrastructure RFID, ainsi qu’à la résolution de 

problèmes simples. Comme il s’agit d’un projet d’accueil, il est aussi bénéfique 

d’organiser des formations en la matière en adéquation avec la stratégie de la 

bibliothèque, afin que le personnel se sente compétent et à l’aise dans son nouveau 

rôle (Gier 2005, BAnQ 2017b). 

La formation des usagers est aussi un enjeu important en raison de leur implication 

dans l’utilisation du système ; ils seront donc accompagnés dans les premiers mois de 

la mise en service des bornes et une documentation d’aide ainsi qu’une signalétique 

adaptée leur seront destinées de manière à les mettre en confiance et à faciliter leur 

appropriation du nouveau dispositif. La plupart des lecteurs devraient être autonomes 

après quelques mois (Calenge 1999, Janin 2013, BAnQ 2017b, Courty 2017). 

Une évaluation de l’adéquation entre les objectifs fixés par la bibliothèque et les 

résultats obtenus doit être prévue dès la mise en service du dispositif RFID et 

régulièrement communiquée à l’équipe qui, le cas échéant, prendra des mesures pour 

améliorer les résultats.  

4.6 L’évaluation des systèmes RFID en bibliothèque 
La qualité est une notion complexe est subjective qu’il est possible de définir par la 

satisfaction de l’utilisateur ; le schéma ci-dessous montre que la recherche de la qualité 

est une démarche cyclique qui vise l’adéquation de quatre niveaux de qualité dont 

l’équilibre est impossible (Duchemin 2000, Courty 2017).  
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Figure 19 : Démarche de recherche de qualité en bibliothèque 

 

Source : Duchemin 2000 

Une autre théorie propose de voir la qualité sous l’angle du « triangle de l’accueil » qui 

distingue l’institution des collaborateurs et des publics et qui pose comme gage de 

qualité la cohérence entre l’offre de service de l’institution, les compétences et les 

pratiques du personnel, ainsi que les demandes et les attentes du public (Miribel 

2013) : 

Figure 20 : Triangle de l’accueil 

 

Source : Miribel 2013 

De manière générale, il faut souligner que l’évaluation de la qualité d’un service est 

une opération difficile qui vise à mesurer la concordance entre les objectifs de la 

bibliothèque et les résultats obtenus à travers des mécanismes de contrôle : les 

statistiques de prêt et de retour de l’automate, ainsi que celles du SIGB permettent de 

mesurer l’impact du service sur le personnel, comme sur le public. La BAnQ et une 
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étude française de 2013 considèrent qu’un taux de transaction aux bornes inférieur à 

50% est faible et qu’un taux supérieur à 80% est haut. Un taux d’utilisation faible 

signale que le personnel consacre toujours un temps conséquent aux opérations de 

transaction ; ce constat appuie la thèse selon laquelle seul un taux élevé de transaction 

aux bornes permet de dégager du temps pour le conseil et le développement de 

nouveaux services. Toutefois, il faut également prendre en compte que, dans les 

premiers temps de l’installation des bornes, le public doit s’habituer à leur présence et 

les apprivoiser, si bien que l’environnement et l’incitation du personnel jouent un rôle 

important dans les taux d’utilisation des automates (Calenge 1999, Duchemin 2000, 

Gier 2005, Janin 2013, BAnQ 2017b). 

Si les statistiques donnent des indications factuelles, il convient également de 

s’intéresser à la perception du personnel et des usagers. D’une part, les retours 

d’expérience des collaborateurs permettent d’identifier les problèmes rencontrés ; 

d’autre part, si l’attitude et la fidélisation des lecteurs donnent déjà des indications de 

satisfaction, il peut être intéressant de recenser leurs différentes demandes 

(informations non documentaires externes à la bibliothèque, informations liées à 

l’institution, informations documentaires ou prestations) et de mener des enquêtes de 

satisfaction. Ces dernières peuvent porter sur l’accueil en général, ou se focaliser sur 

un service (Calenge 1999, Gier 2005, BAnQ 2017b). Lorsqu’il s’agit de l’évaluation 

d’un service informatique, le questionnaire SUS (System Usability Scale) qui permet 

d’évaluer l’utilisabilité du système est conseillé (cf. annexe 8). Cette méthode peut être 

complétée par des entretiens individuels, afin d’identifier les améliorations à apporter 

(Raphaël 2011, Beudon 2019). 

Par ailleurs, lorsqu’il est question d’évaluation, il est aussi souvent question de retour 

sur investissement ou de rentabilité, notions qui suggèrent des économies en termes 

de personnel ou de matériel, et une évaluation de la productivité ; pourtant, en 

bibliothèque, ces concepts ne sont pas pertinents dans la mesure où il s’agit d’une 

institution culturelle de nature non rentable. En effet, l’évaluation porte davantage sur la 

qualité et la valeur ajoutée des services qu’elle propose (Duchemin 2000, Courty 

2017). 

Une fois l’évaluation terminée, il faut procéder aux adaptations qui résolvent 

généralement des problèmes de deux types (Gier 2005, Janin 2013, BAnQ 2017b) : 

• Les problèmes d’utilisabilité qui peuvent être réglés par une modification des 
consignes affichées, une adaptation de la signalétique ou un déplacement des 
bornes en fonction des retours d’expérience et des remarques des utilisateurs ; 
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• Les échecs techniques qui doivent être réglés par différents prestataires de 
service ; il peut s’agir de problèmes de compatibilité entre le dispositif RFID et 
le SIGB en cas de mise à jour de l’un ou de l’autre, susceptibles d’engendrer 
des pannes prolongées, des problèmes d’encodage des puces RFID ou encore 
des problèmes généraux d’interférences, notamment en cas de prêt de 
documents multimédias. 

En revanche, comme un tel projet implique une modification profonde de l’organisation 

du travail, celle-ci subira des ajustements constants, en fonction de l’expérience et des 

remarques des différents intervenants (Courty 2017).  

En guise de synthèse, les avantages et inconvénients d’un système RFID 

d’automatisation du prêt en bibliothèque sont répertoriés dans un tableau 

(cf. annexe 9). 

5. Retours d’expérience sur l’utilisation de la RFID en 
bibliothèque 

Les expériences de bibliothèques ayant choisi ou non de se munir de bornes de prêt 

en libre-service permettent de situer la Bibliothèque de Bulle dans le contexte suisse. 

5.1 La National Library Board de Singapour 
Le cas de la National Library Board (NLB) de Singapour ne s’inscrit pas dans le 

contexte suisse, mais est abordé, car il s’agit de l’une des premières institutions à 

réaliser un projet d’automatisation complet de la relation avec l’usager. 

Depuis sa création en 1995, la NLB s’efforce d’améliorer sa qualité de service pour 

réduire le temps d’attente des usagers qui pouvait parfois atteindre quarante-cinq 

minutes. Cette volonté s’est traduite par l’installation de bornes RFID permettant aux 

usagers de s’acquitter de frais de retard et l’installation de boîtes de retour accessibles 

en tout temps, mais nécessitant l’enregistrement manuel des documents rendus ; 

ce système a été amélioré en collaboration avec une entreprise locale pour éviter 

l’intervention du personnel dans l’enregistrement des retours. Ces travaux se sont 

terminés en 1998 (Choh 2003, Bosc 2008). 

La NLB a profité de l’ouverture d’une nouvelle succursale – la Bibliothèque de la 

Communauté de SenKang, ou SKCL – pour développer un concept de bibliothèque 

sans bibliothécaire36, où même les inscriptions de nouveaux lecteurs et le service de 

renseignement sont automatisés. Pour les inscriptions, la bibliothèque a abandonné le 

contrôle préalable de l’identité des lecteurs et aucun abus n’a été constaté ; quant aux 

 
36 Deux personnes sont tout de même employées pour assurer le rangement (Bosc 2008). 
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renseignements, un service de « cyberthécaire » propose aux usagers de recourir à un 

bibliothécaire par téléphone. Tout au long du développement de ces nouveaux 

services, la bibliothèque a recueilli les retours des publics, de manière à les satisfaire 

(Choh 2003, Bosc 2008). 

Cette nouvelle bibliothèque a ouvert en 2002 avec le même succès qu’une 

bibliothèque traditionnelle ; cela a encouragé l’élargissement des horaires d’autres 

succursales et l’augmentation du travail à distance par les bibliothécaires qui n’ont 

besoin que d’un accès aux ressources de la bibliothèque. Finalement, une étude a 

montré que, entre 1996 et 2005, trente nouvelles bibliothèques publiques ont ouvert, 

que les entrées dans ce réseau sont passées de 9'200'000 à 32'000'000, que le public 

représentait 26% de la population de l’île et que les files d’attente ont quasiment 

disparu : cette réussite est attribuée à la centralisation, à l’automatisation et à 

l’innovation développées par la NLB (Choh 2003, Bosc 2008).  

Toutefois, cette expérience asiatique s’inscrit dans une culture différente de la culture 

européenne qui associe parfois ce cas à de la science-fiction, du fait de la place 

accordée à la technologie. Il semble ainsi que l’Europe ne soit pas prête à abolir le 

contact avec les usagers et à ouvrir des bibliothèques sans bibliothécaire (Janin 2013). 

5.2 La situation des bibliothèques en Suisse 
Cette partie se base sur un sondage, envoyé aux bibliothèques suisses via la liste de 

diffusion professionnelle Swiss-Lib, qui a obtenu trente-huit réponses, ainsi que sur 

douze entretiens réalisés avec de grandes bibliothèques publiques romandes qui font 

références (Genève, Lausanne, Sion) et avec de plus petites dont la situation est 

similaire à celle de la Bibliothèque de Bulle, c’est-à-dire des institutions de villes hors 

agglomération dont le nombre d’habitants est compris entre 15'000 et 30'000 habitants. 

Un tableau récapitulatif de l’étude qualitative est disponible en annexe (cf. annexe 14). 

5.2.1 Les résultats du sondage 

Le sondage portait sur l’équipement des bibliothèques suisses en RFID et en 

dispositifs associés à la RFID et était divisé en cinq parties : informations générales sur 

la bibliothèque répondante, équipement de sa collection physique, dispositifs pour le 

prêt, dispositifs pour la restitution et dispositifs supplémentaires. Des questions 

fermées permettaient aux bibliothèques de sélectionner les réponses adéquates, puis 

des questions ouvertes les incitaient à justifier leurs choix ou à donner une explication 

complémentaire. Trente-huit réponses ont été recueillies entre le 18 juin et le 12 juillet, 

soit vingt-six provenant de bibliothèques romandes et douze de bibliothèques 

alémaniques ; cette répartition ne permet pas de juger les résultats représentatifs de 
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l’état d’équipement des bibliothèques suisses en RFID, d’autant plus qu’aucune 

bibliothèque scolaire suisse allemande n’a participé au sondage. Ainsi, le sondage ne 

sera pas exploité, ni présenté dans son entier, mais les résultats permettent toutefois 

de dégager des tendances et sont disponibles en annexe (cf. annexes 10 et 11). 

Figure 21 : Présentation des répondants au sondage 

 

De manière générale, les réponses obtenues dénotent une tendance au maintien des 

codes-barres sur les documents en cas d’équipement en puces RFID (cf. Figure 34 de 

l’annexe 11). Trois raisons sont invoquées par les bibliothèques pour justifier ce double 

équipement : 

• La nécessité de collaborer avec des bibliothèques non équipées en RFID, 
notamment à travers le prêt entre bibliothèques ; 

• Les économies permises lorsque le travail de bureau (back-office) peut être 
réalisé avec des scanners à codes-barres moins chers que les platines RFID, 
indispensables pour fluidifier les transactions au guichet ; 

• La sécurité procurée par la possibilité d’enregistrer des transactions par codes-
barres en cas de panne du système RFID. 

Parmi les retours obtenus, on remarque tout de même que les bibliothèques suisses 

allemandes sont proportionnellement plus équipées en puces RFID que les 

bibliothèques romandes. Celles qui ne travaillent qu’avec les codes-barres avancent 

des motivations financières, une incompatibilité entre leur SIGB (ex : BiblioMaker) et le 

système RFID ou encore un manque de main d’œuvre pour réaliser le rééquipement 

de la collection. Une seule annonce ne travailler qu’avec des puces RFID, mais aucune 

justification n’est partagée. 

En ce qui concerne les équipements d’automatisation du prêt, les bibliothèques 

cantonales répondantes sont toutes munies de bornes automatiques. On remarque 

aussi que la proportion des bibliothèques romandes disposant d’un système 
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d’automatisation du prêt est inférieure (10/26) à celle des bibliothèques alémaniques 

(10/12) ; cependant l’absence de bibliothèque scolaire alémanique dans le panel biaise 

probablement le résultat. Par ailleurs, les institutions romandes sont plus enclines à 

initier des projets RFID (cf. Figure 35 de l’annexe 11). Celles qui sont équipées en 

RFID avancent des motivations telles que le temps dégagé pour d’autres services, 

la protection contre le vol et une meilleure gestion des flux de lecteurs, alors que 

d’autres ne s’équipent pas en raison de leur taille réduite, d’enjeux financiers ou de 

l’importance accordée au contact avec le public. 

Quant aux dispositifs facilitant la restitution des documents, les bibliothèques 

répondantes sont peu nombreuses à être équipées en automate de retour (7/38) ; 

en revanche, la plupart dispose de boîte de retour extérieure (21/38) et, dans une 

moindre mesure, intérieure (6/38) (cf. Figure 36 de l’annexe 11). Les arguments 

communs en faveur d’un dispositif facilitant la restitution sont la réduction de la charge 

de travail associée à ce service et la possibilité pour les usagers de rendre les 

documents en dehors des heures d’ouverture. Les bibliothèques qui renoncent aux 

automates avancent des raisons financières et spatiales ; en effet, il n’est souvent pas 

pertinent pour les bibliothèques moins conséquentes de s’équiper de ce genre 

d’infrastructure chères qui prennent une place considérable. 

Enfin, les équipements supplémentaires abordés dans le questionnaire étaient les 

dispositifs antivols, les systèmes portatifs permettant de réaliser des inventaires et les 

SmartShelves. Les équipements les plus courants sont les systèmes antivols, installés 

dans huit bibliothèques alémaniques et onze romandes. En ce qui concerne les 

bibliothèques de lecture publique, sept sur onze en sont munies. Parmi les réponses, 

on remarque que celles qui ne sont pas équipées de ce genre d’outils sont 

majoritairement romandes, que ce soit de manière absolue ou proportionnelle 

(cf. Figure 37 de l’annexe 11). 

5.2.2 Les résultats d’entretiens réalisés avec des bibliothèques 
romandes munies d’un système automatisé de prêt en libre-service 

5.2.2.1 Le cas des Bibliothèques municipales de Genève37 

L’expérience des Bibliothèques municipales (BM) de Genève est intéressante en 

raison de l’ampleur de leur projet qui concerne l’ensemble des succursales de 

l’institution. Les BM dépendent de la ville et s’adressent à plus de 202'000 habitants. 

La succursale principale, la Bibliothèque de la Cité, six bibliothèques de quartier et un 

 
37 Réf. 16. 
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bibliobus proposent à la population quelque 600'000 documents et ont enregistré 

quelque 1'000'000 prêts pour environ 35'000 lecteurs en 2019.  

En 2005, les BM ont appris que leur système de gestion informatisé du prêt, utilisant 

des bandes électromagnétiques, ne serait plus maintenu par le fournisseur ; elles se 

sont donc tournées vers la RFID pour plusieurs raisons : 

• Moderniser la gestion du prêt ; 

• Se munir d’un dispositif antivol compris dans le même élément que les 
informations d’identification ; 

• Envisager l’automatisation des transactions de prêt ; 

• Disposer d’une nouvelle technologie en plein essor qui, à termes, devrait 
permettre le prêt via Smartphone. 

La même année, une demande de crédit de près de 3'000'000 CHF a été déposée 

auprès de la Ville de Genève pour l’ensemble du projet (Conseil municipal de la Ville 

de Genève 2005). En 2007, douze auxiliaires ont été engagés pendant un an pour 

équiper quelque 560'000 documents38 et 39, mais les bornes n’ont été installées qu’en 

2015.  

Actuellement, les infrastructures RFID déployées dans les différentes succursales des 

BM dépendent du volume des prêts et de l’organisation des locaux. Les bornes, 

prévues dans toutes les succursales, permettent le prêt, le retour, la gestion du compte 

et le paiement des amendes ; leur utilisation n’est pas obligatoire. Les enfants les 

utilisent avec facilité et aucun code de blocage ne surveille leur choix de documents, 

car les BM ne sont pas prêtes à catégoriser davantage leurs collections : cette 

responsabilité est laissée aux parents. En ce qui concerne les automates de retour 

installés à la Bibliothèque de la Cité et à celle des Minoteries, ils comprennent un 

système de tri des documents à deux options : ceux à ranger en rayon et ceux à traiter 

manuellement (documents réservés, appartenant à une autre bibliothèque, sans puce 

ou dont la puce n’a pas été lue). Au vu de leur prix, de la place nécessaire à leur 

installation et du nombre de problèmes constatés, M. Dufaux, adjoint de direction des 

BM, émet quelques réserves quant aux automates de retour qu’aujourd’hui, il écarterait 

au profit de simples boîtes de retour. 

Le changement a été difficile à opérer auprès des collaborateurs, car ils craignaient de 

perdre une partie de leurs responsabilités, de perdre le contact avec les usagers et 
 

38 Hormis les périodiques, la presse et le Bibliobus, l’ensemble des documents empruntables 
par le public a été équipé, documents conservés en magasin compris. 

39 Les chiffres avancés par les BM de Genève ne permettent pas d’estimer de manière fiable 
la vitesse d’équipement de la collection, car ce calcul demanderait trop de suppositions, 
notamment relatives au taux d’activité. 
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d’être confrontés aux problèmes techniques associés à la technologie. De plus, les 

retours automatisés étaient perçus comme une perte de contrôle déresponsabilisant 

les lecteurs par rapport au soin des documents empruntés et les portiques antivols 

semblaient poser un problème moral aux collaborateurs. Aussi, des groupes de travail 

ont été constitués pour permettre une co-construction du projet avec la direction. 

Actuellement, la perception des bornes s’est améliorée, même si le personnel ne 

pousse pas spécialement à leur utilisation. Quant au public, aucune gestion du 

changement n’a particulièrement été prévue, mais il est aidé si besoin est. 

Actuellement, les taux de prêts aux bornes sont de 60% à la Bibliothèque de la Cité et 

de près de 10% dans les bibliothèques de quartier. De manière générale, les BM sont 

satisfaites de la RFID, même si elles espéraient un taux de 80% dans la succursale 

principale, que les problèmes techniques, en raison de la multiplicité des supports, sont 

nombreux, en dépit de la collaboration entre le fournisseur de SIGB, le fournisseur 

RFID (Bibliotheca) et le service informatique de la Ville de Genève, et que la 

maintenance assurée par le fournisseur RFID pourrait être améliorée. De plus, les BM 

utilisent de nombreux codes de blocage du prêt, notamment en cas d’amende ou de 

retard, ce qui déstabilise parfois les usagers ; il est donc recommandé de simplifier les 

conditions de prêt et de rationaliser les processus avant d’entreprendre un projet RFID. 

5.2.2.2 Le cas des Bibliothèques de la Ville de Lausanne 

Les Bibliothèques de la Ville de Lausanne (BAVL) s’adressent aux 146'000 habitants 

de la ville. En 2019, les BAVL comptaient quelque 21'000 lecteurs actifs, possédaient 

environ 230'000 documents et enregistraient 767'150 prêts. Le cas lausannois est 

étudié en raison de son choix inédit en Suisse romande d’obliger les usagers à 

enregistrer leurs emprunts via les bornes en libre-service, même si le personnel 

intervient en cas de problème. Cette politique reflète la volonté de libérer le personnel 

de tâches simples et répétitives pour aller à la rencontre des lecteurs dans les rayons ; 

de manière générale, la RFID a aussi été choisie pour élargir les horaires, sécuriser les 

collections et faciliter la tenue de statistiques. 

Ce projet a été initié en 2015, et les collections ont été équipées de puces RFID en 

2016. Le fournisseur, Bibliotheca, s’est chargé de l’équipement des documents en 

rayon, alors que le personnel s’est chargé de ceux qui étaient empruntés à ce moment-

là ; les documents conservés dans les réserves et les périodiques n’ont pas été munis 

de puce RFID ; quant à ceux qui sont prêtés par Bibliomedia40, ils sont équipés d’une 

 
40 « Bibliomedia est une fondation de droit public qui, sur mandat de la Confédération, œuvre 

pour la promotion de la lecture et le développement des bibliothèques de lecture 
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puce qui est désactivée au moment de les rendre. Les bibliothèques sont désormais 

munies de bornes, de cartes de lecteurs RFID41, de portiques antivols et de platines 

pour les professionnels. D’après le préavis de la Municipalité de Lausanne, le projet 

s’élevait à 875'000 CHF pour l’équipement des six sites des BAVL et du Bibliobus 

(Municipalité de la Ville de Lausanne 2013). Il a nécessité la collaboration étroite des 

BAVL, du service informatique de la Ville de Lausanne et de Bibliotheca. 

Le personnel a été préparé au changement par des formations et des discussions, 

notamment à propos des risques sanitaires liés aux ondes électromagnétiques. Si la 

majorité des collaborateurs se sont finalement laissé convaincre par les avantages du 

dispositif RFID, certains, dont la tâche principale est l’accueil du public, déplorent 

encore une perte de sens dans leur travail. Quant au public, il a été sensibilisé à 

travers des vidéos explicatives, accessibles en ligne et sur des iPads disposés dans 

les bibliothèques ; il est aussi accompagné par le personnel lors de l’utilisation, ce qui 

semble le rassurer (Bibliothèque de la Ville de Lausanne 2017). Certains usagers, qui 

craignaient des réductions de postes, se sont montrés méfiants, ce qui, selon la 

répondante pour les systèmes d’information, Michèle Rankl Sherpa, traduit une 

méconnaissance du métier de bibliothécaire. 

Finalement, la modernisation des BAVL était nécessaire : elle a permis l’automatisation 

de 85 à 90% des transactions de prêt, deux petites succursales n’étant pas équipées 

en RFID. Les BAVL s’estiment donc globalement satisfaites du résultat, car les 

interactions entre le personnel et le public sont plus riches et plus nombreuses, et le 

public a considérablement gagné en autonomie et en temps. Toutefois, l’ajustement 

des processus de travail, notamment en ce qui concerne la gestion des retours et des 

réservations, a duré encore longtemps après l’installation du système ; une réflexion 

sur les processus doit donc être menée au préalable en collaboration avec le 

personnel (Rankl-Sherpa 2020). 

5.2.2.3 Le cas de la Médiathèque Valais 

La Médiathèque Valais (MV) est une institution cantonale qui comprend quatre sites, 

Brigue, Sion, Martigny et Saint-Maurice, tous équipés de la technologie RFID. 

Initialement, la RFID a été envisagée dans le cadre du projet de transformation des 

arsenaux accueillant le site principal, la MV-Sion qui, malgré l’agrandissement, 

 
publique » (Baetke 2020), ainsi, elle propose notamment des fonds en langues étrangères 
ou en gros caractères, ce qui permet aux bibliothèques de ne pas développer ce genre de 
collections spécifiques et de les renouveler périodiquement. 

41 Les BAVL ont profité d’un changement d’identité visuelle pour remplacer leurs cartes de 
lecteur par des cartes RFID, afin de faciliter l’identification des usagers aux bornes de prêt. 

LENOVO
Stamp
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ne prévoyait pas d’augmenter ses ressources humaines42. Le but commun à toutes les 

succursales était de « réduire les tâches répétitives pour que le personnel puisse 

mieux conseiller les utilisateurs et être plus présent dans les rayons »43. Ainsi, les 

médiathèques, le fournisseur de SIGB, le fournisseur de dispositif RFID et le service 

informatique de l’État du Valais ont collaboré pour l’installation du système. Désormais, 

les bornes permettent le prêt, le retour, la gestion du compte et l’impression ou l’envoi 

de quittance par mail et sont associées à un système antivol sécurisant les collections. 

Si l’institution avait d’abord équipé ses sites en matériel Bibliotheca, elle l’a remplacé, 

à l’exception des étiquettes déjà en place, par du matériel InfoMedis en 2016, 

le service après-vente de la première entreprise étant jugé insatisfaisant. Par ailleurs, 

tout comme la Bibliothèque de Bulle, la MV travaille avec le SIGB de Rero et prévoit 

d’utiliser son nouveau logiciel en cours de développement ; aussi, InfoMedis et Rero 

collaborent pour rendre compatibles le nouveau SIGB et les dispositifs InfoMedis. 

Au vu de ces deux caractéristiques, le cas de la MV est particulièrement intéressant et 

va être étudié à travers les retours des sites de Sion44 et de Martigny (MV-My)45. 

Aujourd’hui, la MV-Sion est équipée de cinq bornes de prêt, réparties dans les 

différentes sections et le hall d’entrée, et de deux bornes de retour situées dans le hall. 

La disposition des bornes et le personnel incitent fortement les usagers à utiliser le 

dispositif. Les étiquettes, les bornes automatiques, les portiques antivols, les platines 

de lecture RFID, l’installation et la formation du personnel ont coûté un peu plus de 

100'000 CHF. Actuellement, près de 60% des prêts sont enregistrés via les bornes. 

Quant à la MV-My, elle comprend deux bornes de prêt et deux bornes de retour 

situées dans les espaces de la médiathèque, en fonction du parcours utilisateur 

(cf. Figure 22), ainsi qu’un automate de retour extérieur accessible à tout moment 

(cf. Figure 23).  

 
42 réf. 26. 
43 Entretien avec Mme. Tania Darbellay, responsable du groupe Services aux publics de la 

MV-Martigny, le 2 juin 2020. 
44 réf. 26.  
45 réf. 43. 
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Figure 22 : Borne de la MV-My 

 

Figure 23 : Automate de retour 
extérieur de la MV-My 

 

L’automate est très apprécié des usagers qui peuvent consulter l’état de leur compte, 

prolonger l’échéance des documents et imprimer ou s’envoyer par mail l’état de leur 

compte ; en revanche, bien qu’il s’agisse d’un automate lié au SIGB, le personnel 

vérifie manuellement l’ensemble des documents rendus par ce biais, de manière à 

identifier les documents appartenant à d’autres bibliothèques et à gérer les 

réservations. Si l’installation martigneraine s’adresse à tous les publics de manière 

facultative, elle est surtout utilisée par les personnes autonomes et les jeunes qui ont 

manifesté leur satisfaction à la médiathèque. En période de COVID-19, le personnel a 

davantage incité les visiteurs à les utiliser, ce qui a permis aux non-habitués de les 

apprivoiser.  

En termes de gestion du changement, la MV a été confrontée à des craintes de la part 

de ses collaborateurs, à qui il a fallu expliquer le rôle qu’ils auraient à jouer et les 

tâches dont ils seraient chargés. Mais, par la suite, ils se sont montrés soulagés par 

l’allégement des opérations de transaction. De manière générale, la MV est satisfaite 

de son investissement qui a permis un désengorgement des guichets de prêt et un 

contact enrichi avec le public en dehors du guichet, sans pour autant rencontrer de 

problème technique particulier. En revanche, le site de Martigny, qui insiste moins sur 

l’utilisation des bornes par les usagers que le site de Sion, ne remarque pas de gain 

réel de temps pour d’autres tâches. 

5.2.2.4 Le cas de la Médiathèque de Monthey46 

La Médiathèque de Monthey ne dépend pas de la MV, mais de la Ville de Monthey ; 

pour cette ville de 17'000 habitants, la médiathèque assume les rôles de bibliothèques 

publique et scolaire. En 2019, l’institution comptait 3'924 lecteurs actifs et avait 

enregistré 116'000 prêts, soit 10'000 de plus qu’en 2018. 

 
46 réf. 31. 
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En 2014, la médiathèque est entrée dans Rero et a ainsi dû adopter le SIGB du 

réseau, Virtua. Elle a profité de ce changement pour se munir d’un système RFID, 

dans le but d’installer une borne de prêt, d’élargir ses heures d’ouverture, d’alléger le 

personnel des transactions au profit de la médiation et de protéger sa collection. 

43'000 documents ont été équipés entre novembre et décembre 2014 par deux 

étudiants, puis la borne et les deux platines de lecture ont été installées en janvier 

2015. Ces étudiants étant engagés à un taux de 80%, soit 36 heures par semaine, 

pendant six semaines, la vitesse d’équipement est estimée comme suit : 

• !"!###
$ = 21%500	'()*+,-./	é1*23é//3,5/(--,	; 

• $&!'##	)*+,-./01
2	1.-34/.1	).	0536347 = 3%583,33	'()*+,-./	é1*23é/	395	/,+92-,	,.	395	3,5/(--,	; 

• "!'8",""
"2	:.,5.1 = 99,54	'()*+,-./	é1*23é/	395	ℎ,*5,	,.	395	3,5/(--,. 

La borne permet aux usagers d’emprunter des documents et de gérer leur compte ; 

elle se situe dans la zone d’accueil, à proximité du guichet, de manière à assurer un 

accompagnement par le personnel en cas de besoin. La médiathèque collabore avec 

Bibliotheca qui, à l’époque, fournissait également la MV et était le seul fournisseur 

suisse à proposer des bornes automatiques sur pied, un avantage important au vu de 

la configuration de la Médiathèque de Monthey. Bibliotheca s’est chargée de 

l’installation informatique et le service technique de la ville s’est chargé de l’installation 

des portiques antivols. Ce projet s’est élevé à 50'000 CHF. L’institution monthésanne a 

aussi une boîte de retour située à l’extérieure de la bibliothèque, mais à l’intérieur du 

bâtiment. Elle n’est pas automatisée pour des raisons de coûts. 

Le changement a été accompagné de séances mensuelles permettant aux 

collaborateurs de suivre l’avancée du projet ; une fois le système installé, le fournisseur 

RFID les a formés à son utilisation. Les lecteurs ont été accompagnés lors des 

premiers mois qui ont suivi l’installation de la borne et le personnel a rédigé un mode 

d’emploi à leur intention. Aujourd’hui encore, le personnel offre son aide en cas de 

besoin. Malgré quelques inquiétudes relatives à l’effet des ondes électromagnétiques 

sur la santé, le projet a été bien accueilli. Toutefois, le taux relativement faible 

d’utilisation de la borne – 16% – est à mettre en relation avec le libre choix de l’utiliser. 

Enfin, la Médiathèque de Monthey s’estime satisfaite, puisque les horaires ont pu être 

augmentés de cinq heures hebdomadaires et qu’une meilleure fluidité est constatée au 

guichet, même si elle admet que le paramétrage entre le dispositif RFID et le SIGB 

Virtua s’est avéré plus compliqué que prévu. 
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5.2.2.5 Le cas de la Bibliothèque du Boléro (Versoix)47 

Bien que la Bibliothèque du Boléro s’adresse à une population de 13'000 habitants, 

son cas est abordé, car il s’agit de la seule bibliothèque romande à disposer d’une 

SmartShelve. En 2019, elle comptait 1'400 lecteurs actifs et avait enregistré 52'000 

prêts. Elle dépend de la commune de Versoix, qui est d’ailleurs à l’origine de son 

équipement en RFID qu’elle a effectué lors d’un déménagement48. L’enjeu de ce 

dispositif était d’élargir les horaires d’ouverture, même sans bibliothécaire, d’enregistrer 

des transactions de prêt par lot de documents et de dégager une partie du temps du 

personnel pour les usagers. 

La bibliothèque a travaillé avec l’entreprise Bibliotheca, qui a finalisé l’installation du 

système en mars 2015, en collaboration avec le Service informatique de la commune. 

Toute la collection est munie de puces RFID ; les documents prêtés par d’autres 

institutions sont équipés en étiquette qui sont ensuite réinitialisées ou retirées. 

Par ailleurs, la Bibliothèque du Boléro dispose de deux bornes, situées à proximité de 

l’accueil, et d’une SmartShelve ; si cette spécialité s’apparente à une étagère de 

pré-choix, elle est aussi à l’origine de nombreuses erreurs d’enregistrement49. 

La collaboration avec Bibliotheca a d’abord été difficile en raison de la sous-traitance 

de la maintenance à une entreprise romande, mais elle s’améliore depuis que le 

service après-vente est assuré par Bibliotheca elle-même. 

Le personnel a suivi l’avancée du projet et a été formé ; si certains ne voyaient pas 

l’intérêt du projet en raison des sommes à investir et de la basse fréquentation de la 

bibliothèque, d’autres ont bien accueilli le projet. Quant au public, il a été accompagné 

par le personnel lors de ses premières visites de la nouvelle bibliothèque. Désormais, 

tous les publics utilisent les bornes de prêt, même si les personnes plus âgées ont eu 

besoin d’un temps d’adaptation plus long. Les réactions du public ont été partagées : 

certains ont apprécié le gain d’autonomie permis par le service automatisé, alors que 

d’autres refusent de l’utiliser au profit du contact humain avec le personnel. 

Aujourd’hui, la Bibliothèque du Boléro est satisfaite de son investissement au vu du 

désengorgement du guichet et du temps libéré pour d’autres tâches. Toutefois, il faut 

remarquer que le paramétrage et la correction des erreurs informatiques a pris du 

temps et que les usagers ont mis plusieurs mois à apprivoiser le nouveau système. 

 
47 Entretien avec Mme. Sophie Rondags, responsable de la Bibliothèque du Boléro, le 26 

mai 2020. 
48 Entretien avec Mme. Lise Ruffieux, responsable de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 25 

juin 2020. 
49 réf. 22. 
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5.2.2.6 Le cas de la Bibliothèque Marie Madeleine Lancoux (MEG)50 

La Bibliothèque Marie Madeline Lancoux, qui dépend du Musée d’ethnographie de 

Genève (MEG), dont elle partage les locaux, est évoqué en raison de sa volonté de se 

séparer de son dispositif RFID installé en 2014, pour l’ouverture du nouveau musée. 

En 2019, cette bibliothèque spécialisée comptait 580 lecteurs actifs et enregistrait 

2'430 prêts ; c’est donc la plus petite bibliothèque étudiée dans ce dossier. 

Le choix de la RFID a probablement été opéré dans une optique de modernisation : 

le dispositif comprend une borne et un portique antivol. Cet équipement a été fourni par 

l’entreprise suisse Solid, puis pris en main par Bibliotheca. Le bilan de l’installation 

n’est pas satisfaisant : la borne n’est pas utilisée et les portiques sont à l’origine de 

nombreuses fausses alarmes. La bibliothèque souhaite donc s’en défaire : 

« Si une bibliothèque a l’intention de se munir d’une borne, il faut se demander si 
ça fait sens dans le type de la bibliothèque en question […] Nous n’avons pas un 
débit de prêts aussi important qu’en bibliothèque de lecture publique ; il y a donc 
peu – voire pas – d’attente [au guichet du prêt] »51 

5.2.3 Les résultats d’entretiens réalisés avec des bibliothèques 
romandes non munies d’un système automatisé de prêt en 
libre-service 

5.2.3.1 Le cas de la Bibliothèque publique et scolaire d’Yverdon-les-Bains52 

La Bibliothèque publique et scolaire d’Yverdon-les-Bains dépend de la ville et est aussi 

investie d’une vocation patrimoniale, tout comme la Bibliothèque de Bulle. 

Elle s’adresse à une population de plus de 30'000 habitants, ce qui correspond aux 

prévisions relatives au nombre d’habitants de Bulle (Ruffieux 2020b) ; en 2019, 

elle comptait 5'524 lecteurs actifs et enregistrait 193'020 prêts. 

Actuellement, la bibliothèque n’est pas équipée de la technologie RFID. Cependant, un 

projet de rénovation ou de construction est en cours et la bibliothèque souhaite en 

profiter pour acquérir un système RFID. En effet, il lui permettrait d’élargir ses horaires 

et de libérer le personnel pour un meilleur accompagnement des publics ; de plus,la 

RFID facilite les transactions, la réalisation d’inventaire et la protection des collections. 

La bibliothèque prévoit de se munir de bornes en libre-accès pour le prêt et le retour, 

d’un portique antivol, ainsi que d’un automate de retour extérieur incluant un dispositif 

de tri des documents. Comme elle se trouve au début du processus de réflexion et que 

les collaborateurs n’ont pas encore été impliqués, sa stratégie n’est pas encore établie. 
 

50 Entretien avec Mme. Patricia Guisado, bibliothécaire à la Bibliothèque Marie Madeleine 
Lancoux, le 10 juin 2020. 

51 Réf. 60. 
52 Entretien avec Mme. Juliette Reid, responsable de la Bibliothèque publique et scolaire 

d’Yverdon-les-Bains, le 11 juin 2020. 
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5.2.3.2 Le cas de la Bibliothèque de Montreux-Veytaux53 

En 2019, la Bibliothèque de Montreux-Veytaux, qui s’adresse à une population de plus 

de 26'000 habitants, comptait 2'227 lecteurs actifs et enregistrait 116'000 prêts. 

Récemment, son portique antivol devant être remplacé, la RFID a été envisagée, 

mais le projet n’a pas abouti pour plusieurs raisons : 

• Peu de disparitions de documents sont signalées par rapport aux frais inhérents 
à ce genre de projet ; 

• La bibliothèque accorde une importance particulière au rôle social joué par les 
bibliothèques publiques, ce qui la rend encore réticente quant à l’utilisation de 
bornes automatiques en libre-service qui tendrait à réduire les échanges avec 
le public. 

Par ailleurs, la bibliothèque regrette de ne pas disposer de boîte de retour 

actuellement, mais ce dispositif ne paraît pas adéquat, puisque la boîte de nuit voisine 

pourrait être à l’origine de dépradations nocturnes. A moyen terme, la bibliothèque sera 

amenée à déménager, ce qui lui permettra de mener une réflexion globale incluant une 

réflexion autour de la RFID. 

5.2.3.3 Le cas de la Bibliothèque de Nyon54 

La Bibliothèque de Nyon, qui dépend de la ville, est séparée en deux succursales 

distinctes : l’une pour les jeunes, l’autre pour les adultes. A elles deux, elles 

s’adressent à une population de près de 22'000 habitants ; en 2019, elles comptaient 

3'400 lecteurs actifs et enregistraient 126'000 prêts. 

Actuellement, cette bibliothèque possède une boîte de retour, mais n’est pas équipée 

de dispositif d’automatisation du prêt : le projet est en réflexion depuis 2016 et devrait 

être voté par le Conseil municipal en 2021 dans le cadre d’un projet global portant sur 

la rénovation de bâtiments communaux. En raison de ressources humaines 

insuffisantes, l’enjeu de ce dispositif serait de diminuer le temps accordé à 

l’enregistrement des transactions par le personnel au profit d’une meilleure disponibilité 

pour le public. Au cours de sa réflexion, la Bibliothèque de Nyon a finalement renoncé 

à l’utilisation de la RFID pour plusieurs raisons : elle estime que les problèmes 

techniques sont trop nombreux, d’autant plus lorsque le nombre de fonctionnalités est 

élevé, et que la fonctionnalité d’antivol est superflue, car peu de vols sont constatés. 

Ainsi, la bibliothèque s’oriente plutôt vers un dispositif automatique de prêt et de retour 

en libre-service utilisant le code-barres, qu’elle estime facile à paramétrer, facile 

 
53 Entretien avec Mme. Laure Meystre, directrice adjointe de la Bibliothèque de Montreux-

Veytaux, le 16 juin 2020. 
54 réf. 22. 
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d’utilisation pour les usagers habitués à scanner des codes-barres dans les 

supermarchés et pratique dans le cadre d’un fonctionnement en réseau. 

L’institution ne prévoit pas non plus de se munir d’un automate de retour en raison de 

la place qu’il prendrait et des frais occasionnés. Par contre, la mise en place d’un 

espace de pré-choix de documents rassemblant les restitutions de la journée est 

envisagé. Si l’ensemble des collaborateurs de la bibliothèque est déjà favorable au 

projet et le soutient, le public sera accompagné en temps voulu. 

5.2.3.4 Le cas de la Bibliothèque municipale de Vevey55 

La Bibliothèque municipale de Vevey dépend de la ville et s’adresse à quelque 20'000 

habitants ; en 2019, elle comptait près de 5'300 lecteurs actifs et enregistrait 189'000 

prêts, ce qui est supérieur à la Bibliothèque de Bulle. Pour faire face à ce flux, elle a 

préféré élargir ses horaires et engager une personne supplémentaire, plutôt que de se 

munir d’un système d’automatisation du prêt : elle estime qu’une bibliothèque de 

lecture publique joue un rôle social essentiel et ne veut pas perdre le contact avec ses 

lecteurs. De plus, le directeur de l’institution, Yan Buchs, juge que « c’est une 

installation très couteuse, même pour désengorger le guichet […] C’est certainement 

mieux adapté aux bibliothèques universitaires ou spécialisées, car leurs usagers sont 

plus autonomes et viennent pour travailler ». 

5.2.3.5 Le cas de la Bibliothèque municipale de Morges56 

La Bibliothèque municipale de Morges dépend du Service de la Culture de la ville et 

s’adresse à ses quelque 16'000 habitants ; en 2019, elle comptait 2'906 lecteurs actifs 

et enregistrait 110'000 prêts. 

La bibliothèque est munie d’une boîte de retour située à l’extérieur de la bibliothèque, 

mais à l’intérieur du bâtiment. Toutefois, elle n’est pas équipée d’un système 

permettant l’automatisation du prêt en raison de la taille de la bibliothèque et d’un 

doute concernant la compatibilité entre un tel système et le SIGB utilisé (PMB). 

Pourtant, le sujet est abordé régulièrement de manière informelle au sein du personnel 

et certains lecteurs ont profité d’une enquête de satisfaction générale pour suggérer 

l’installation de bornes automatiques de prêt. La bibliothèque reconnaît d’ailleurs que 

des bornes désencombreraient le guichet et va s’intéresser à cette idée, même si ce 

n’est pour le moment pas une priorité. 

 
55 Entretien avec M. Yan Buchs, directeur de la Bibliothèque municipale de Vevey, le 28 mai 

2020. 
56 Entretien avec M. Sébastien Lê, responsable de la Bibliothèque municipale de Morges, le 

12 juin 2020. 
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5.2.4 Le bilan des entretiens qualitatifs 

Parmi les retours obtenus, on constate que six institutions sont équipées d’un système 

automatisé de prêt, une est sur le point de soumettre un crédit à votation, deux 

prévoient de s’équiper à moyen terme et deux n’envisagent pas de tel projet pour le 

moment. Hormis les bibliothèques de Monthey et de Versoix, on remarque, d’une part, 

que les bibliothèques munies d’un dispositif RFID sont de grandes institutions réparties 

sur plusieurs sites et, d’autre part, que les bibliothèques publiques, dont la situation est 

comparable à celle de Bulle, sont peu équipées en dispositif de prêt en libre-service ; 

en effet, seules les bibliothèques de Monthey et de Nyon sont respectivement 

équipées et en voie d’équipement, alors que la Bibliothèque publique et scolaire 

d’Yverdon-les-Bains, plus grande que la Bibliothèque de Bulle, n’est qu’au début de sa 

réflexion. Les bibliothèques équipées disposent généralement de bornes de prêt ; 

seules deux d’entre elles disposent d’un automate de retour avec dispositif de tri des 

documents restitués. Elles profitent si possible d’un déménagement pour entreprendre 

ce genre de projet et avancent les motivations suivantes : 

• Les fonctionnalités d’antivol et de prêt par lot figurent dans la même étiquette ; 

• L’automatisation des transactions soulage le personnel, le rend plus disponible 
pour le public, permet l’élargissement des horaires sans augmenter les effectifs 
et facilite la réalisation d’inventaires ; 

• Un tel projet participe à la modernisation des bibliothèques. 

En ce qui concerne les collaborateurs, les freins au changement sont les suivants : 

• L’appréhension de voir leur rôle de professionnel changer ; 

• L’appréhension des problèmes techniques inhérents à la technologie ; 

• La perte de contrôle sur les activités des usagers et les documents rendus ; 

• Un malaise moral concernant la gestion du système antivol ; 

• Des craintes sanitaires liées aux ondes électromagnétiques. 

Du côté du public, on relève la peur de la perte de contact avec le personnel et la peur 

qu’une partie de ce dernier ne soit licenciée. Les freins évoqués de part et d’autre ont 

déjà été abordés (cf. chap. 4.5.3). Quant aux bibliothèques non équipées, elles 

invoquent des coûts trop élevés par rapport à leur taille ou à leur volume de prêt, 

l’importance accordée aux contacts avec les usagers, une incompatibilité avec leur 

SIGB ou encore une configuration de l’espace non adaptée.  

De manière générale, on remarque que la gestion du changement et la modélisation 

des processus de travail doivent être réfléchis en équipe et constituent les enjeux 

majeurs de ce genre de projet. Les expériences des bibliothèques interrogées sont en 

accord avec la théorie (cf. chap. 4.5). 
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6. Perspective d’un projet d’automatisation du prêt 
pour la Bibliothèque de Bulle 

L’analyse du contexte de la Bibliothèque de Bulle permettra d’identifier l’infrastructure 

adaptée aux besoins de l’institution, de manière à présenter plusieurs scénarios de 

différents niveaux d’investissements correspondant à de différents niveaux 

d’amélioration du service. 

6.1 L’environnement du Musée gruérien 
En tant qu’institution culturelle communale liée à la Ville de Bulle, le Musée gruérien 

doit soumettre tout projet au Conseil communal qui assume le rôle d’autorité de tutelle. 

Si la ville a pour habitude de soutenir les projets culturels et de valoriser son 

patrimoine, il se pourrait que cette tendance soit momentanément bouleversée en 

raison de la crise économique liée à la COVID-19 et que le Conseil communal soit 

obligé de revoir ses priorités. Pour mieux cerner la situation, l’analyse PESTEL 

ci-dessous propose une vue d’ensemble du contexte du Musée gruérien : 

Tableau 3 : Analyse de l'environnement de la Bibliothèque de Bulle 

Impact négatif PESTEL Impact positif 

La crise de la COVID-19 a un 
impact sur la politique de la 
commune, qui doit désormais 
prioriser les projets à soutenir 
en fonction des besoins 
immédiats de la population 
(Ville de Bulle 2020b)57. 

Politique L’agrandissement étant 
temporairement gelé, il est 
important de prévoir 
l’automatisation du prêt pour 
faire face à l’augmentation du 
public sans personnel 
supplémentaire. 
La Ville de Bulle a pour habitude 
de se soucier de ses employés 
et l’automatisation du prêt 
diminuerait les gestes répétitifs. 

Les deux projets du Musée 
gruérien en cours nécessitent 
un investissement financier de 
la part de la commune (RFID et 
agrandissement). 
L’abaissement du taux 
d’imposition des entreprises lié 
à la RIE III diminue les revenus 
de la Ville de Bulle, qui doit 
renoncer à certains projets. 

 

 

Économie Les fournisseurs européens sont 
réputés pour être moins cher 
que les fournisseurs suisses ; il 
est donc envisageable de les 
mettre en concurrence pour faire 
baisser les prix. 
Le projet d’automatisation du 
prêt est considérablement moins 
cher que celui de 
l’agrandissement, 
momentanément gelé. 

 
57 Entretien avec Lise Ruffieux, responsable de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 22 juillet 

2020. 
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La crise sanitaire actuelle oblige 
la Ville de Bulle à soutenir 
financièrement sa population et 
ses entreprises au détriment de 
certains projets. 

L’importance du contact social 
peut représenter un frein dans 
l’utilisation d’un système de prêt 
en libre-service. 

Société La croissance démographique 
de la Ville de Bulle rend 
nécessaire l’automatisation du 
prêt. 
La population est de plus en 
plus à l’aise avec l’informatique. 
La crise de la COVID-19 
demande une distanciation 
sociale facilitée avec l’utilisation 
des bornes de prêt. 

 Technologie Les systèmes d’automatisation 
du prêt en bibliothèque sont 
courants ; la technologie est 
maitrisée. 
Le fournisseur du SIGB de la 
Bibliothèque de Bulle est Rero ; 
il a l’habitude de travailler avec 
les fournisseurs de système 
RFID suisses, Bibliotheca et 
InfoMedis. 
L’innovation permise par la 
technologie représente un enjeu 
important pour les bibliothèques, 
puisqu’elle permet de suivre 
l’évolution des besoins des 
publics (Bouazzaoui et Sokolova 
2020). 

Le recyclage des puces RFID 
est encore difficile. 

Environnement  

 Légal Il existe des lois et des normes 
en termes d’implémentation de 
systèmes RFID en bibliothèque. 

Si les arguments économiques pèsent d’un poids certain en défaveur de tout projet 

nécessitant des investissements importants dans une période de baisse de revenus 

communaux et de pandémie, les arguments positifs sont néanmoins prédominants, 

dans la mesure où le passage à la technologie, bien maîtrisée de la RFID, peut être 

réalisé en plusieurs étapes et où les besoins culturels d’une ville en pleine croissance 

démographique ne peuvent être soutenus qu’avec la modernisation de la double 

institution capable d’y répondre. 
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6.2 Le Musée gruérien 
6.2.1 L’accueil 

La réception du Musée gruérien est commune au musée et à la bibliothèque, et les 

tâches du personnel d’accueil sont réparties de la manière suivante : 

Tableau 4 : Tâches assumées par le personnel d'accueil du Musée gruérien 

Réception du musée Réception de la bibliothèque 

Guichet d’information 
Encaissement des tickets d’entrée 

Accueil des groupes 
Tenue de la boutique du musée 
Permanence téléphonique 

Conseils et renseignements 
Inscriptions des nouveaux lecteurs 

Accueil des classes 
Transactions de prêt58 et de retour 
Prêts entre bibliothèques 

Gestion des réservations 
Contrôle des documents rendus 

Rangement 

Ce travail varié au contact des usagers et aux nombreuses responsabilités est 

apprécié par l’ensemble du personnel d’accueil qui souligne cependant l’impossibilité 

d’accorder le temps nécessaire aux demandes des différents publics en raison de 

l’affluence, du temps dédié aux transactions de prêt et aux rangements, ainsi que de la 

variété des demandes. Ces conditions représentent une source de stress et de 

frustration (cf. annexe 18) : 

A l’accueil, il y a trop de choses à faire pour être vraiment efficace. Parfois, on 
fait la recherche, on donne la cote au lecteur et on doit le laisser se débrouiller 
dans la bibliothèque, parce qu’il y a trop de monde, alors qu’on ne devrait pas le 
faire : on est une bibliothèque publique et on se doit d’accompagner les gens. 
[…] C’est assez frustrant.59 

De plus, la configuration des lieux peut être à l’origine de confusion de la part des 

visiteurs non habitués, car le guichet est imposant60 et il n’apparaît pas évident que les 

usagers de la bibliothèque sont attendus du côté nord du guichet, alors que les 

visiteurs du musée le sont du côté est. Lors des périodes d’affluence, il arrive d’ailleurs 

que des visiteurs descendent dans l’espace d’exposition sans avoir payé leur entrée61. 

La configuration de l’accueil présente aussi un second inconvénient : les lecteurs sont 

 
58 A la Bibliothèque de Bulle, chaque transaction de prêt demande le scannage de la carte 

du lecteur, l’ouverture de chacun des documents empruntés pour en scanner le code-
barres manuellement, puis pour y inscrire la date d’échéance. 

59 Entretien avec Lise Ruffieux, responsable de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 25 mai 
2020. 

60 Le guichet date des années 1970, époque à laquelle le musée et la bibliothèque 
constataient de nombreux vols ; il a donc été conçu comme imposant pour « éduquer le 
public au respect du patrimoine et des livres » (Raboud 2020). 

61 Entretien avec Sophie Dujardin, collaboratrice du Musée gruérien, Bulle, le 9 juin 2020. 

LENOVO
Stamp
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incités à rendre leurs documents en entrant et à enregistrer leurs emprunts en sortant. 

Cette double interaction leur demande parfois de faire deux fois la file d’attente et 

obstrue le passage vers la bibliothèque, la file ayant tendance à s’organiser dans 

l’espace dédié à la boutique (cf. annexe 1).  

Malgré cet état de fait, les collaborateurs estiment ne pas manifester leur stress envers 

le public et fournir une qualité d’accueil appréciée des usagers. Le sondage effectué 

auprès de ces derniers montre 

d’ailleurs qu’ils apprécient la 

convivialité de l’accueil et 

l’amabilité du personnel (cf. Figure 

24 et annexe 24). Toutefois, onze 

des usagers interrogés sur trente-

huit font mention de l’attente au 

guichet, trois de la configuration 

inadéquate de l’espace et trois de 

la difficulté de demander des 

renseignements lors des périodes 

d’affluence. 

La fréquentation croissante de l’institution (cf. Figure 4), les prêts en constante 

augmentation (cf. Figure 6) et l’impossibilité d’engager davantage de ressources 

humaines nuisent à la qualité du service dans la mesure où le personnel dispose d’un 

temps de plus en plus limité pour répondre aux demandes des différents publics en 

raison du temps exagéré qui doit être consacré aux transactions de prêt. D’ailleurs, 

il est révélateur que le personnel d’accueil parle de « service du prêt », plutôt que de 

« service au public » ou de « service d’accueil ». 

Ainsi, la réflexion autour de l’automatisation du prêt sur le site du Musée gruérien se 

justifie pleinement au vu du nombre de prêts enregistrés en 2019, soit plus de 142'000. 

Les arguments qui orientent l’institution vers le choix de la RFID sont les suivants : 

• Les transactions rapides par lot de documents réduisent les opérations 
manuelles répétitives pour le personnel ; 

• La fonctionnalité antivol est incluse dans la même étiquette que celle qui 
permet les transactions ; 

• Les bornes de prêt en libre-service libèrent le personnel d’opérations sans 
valeur ajoutée au profit d’autres tâches qui valorisent ses compétences et se 
posent comme soutien en cas d’élargissement des horaires ; 

• La meilleure fluidité des transactions contribue à la réduction des files 
d’attente ; 

Excellent

5
13%

Très bon

18
47%

Bon

14
37%

Correct

1
3%

Figure 24 : Perception de l'accueil par les 
usagers de la bibliothèque 
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• Les usagers gagnent en temps, en autonomie, en confidentialité des 
transactions et en qualité de service. 

La libération du personnel pour d’autres tâches est un argument clé dans une 

institution qui vise à se positionner comme une bibliothèque troisième lieu dont l’accueil 

serait au centre, puisque le public ne serait pas attiré que par la collection, mais aussi 

par les activités proposées62. Ce projet d’automatisation du prêt se pose donc comme 

une mesure préalable à l’agrandissement pour garantir la qualité du service offert aux 

habitants de la Ville de Bulle, ainsi qu’à ses visiteurs. 

6.2.2 L’implication de la RFID pour la Bibliothèque de Bulle 
6.2.2.1 L’équipement de la collection 

Actuellement, l’ensemble de la collection bulloise est munie de codes-barres, ce qui 

permet d’identifier les documents dans le SIGB, tant pour le travail de bureau que pour 

les transactions de prêt. Parmi les vingt bibliothèques suisses sondées dont la 

collection est équipée de puces RFID, une seule ne dispose que de ce système 

d’identification ; les dix-neuf autres équipent leurs documents de puces RFID et de 

codes-barres de manière à : 

• Faciliter le prêt auprès de bibliothèques ne disposant pas de la technologie 
RFID ; 

• Faciliter le traitement des documents en back-office, les platines de lecture 
RFID étant plus chères que les scanneurs de codes-barres ; 

• Assurer les transactions en cas de panne du dispositif RFID. 

Le double équipement de la collection se justifie donc aussi pour la Bibliothèque de 

Bulle, d’autant qu’elle collabore au quotidien avec d’autres institutions à travers le prêt 

entre bibliothèques. Pour faciliter l’équipement des acquisitions, il est conseillé de 

disposer d’une platine de lecture RFID en back-office. 

Dans la perspective de l’ajout d’un dispositif antivol à l’entrée du bâtiment et de 

l’installation de bornes de prêt et de retour en libre-service, l’ensemble de la collection 

en libre-accès de la bibliothèque devrait être équipé en puces RFID, soit : 

• 46'000 documents, dont 200 livres audio ; 

• 2'500 documents supplémentaires par an, dont 80 livres audio ; 

• 1'000 numéros de revues par an, sachant que, en début d’année, les numéros 
de l’année précédente sont déplacés et stockés dans les magasins 
inaccessibles au public ; 

• 370 documents thématiques stockés dans les magasins, mais disposés en 
libre-accès selon les périodes de l’années (ex : albums pour les enfants sur les 
thèmes de Pâques, de Noël et de la Saint-Nicolas). 

 
62 réf. 59. 
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Toutefois, il se peut que ces chiffres soient surévalués, puisqu’aucun inventaire n’a été 

réalisé lors des dix dernières années ; l’équipement de la collection représente une 

occasion d’en entreprendre un ; de plus, cela facilitera la migration vers le nouveau 

SIGB. La Bibliothèque de Bulle loue aussi des documents à Bibliomedia. Cette 

collection étant en libre-accès, il conviendrait de l’équiper également de puces RFID 

qui seraient désactivées au moment de rendre les documents à Bibliomedia, comme le 

font les Bibliothèques de la Ville de Lausanne. Si cela s’avérait trop cher ou que la 

Bibliothèque de Bulle renonçait à l’installation d’une borne en libre-service, il faudrait 

coller des étiquettes de manière à pouvoir les enlever, comme le fait la Bibliothèque du 

Boléro, ou ne pas l’équiper du tout de puces RFID, comme le fait la Médiathèque 

Valais. En cas d’équipement, il faut savoir que Bibliomedia fournit chaque année à la 

Bibliothèque de Bulle quelques 1’115 livres (Seydoux 2020). 

Le nombre d’étiquettes posées par heure et par personne est estimé à 150 par 

InfoMedis et 125 par la BAnQ ; quant à la Médiathèque de Monthey, ses indications 

permettent de l’évaluer à 100 (InfoMedis 2020d). Ainsi, le calcul du temps nécessaire à 

l’équipement de la collection de la Bibliothèque de Bulle est basé sur l’estimation de la 

Médiathèque de Monthey, de manière à prévoir un temps suffisant pour cette tâche : 

• Pour les livres et les périodiques : 

(46%000 + 370 − 200 + 1′000)
100 = 471,7	ℎ,*5,/

≈ 11	/,+92-,/, 2	E(*5/, 4	ℎ,*5,/	,.	5	+2-*.,/	',	.59F92G 
• Pour les documents de type « livres audio » : 

200
100 = 2	ℎ,*5,/	',	.59F92G 

• Pour les livres fournis par Bibliomedia : 

1′115
2H

100 = 5,58	ℎ,*5,/ ≈ 5	ℎ,*5,/	,.	35	+2-*.,/	',	.59F92G 

Ainsi, en comptant large, le travail d’équipement de la collection de la bibliothèque 

devrait durer près de douze semaines pour une personne seule, soit 3 mois. 

Dans la partie théorique, le lecteur RFID portable était présenté comme une aide à la 

réalisation d’inventaire et à la recherche de document, mais ce dispositif coûteux n’est 

pas jugé adéquat pour la Bibliothèque de Bulle, qui se concentre sur l’amélioration du 

service public et ne souhaite pas acquérir cet outil pour le moment63. 

 
63 réf. 48. 
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6.2.2.2 L’infrastructure informatique 

L’infrastructure informatique de la Bibliothèque de Bulle est chapeautée par l’entreprise 

suisse Tebicom, mandatée par la Ville de Bulle, qui gère notamment la connexion au 

réseau de la ville, le réseau Wifi, ainsi que l’installation et certains paramètres des 

applications métiers. En revanche, si Tebicom peut intervenir sur quelques paramètres 

du SIGB utilisé par la bibliothèque, celui-ci est fourni et géré par Rero, puisqu’il s’agit 

de Virtua. En été 2021, la Bibliothèque de Bulle doit migrer sur le nouveau SIGB de 

Rero adressé en priorité aux bibliothèques de lecture publique, Rero ILS. Enfin, 

plusieurs collaborateurs du Musée gruérien sont répondants pour les questions 

informatiques et s’assurent de la collaboration entre les différents intervenants ; dans le 

cas d’un projet RFID, il s’agirait de Lise Ruffieux et de moi-même. 

Dans le cadre d’un projet RFID, Tebicom, Rero, le fournisseur de système RFID et la 

bibliothèque collaboreraient pour s’assurer du fonctionnement du système avec le 

réseau de la ville, le réseau Internet et le SIGB, notamment grâce à l’Ethernet et au 

protocole SIP2 (cf. chap. 4.3.2) ; ce genre de collaboration a aussi été organisé par les 

bibliothèques romandes disposant de systèmes RFID (cf. chap. 5.2.2). Rero, 

qui travaille régulièrement avec les fournisseurs Bibliotheca et InfoMedis, assure que le 

paramétrage est possible : l’installation du système RFID peut avoir lieu avant la 

migration du SIGB sans que cela ne pose problème au moment de la migration 

(Prongué 2020c). Par contre, la bibliothèque devra probablement se munir de logiciels 

supplémentaires selon le moment de l’installation des bornes par rapport à la migration 

du SIGB et selon le fournisseur de système RFID choisi. A ce stade du projet, il est 

difficile d’être plus précis quant à l’infrastructure informatique à déployer. 

6.2.2.3 L’installation d’un dispositif de prêt et de retour en libre-service 

Sans dispositif en libre-service, la RFID permettrait au personnel d’accueil d’enregistrer 

des transactions par lot et de gagner du temps sur ces opérations répétitives ; 

il faudrait donc deux platines de lecture au guichet, soit une par poste de travail, à 

trente centimètres du bord de la table, pour limiter l’exposition aux ondes. Pour mieux 

gérer le flux de personnes, libérer le personnel au profit d’autres services, accorder aux 

usagers plus d’autonomie et de confidentialité dans leur parcours, il faudrait également 

munir la bibliothèque de bornes automatiques de prêt et de retour. 

Le personnel et le public ont été interrogés sur leur perception du projet. En ce qui 

concerne le personnel d’accueil, tous les répondants y sont favorables ; une personne 

a même parlé de « soulagement », tandis que deux autres se sont d’abord senties ou 

se sentent encore menacées dans leur rôle de professionnel. Dans l’ensemble, 
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les collaborateurs prévoient un effet plutôt positif sur la convivialité du lieu et le contact 

avec les lecteurs, puisque tous s’opposent à une utilisation obligatoire des bornes – 

les bibliothèques de lecture publique jouant un rôle social auprès de leurs lecteurs – et 

prévoient d’être plus disponibles pour les usagers. Ils n’appréhendent généralement ni 

l’accompagnement de ces derniers dans l’utilisation des bornes ni le dépannage de 

celles-ci, car ils savent qu’ils seraient formés à l’utilisation de ce nouvel outil de travail 

qui devrait être simple et intuitif (cf. annexe 18). Les quelques réticences exprimées 

peuvent être gérées à travers des discussions. 

Quant aux usagers, la plupart sont favorables au projet et font mention des avantages 

suivants (cf. Figure 25) : facilité d’utilisation, praticité, meilleure disponibilité du 

personnel pour les conseils et les renseignements, diminution des files d’attente,gain 

de temps et responsabilisation ; le gain en confidentialité et la diminution du contrôle 

par le personnel évoqué plus haut ne semblent pas être des arguments prioritaires 

pour le public bullois. Les réticences, elles, s’articulent autour de la perte de contact 

avec le personnel (évoquée par 21 personnes sur 38), la déshumanisation du service, 

les conséquences sur le personnel d’un lieu qui leur est cher, la logique de self-service, 

ainsi que la peur d’abîmer du matériel coûteux. Il est intéressant de remarquer que ces 

listes correspondent aux arguments identifiés dans la littérature (cf. chap. 4.5.3). 

Par ailleurs, tout comme les collaborateurs de la bibliothèque, l’ensemble des usagers 

sondés s’opposent à une utilisation obligatoire de ce nouveau service, même si 76% 

des sondés prévoient d’utiliser les bornes ou, du moins, de les tester (cf. Figure 26). 

Figure 25 : Avis du public de la 
bibliothèque par rapport aux bornes 

 

Figure 26 : Prévision d'utilisation des 
bornes par le public de la bibliothèque 

 

Les retours des collaborateurs comme des usagers sont encourageants pour la 

poursuite du projet. 
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Pour habituer le public progressivement et évaluer le succès des bornes, il serait 

pertinent d’en prévoir une ou deux dans la configuration actuelle, quitte à étendre le 

parc suite à l’agrandissement. Ces bornes seraient utilisées pour enregistrer des 

emprunts et des retours, consulter l’état du compte de lecteur et l’imprimer ou l’envoyer 

par e-mail. Le personnel de la bibliothèque a manifesté le souhait de permettre le 

paiement des amendes via les bornes pour une meilleure confidentialité64 ; toutefois, 

le montant représenté par les amendes en 2019 semble trop peu élevé65 pour justifier 

le coût supplémentaire de ce service (SIX Payment Services 2020). 

Quel que soit le nombre de fonctionnalités, l’interface devrait être claire et 

ergonomique. Un emplacement devrait être aménagé pour y déposer les documents 

restitués ; il fonctionnerait aussi comme un espace de pré-choix, apprécié des lecteurs 

qui se servent sur les chariots de documents à ranger66, même si une partie le 

personnel émet des réticences à prêter des documents dont l’état n’a pas été contrôlé 

au préalable67. La borne devrait être paramétrée pour qu’il soit demandé aux lecteurs 

de remettre les documents réservés au personnel ou qu’un bordereau de réservation 

soit imprimé automatiquement au guichet, lui permettant ainsi de les intercepter avant 

qu’ils ne soient réempruntés. Par sécurité, il faudrait prévoir parallèlement le 

paramétrage d’un message interdisant l’emprunt d’un document réservé aux bornes, 

comme au guichet.  

La Bibliothèque de Bulle souhaite adresser ce nouveau service à tous les usagers 

intéressés, ce qui nécessite une réflexion sur la hauteur des bornes, qui doit être 

adaptée aux enfants comme aux adultes, et sur leur localisation. Ainsi, quatre 

emplacements sont envisageables au vu de l’espace disponible, du parcours des 

usagers et des installations électroniques nécessaires (cf. Figure 27) : 

1. A l’entrée de la bibliothèque adulte, sur la gauche, car elles seraient visibles par 
tous les usagers se rendant dans cette section. Cette possibilité devrait être 
écartée, car elle exclurait le public utilisant la bibliothèque jeunesse uniquement 
et serait trop éloignée de l’entrée pour la restitution des documents. 

2. A l’entrée de la bibliothèque jeunesse, sur la droite, car elle serait visible par 
l’ensemble des usagers et suffisamment proche du guichet pour faciliter 
l’intervention du personnel. Cette possibilité devrait être écartée, car elle est 

 
64 Entretien avec les collaboratrices de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 15 juin 2020. 
65 En 2019, le montant des amendes s’est élevé à quelque 7'000 CHF, soit 1'000 CHF payés 

sur facture et 6'000 CHF payés au guichet (Servadio et Grandjean 2020). Le coût de la 
fonctionnalité de paiement des amendes à la borne s’élevant à quelque 1'100 CHF/an/ 
appareil, soit environ 16% des amendes annuelles, cet investissement supplémentaire doit 
être décidé ultérieurement (SIX Payment Services 2020). Les montants sont arrondis pour 
donner un ordre de grandeur, les détails étant confidentiels. 

66 réf. 22. 
67 réf. 64. 
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susceptible d’induire une double file d’attente (celle de la borne et celle du 
guichet) dans la bibliothèque jeunesse et, ainsi, d’encombrer cet espace. 

3. Dans l’entrée du Musée gruérien, à proximité du vestiaire et des sanitaires, de 
manière à être accessible aux lecteurs souhaitant rendre des documents lors 
de la fermeture de la bibliothèque mais de l’ouverture du musée. 
Cette possibilité devrait être écartée, car le guichet est imposant de ce côté, ce 
qui nuirait à la visibilité des bornes par le personnel et l’empêcherait d’intervenir 
facilement ; de plus, les bornes ne seraient pas mises en valeur. 

4. Dans l’espace actuellement occupé par la boutique du musée, pour une 
intervention facilitée, une bonne visibilité, et une répartition logique des 
services : la photocopieuse située en 3 pourrait être déplacée en 4, auprès des 
bornes et des périodiques, ce qui rassemblerait les services associés à la 
bibliothèque en face du guichet de la bibliothèque ; les services associés au 
musée, eux, pourraient être regroupés en 3, en face du guichet du musée, 
en déplaçant la boutique en 3. Le passage, en 5, constituerait donc une sorte 
de frontière entre le musée et la bibliothèque et clarifierait la double fonction de 
l’accueil68. 

Figure 27 : Plan de la Bibliothèque de Bulle (cf. annexe 1) 

 

A priori, dans l’agrandissement, il serait pertinent de disposer d’une à deux bornes 

dans l’espace de la bibliothèque, ainsi que d’une borne dans l’espace commun. 

L’emplacement exact n’est pas défini vu le gel du projet et dépendra de 

l’aménagement de l’espace et de la stratégie d’accueil conduite par la Musée gruérien. 

 
68 L’emplacement a été discuté avec Lise Ruffieux, Isabelle Raboud et Martine Illan, 

responsable de la boutique du Musée gruérien ; toutes y adhèrent. 
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6.2.2.4 L’installation d’un dispositif de retour extérieur au bâtiment 

Le Musée gruérien disposait d’une boîte aux lettres extérieure au bâtiment, utilisée 

comme boîte de retour ; elle a été retirée en raison de dépradations répétées, en dépit 

de la praticité de l’outil pour les usagers qui en étaient satisfaits69 et 70. Par contre, les 

bibliothèques scolaires Lec’Tour et Libellule sont équipées de boîtes de retour situées 

dans les complexes scolaires, à l’extérieur des bibliothèques. Très appréciées, 

elles offrent une certaine liberté aux usagers et permettent au personnel de ranger les 

retours en dehors des heures d’ouverture (cf. annexes 18 et 24) 71 et 72. 

Entre mai et juin derniers, en raison de la pandémie, les documents restitués devaient 

être mis en quarantaine, puis nettoyés, enregistrés dans le SIGB et enfin rangés. 

Les lecteurs devaient donc les déposer dans de grandes caisses disposées dans 

l’entrée du bâtiment : il s’agissait d’un fonctionnement analogue à celui d’une boîte de 

retour. Cette expérience est intéressante : d’une part, les lecteurs déposaient 

généralement les documents avec soin, mais étaient souvent inquiets de ne pas être 

avertis de l’état de leur compte, comme ils y sont habitués ; d’autre part, la gestion en 

bloc des documents dont la quarantaine était terminée était longue et fastidieuse sur la 

durée. Toutefois, ce traitement ne serait pas si conséquent s’il s’agissait d’une boîte de 

retour extérieure puisqu’elle serait utilisée en complément de bornes automatiques et 

du prêt au guichet (cf. annexe 18). 

Le personnel et le public, interrogés sur un tel dispositif – automatisé ou non –, s’y sont 

montrés majoritairement favorables en raison de l’autonomie et de la liberté ainsi 

accordées aux usagers (cf. Figure 28 et Figure 29) ; ce dispositif semble même 

répondre à un réel besoin des usagers. 

 
69 Entretien avec Philippe Berchier, collaborateur du Musée gruérien, Bulle, le 8 juin 2020. 
70 Entretien avec Martine Illan, collaboratrice de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 20 mai 

2020. 
71 Entretien avec Laura Pillet, collaboratrice de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 20 mai 

2020. 
72 Entretien avec Gladys Kembo, collaboratrice de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 25 mai 

2020. 
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Huit lecteurs manifestent spontanément un intérêt pour un automate de retour en 

raison du lien avec le SIGB et la mise à jour en temps réel du compte de lecteur, ce qui 

traduit le souci de l’état du compte déjà évoqué plus haut. Deux répondants 

mentionnent l’automate en pensant au travail du personnel qui, ainsi, n’aurait plus qu’à 

ranger les documents rendus par ce biais. La personne opposée au dispositif extérieur 

justifie son choix par l’absence de contact avec le personnel. 

L’expérience induite par la COVID-19 a obligé la bibliothèque à gérer différemment 

l’enregistrement des restitutions ; la mise en place de l’automatisation des prêts et des 

retours représenterait aussi l’opportunité de revoir certains processus de travail : 

« Sur le principe, faire les retours pendant la journée et les rangements quand la 
bibliothèque est fermée ne me pose aucun problème ; je dirais même que c’est 
positif de profiter de ces moments pour profiter de faire des choses que les 
lecteurs n’ont pas besoin de voir et d’être plus disponibles lors des heures 
d’ouverture. Ça me paraît logique. Bon, il est vrai que c’est aussi lorsqu’on range 
que les lecteurs nous interpellent et nous demandent de l’aide… Il faudrait peut-
être trouver un équilibre entre les rangements le matin et pendant la journée. »73 

De manière générale, l’installation d’un dispositif de retour extérieur au bâtiment n’est 

pas possible dans la configuration actuelle ; il aurait fallu le prévoir au moment de la 

rénovation des vitrages, il y a plusieurs années74. Ainsi, il faudra attendre 

l’agrandissement pour installer une boîte de retour sur une façade du bâtiment, 

un automate étant jugé trop coûteux et trop volumineux, ou se résoudre à acquérir une 

boîte de retour extérieure, indépendante du bâtiment75. 

 
73 Entretien avec Sophie Menétrey, collaboratrice de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 2 juin 

2020. 
74 réf. 69. 
75 Les entreprises suisses SSB Service aux bibliothèques et Bibliothekstechnik proposent ce 

genre de fournitures. 

Figure 28: Avis du personnel du 
MG sur un dispositif de retour 

 

Figure 29 : Avis du public du MG 
sur un dispositif de retour 
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6.2.2.5 L’installation d’un dispositif de sécurité 

Actuellement, la Bibliothèque de Bulle ne dispose pas de dispositif antivol, mais ce 

sujet est abordé périodiquement depuis 2007 – moment auquel de nombreuses 

disparitions de livres étaient constatées –, puis écarté en raison des coûts occasionnés 

par un tel système76. Toutefois, le taux de disparition n’est pas connu, car aucun 

inventaire n’a été réalisé depuis plus de dix ans77. Le projet qui nous occupe a 

également permis de récolter l’avis des collaborateurs, ainsi que du public concernant 

l’installation de portique antivol : 

Figure 30 : Avis du personnel du MG 
par rapport à un dispositif antivol 

Figure 31 : Avis du public du MG par 
rapport à un dispositif antivol 

  

Les graphes ci-dessus permettent de constater une différence dans la perception du 

dispositif antivol entre le personnel et le public, ce dernier étant plus compréhensif à 

son égard. En effet, une partie du personnel voit cette installation comme un avantage 

en termes de prévention et de protection contre le vol tant pour la bibliothèque que 

pour la boutique du musée78 et 79, ainsi qu’en termes de responsabilisation des usagers 

et estime qu’elle s’inscrirait dans la logique de l’agrandissement et d’une configuration 

différente de l’espace. Cependant, la majorité juge le nombre de vols insuffisants pour 

justifier cette acquisition coûteuse et susceptible de déclencher de fausses alarmes ; 

de plus, lors de l’enregistrement de retours, le personnel constate que les livres mal 

enregistrés lors du prêt sont tout de même rendus à la bibliothèque. Pour lui, 

la confiance accordée aux lecteurs est un gage de convivialité à ne pas remettre en 

question (cf. annexe 18). 

 
76 Entretien avec Isabelle Raboud, directrice du Musée gruérien, Bulle, le 8 juin 2020. 
77 réf. 48. 
78 Entretien avec l’ensemble du personnel de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 15 juin 2020. 
79 La protection contre le vol des objets en vente dans la boutique du Musée gruérien n’a 

pas été investiguée davantage, car ce travail porte sur l’automatisation du prêt. 
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En ce qui concerne le public, une majorité ne voit pas d’inconvénient à l’installation de 

portiques antivols et comprend la nécessité de ce genre de système. Les répondants 

favorables avancent des arguments tels la sécurité des collections, une forme de 

soutien dans le respect des règles de la bibliothèque, un soulagement pour le 

personnel ; de plus, ils estiment qu’il existe désormais des dispositifs discrets et que 

l’adoption de ce système est logique dans le cadre de l’installation de bornes de prêt 

en libre-service. Les résistances s’articulent surtout autour de la perte de convivialité 

du lieu : il est question du sentiment d’être surveillé, d’un dispositif formel et peu 

convivial, d’une perte de confiance envers les lecteurs et des fausses alarmes. 

Une personne craint aussi l’effet sur la santé de ce genre d’appareil (cf. annexe 24). Au 

vu de ces réponses, si la Bibliothèque de Bulle décidait de se munir d’un tel système, il 

serait indispensable d’en discuter avec le personnel et de le préparer à répondre aux 

remarques des usagers des lieux.  

Actuellement, le rétrécissement du passage entre la bibliothèque jeunesse et le guichet 

oblige les usagers à passer devant le personnel d’accueil en entrant et en sortant de la 

bibliothèque, ce qui est déjà dissuasif par rapport au vol (cf. annexe 1) ; aussi, sans 

installation de bornes en libre-service, la dépense occasionnée par l’ajout d’un tel 

dispositif semble superflue. En revanche, il s’imposerait dans le cadre de 

l’agrandissement qui prévoit l’élargissement de l’espace de lecture à la zone commune 

aux deux volets de l’institution (entrée et cafétéria) (cf. annexe 2). Par ailleurs, 

l’agrandissement prévoit qu’une salle soit accessible en dehors des heures d’ouverture 

de l’institution. Un dispositif d’accès sur présentation d’une carte devrait être envisagé 

d’entente avec le fournisseur RFID pour que le personnel n’ait pas besoin d’être 

présent. 

6.2.2.6 L’impact de l’automatisation du prêt sur les prestations de services 

L’ensemble du personnel d’accueil du Musée gruérien est conscient que l’installation 

des bornes de prêt en libre-service aura un effet sur son travail (cf. annexe 18) : 

• Sept prévoient une diminution des transactions de prêt prises en charge au 
guichet – ce qui dépendra du taux d’utilisation des bornes, lui-même dépendant 
de l’accompagnement des usagers par le personnel vers ce nouvel outil – au 
profit de l’accueil des publics et de la médiation ; 

• Trois évoquent l’accompagnement des usagers dans leur prise en main de 
l’utilisation des nouveaux outils ; 

• Deux voient l’occasion de repenser le concept d’accueil, pour une meilleure 
répartition des tâches et une meilleure qualité de service. 
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Les idées concernant l’occupation du temps libéré grâce à la RFID ne manquent pas et 

la plupart des collaborateurs estiment que ce gain devrait être utilisé au profit du 

service au public, ce qui serait un atout en vue d’une amélioration de l’accueil80 : 

Figure 32: Services à renforcer ou 
à développer selon les collaborateurs 

Figure 33 : Services à renforcer ou 
à développer selon le public 

 
 

Les éléments des nuages de mots ci-dessus pourraient faire partie de la réflexion que 

devrait mener la bibliothèque lors de la conception de sa stratégie d’accueil. Le conseil 

et le renseignement, notamment en rayon, ainsi que l’animation et la médiation sont les 

services les plus présents dans les deux figures. L’importance qui leur est accordée est 

probablement due à la place centrale qu’ils occupent déjà dans les services actuels et 

au manque de temps pour les conseils.  

L’amélioration du service de conseil et de renseignement pourrait être réalisée par 

la mise en place d’un service mobile assumé par le personnel d’accueil grâce à la 

rapidité des transactions permise par la RFID : le gain de temps qu’offre cette nouvelle 

technologie permettrait de libérer une des personnes du guichet pour répondre aux 

demandes des lecteurs et les conseiller en rayon. L’expérience de la Bibliothèque de 

Nyon à ce propos est concluante81. Il faut toutefois relever qu’un tel service demande 

au personnel de se montrer proactif dans l’initiation du contact avec les usagers, un 

trait de caractère qui n’est pas forcément inné ; une formation pourrait aider les 

collaborateurs à investir ce rôle.  

Parmi les animations mentionnées par les répondants, on trouve des lectures aux 

publics, des jeux de société, des conférences, des clubs de lecture, des activités dans 

le cadre de partenariats avec d’autres institutions bulloises ou encore des animations 

hors les murs. Les objectifs visés s’articulent autour de la dynamisation de la 

bibliothèque et de l’abolition des clichés qui nourrissent les réticences à la fréquenter. 

Les formations, les modes d’emploi et l’assistance informatique répondent à un 

besoin du public en termes d’assistance dans l’utilisation des services de la 

 
80 Le concept de nuage de mots des Figure 32 et Figure 33 met en évidence les réponses 

les plus courantes par la taille des caractères. 
81 réf. 22. 
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bibliothèque. Le service Book a Librarian (emprunte un bibliothécaire) s’inscrit aussi 

dans cette logique, tout en proposant un rapport plus intime et plus propice aux 

questions. 

La valorisation de la collection pourrait se faire sous la forme de coups de cœur, 

de vidéos YouTube, d’une présentation plus dynamique des thèmes et des nouvelles 

acquisitions mis en avant à l’entrée de la bibliothèque adulte, de rencontres avec des 

auteurs, de dossiers thématiques en ligne valorisant les fonds patrimoniaux, etc.  

Ces suggestions s’apparentent à des conseils de lecture, la demande la plus fréquente 

des personnes sondées. 

A plusieurs reprises, le traitement des réservations de documents en rayon est 

suggéré. La Bibliothèque de Bulle a proposé un service analogue pendant la période 

du semi-confinement sous l’appellation « Lecture au balcon » : les lecteurs 

choisissaient des documents disponibles sur le catalogue en ligne ou faisaient part de 

leurs intérêts au personnel, pour que ce dernier leur prépare une commande adéquate 

qu’ils venaient ensuite chercher. La bibliothèque ayant reçu de nombreux compliments, 

il serait pertinent de s’interroger sur le maintien de cette offre. 

Les demandes des usagers portant sur le contenu de la collection sont rassemblées 

sous « Politique d’acquisition », un aspect qui ne sera pas traité ici, même si la 

bibliothèque peut s’interroger sur la consultation occasionnelle du public dans le choix 

de certains achats. Quant à l’élargissement des horaires, également mentionné, 

il pourrait être envisagé pendant les heures d’ouverture du musée, mais la Bibliothèque 

de Bulle n’est pas encore prête à le proposer sans personnel de bibliothèque, jugeant 

que, si l’espace est ouvert, le service associé doit être complet82. Le personnel évoque 

aussi l’organisation de réunions d’équipe, ce qui révèle un besoin de plus forte 

communication sur les projets et le travail en général. En effet, les entretiens ont 

permis de constater que le projet de bornes de prêt en libre-service avait encore peu 

été évoqué de manière formelle. Cette initiative serait donc bénéfique au 

fonctionnement de l’institution dans son ensemble. 

Toutefois, la bibliothèque ne souhaitant pas rendre obligatoire l’utilisation des bornes, 

le temps dégagé grâce à l’automatisation du prêt ne devrait pas permettre de 

développer de nouveaux services, mais de consacrer plus de temps à ceux qui 

existent déjà83 et 84. Quels que soient les choix opérés, une formation à l’accueil et à 

 
82 réf. 78. 
83 réf. 31. 
84 réf. 43. 
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l’accompagnement des publics serait nécessaire. La stratégie d’accueil devrait donc 

aussi définir le rôle du professionnel, à propos duquel une collaboratrice partageait une 

réflexion intéressante : 

« On pourra aussi réfléchir à qui on est en tant que professionnel ; je pense que, 
pour le moment, nous n’avons pas tous la même vision de notre métier et de 
notre rôle et que tout le monde n’a pas choisi ce métier pour les mêmes raisons. 
Il sera important de partager ses avis et ses envies pour que l’on soit tous dans 
le même esprit par rapport à cette transition. C’est vrai que le fait d’aller vers les 
gens en rayon, vers les bornes, etc. va demander un effort aux personnes plus 
timides ; c’est plus facile d’être derrière le bureau de prêt et d’attendre que les 
gens viennent. C’est un effort de se montrer disponible et j’espère que ce ne sera 
pas une peur pour notre équipe. »85 

6.2.2.7 L’impact de l’automatisation du prêt sur l’organisation pratique du 
travail 

Comme le laisse apparaître la citation ci-dessus, les modifications induites par la RFID 

sur le service au public devraient être abordées avec l’équipe d’accueil, afin de la 

fédérer autour d’une vision commune du projet. Malheureusement, cela n’a pas pu être 

réalisé dans le cadre de ce travail en raison du retard pris suite au semi-confinement 

dans les rencontres en présentiel. Ces discussions devraient tout de même avoir lieu 

suite à la validation du projet par le Conseil communal de la Ville de Bulle. 

Toutefois, quelques suggestions de modifications clés dans l’organisation du travail en 

cas d’installation de bornes automatiques en libre-service sont présentées ci-dessous :  

• Lors des deux premiers mois de la mise en œuvre du service en libre-accès, 
l’accompagnement des usagers aux bornes devrait être systématique. 
Il faudrait assigner trois personnes à l’accueil et le travail pourrait être réparti 
comme suit : 

o Une personne à proximité des bornes pour accompagner tous les 
usagers dans l’appropriation de ce nouvel outil : il est essentiel que 
l’ensemble des lecteurs soient sensibilisés aux bornes, en dépit de leur 
âge et de leur préférence, de manière à favoriser l’essai et l’appréciation 
de l’outil. Si le personnel n’orientait pas le public vers les bornes, leur 
utilisation serait moindre sur le long terme. 

o Deux personnes derrière le guichet pour assurer les transactions de 
prêt, les rangements, les renseignements et l’accueil des visiteurs du 
musée ; lorsqu’une personne se charge des rangements, l’entre-aide 
entre les personnes restantes serait recommandée. 

Après ces deux mois, le maintien de la présence de trois personnes au guichet 
ne sera pas toujours possible86, mais, lorsque ce sera le cas, une personne 
pourrait quitter le guichet pour se charger des rangements, du service mobile 
suggéré plus haut et, éventuellement, d’animations spontanées en fonction du 
public présent et de la stratégie définie par la bibliothèque. 

 
85 réf. 73. 
86 Entretien avec Lise Ruffieux, responsable de la Bibliothèque de Bulle, Bulle, le 3 août 

2020. 
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Dans une configuration comme dans l’autre, les personnes travaillant ensemble 
à l’accueil pendant une plage horaire devraient intervertir leur rôle, de manière 
à limiter le temps d’exposition à la RFID dans les différentes positions. 

• Les documents prêtés seraient enregistrés par lot sur le compte du lecteur, que 
cette manipulation soit faite via la borne ou le guichet, et la borne pourrait 
imprimer une quittance ou l’envoyer par mail à l’utilisateur. Ils n’auraient donc 
plus besoin d’être ouverts pour être scannés, puis tamponnés de la date 
d’échéance du prêt, ce qui représenterait un gain de temps indubitable. Pour 
les personnes qui le demandent au guichet, la date d’échéance pourrait 
toujours être inscrite sur un signet. Ce changement pourrait inciter les lecteurs 
à gérer leur compte depuis Internet et, ainsi, les responsabiliser. 

• La mise en marche et l’arrêt des bornes devrait être ajoutée aux tâches 
d’ouverture et de fermeture de la bibliothèque assumées par le personnel 
d’accueil, de même que le changement du rouleau de papier à quittance de la 
borne, tâche accomplie en fonction des besoins, tout comme la gestion des 
problèmes techniques simples ; en cas de problèmes plus conséquents, la 
collaboratrice répondante pour les questions informatiques devra être avisée 
des pannes, les résoudre ou contacter l’intervenant adéquat. Il serait 
nécessaire que les informations relatives aux bornes soient rassemblées pour 
que, en cas d’absence de la personne référente, le reste de l’équipe puisse 
intervenir. 

La mise en place d’une nouvelle organisation du travail nécessite toujours des 

ajustements en fonction de l’expérience et des retours des différents intervenants. 

Les critères permettant d’évaluer le succès du projet d’automatisation du prêt devraient 

être le taux de prêts enregistrés via les bornes et la satisfaction du public mesurée 

grâce à un questionnaire SUS, par exemple (cf. chap. 4.6). 

6.2.2.8 L’impact de l’automatisation du prêt sur l’agrandissement 

L’agrandissement a déjà été abordé dans ce chapitre sur des points spécifiques ; il est 

maintenant temps de le situer dans une perspective générale d’accueil, car il induirait 

des changements conséquents, notamment en raison de la séparation des réceptions 

de la bibliothèque et du musée (cf. annexe 2). Cette division permettrait au personnel 

d’être concentré sur une fonction ou l’autre de l’institutions et aux publics de mieux 

s’orienter vers l’une ou l’autre. Cette modification demande une réflexion autour du 

fonctionnement global qui doit être réinventé pour abolir les barrières symboliques qui 

constituent un frein dans la fréquentation de l’institution par certains publics, comme le 

guichet d’accueil imposant, par exemple (Raboud 2020). 

Cette transformation ne sera toutefois pas détaillée davantage ici, puisque le projet est 

en suspens et que ce travail se concentre sur l’automatisation du prêt. 
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6.2.3 Le bilan des forces et faiblesses de l’institution pour la réalisation 
de ce projet 

L’analyse ci-dessus permet d’appuyer et de justifier l’importance du projet d’installation 

d’un dispositif RFID au sein de la Bibliothèque de Bulle. Cet état de fait est présenté 

dans le tableau suivant : 

Tableau 5 : Analyse SWOT de l’accueil actuel de la Bibliothèque de Bulle en 
perspective de l’installation d’un dispositif de prêt en libre-service 

 Positif Négatif 

Origine 
interne 

Forces (strengths) 
Personnel motivé par le projet. 
Collections faciles à équiper (peu 
de documents type CD sensibles 
aux interférences). 
Importance du contact humain, 
reconnue par le personnel, qui ne 
sera pas mis en péril en cas de 
réalisation du projet. 
Volonté du personnel d’améliorer 
le service au public. 
Idées multiples du personnel quant 
aux possibilités futures 
d’amélioration. 

Faiblesses (weaknesses) 
Temps d’attente au bureau de 
prêt. 
Impossibilité d’accorder le temps 
nécessaire aux demandes du 
public en raison de l’affluence et 
du nombre de tâches à assumer, 
ce qui nuit à la qualité du service 
et génère des frustrations chez le 
personnel. 
Stress ressenti par le personnel 
occasionné par l’affluence au 
bureau de prêt et le nombre de 
tâches assumées par l’accueil. 

Origine 
externe 

Opportunités (opportunities) 
Public favorable au projet et 
généralement prêt à utiliser les 
bornes. 
Crise de la COVID-19 qui 
demande une distanciation sociale 
facilitée grâce aux bornes de prêt 
en libre-service. 

Menaces (threats) 
Nécessité pour le Conseil 
communal de prioriser les projets 
à soutenir. 
Importance accordée au contact 
humain par le public qui risque de 
l’orienter vers le guichet, plutôt que 
vers les bornes, ne libérant ainsi 
pas le personnel pour d’autres 
tâches. 

Les forces et les opportunités évoquées ci-dessus constituent des appuis à la réussite 

du projet RFID qui remédiera aux faiblesses ; ainsi, les freins susceptibles de nuire au 

succès du projet sont représentés par les menaces.  

La seconde menace peut être contrée par une présence accrue et une meilleure 

disponibilité du personnel, notamment en rayon, et un accompagnement rassurant et 

chaleureux des publics lors de leurs premières utilisations des bornes, ce qui dépend 

de l’organisation du travail et du soin apporté par le personnel au contact en général et 

à présentation des bornes en particulier. 
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La première menace est la plus difficile à prévenir, car elle dépend des contraintes 

financières de la Ville de Bulle. Seule la préparation d’un plan de projet bien construit 

aux arguments solides peut défendre le projet auprès du Conseil communal. 

7. Premières démarches vers la mise en œuvre du 
projet 

7.1 La demande d’offres indicatives 
Suite à l’analyse présentée dans le chapitre 6, une demande d’offre indicative a été 

rédigée et envoyée aux fournisseurs RFID suisses Bibliotheca et InfoMedis, 

la Bibliothèque de Bulle souhaitant privilégier des fournisseurs connus du marché 

suisse, capables de s’investir dans la construite du projet et d’intervenir rapidement. 

L’objectif était d’obtenir les spécificités techniques du matériel proposé et d’évaluer les 

coûts, dans la perspective de l’élaboration du plan de projet à soumettre au Conseil 

communal de la Ville de Bulle. 

7.1.1 La présentation de la demande 

La demande d’offres indicatives comprend le cadre de la demande, une brève 

présentation de l’institution et des enjeux du projet, ainsi qu’un cahier des charges 

technique qui représente le premier livrable attendu par la mandante de ce travail de 

Master (cf. annexes 19 et 20). 

Comme, au moment de la demande d’offre, l’agrandissement des locaux n’était pas 

encore suspendu, le projet a été divisé en deux lots : le dispositif souhaité avant 

l’agrandissement et le dispositif souhaité dans le cadre de celui-ci, les besoins en 

termes d’installation RFID et d’automatisation du prêt devant être complétés dans un 

second temps. Ainsi, la première partie demande l’équipement de la collection en 

puces RFID, l’installation de trois platines de lecture pour le guichet et le travail de 

bureau, ainsi que celle d’une à deux bornes automatiques en libre-service, tandis que 

la seconde partie demande l’installation d’une borne supplémentaire, d’un portique 

antivol, d’un dispositif de retour extérieur au bâtiment, ainsi que d’un dispositif d’accès 

à une salle en dehors des heures d’ouverture de la bibliothèque. Dans ce document, 

le portique antivol est prévu dans la seconde partie du projet parce que la taille du 

portique dépend de la taille encore inconnue de la porte d’entrée du bâtiment. 

Le cahier des charges, quant à lui, est divisé en six parties : les généralités du système 

demandé, les normes à respecter, les prestations d’installation, le matériel et ses 

fonctionnalités, les logiciels et le service après-vente. 
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Des questions complémentaires sont associées aux différents éléments du cahier des 

charges (cf. annexe 20). 

7.1.2 Le retour obtenu suite à la demande 

Le délai de réponse des entreprises contactées était fixé au 20 juillet 2020 ; l’entreprise 

Bibliotheca n’a jamais donné suite malgré de multiples relances par mail et par 

téléphone, alors que l’entreprise InfoMedis a répondu, a posé des questions 

supplémentaires pour que l’offre corresponde aux attentes de la bibliothèque et a 

proposé plusieurs rencontres. Son offre répond aux besoins de la bibliothèque de par 

la gamme de produits proposés et la flexibilité offerte par cette gamme ; 

malheureusement, elle n’a pas pu être comparée avec l’offre d’un autre fournisseur. 

Son contenu est confidentiel, aussi, elle n’est pas annexée à ce dossier. 

7.2 Le plan de projet 
Suite à l’analyse du contexte de la Bibliothèque de Bulle et la réception de l’offre 

indicative, il a été possible de réaliser un plan de projet destiné à être soumis à 

l’autorité de tutelle, représentée par la ville, et à guider la bibliothèque dans la 

concrétisation du projet. Au vu des données confidentielles présentées dans ce 

document, il n’est pas non plus disponible en annexe. 

Par ailleurs, comme le plan de projet s’apparente à une synthèse de la réflexion sur la 

Bibliothèque de Bulle, son contenu est mentionné plus haut, sans qu’il soit nécessaire 

de le reproduire ici (cf. chap. 6). 

Le plan de projet a été organisé en cinq parties principales présentées ci-dessous. 

7.2.1 Contexte 

Le premier chapitre propose d’abord une mise en situation de la RFID en bibliothèque, 

puis l’exposition de la problématique du Musée gruérien. Les objectifs de l’institution 

introduisent une brève présentation de la solution apportée par la technologie RFID et 

l’automatisation du prêt. Ensuite, les contraintes inhérentes au projet sont présentées 

succinctement ; il s’agit notamment de la compatibilité du nouveau système avec 

l’infrastructure informatique et des restrictions spatiales inhérentes à la configuration du 

bâtiment actuel. 

Après, les parties prenantes, à savoir le Conseil communal de la Ville de Bulle, les 

collaborateurs et le public de la bibliothèque, ainsi que les différents prestataires de 

service impliqués, sont présentés et cartographiés en fonction de leur opinion du projet 

et de leur influence sur ce dernier. Cette partie aborde aussi brièvement les résultats 

du travail de terrain mené préalablement. 
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Un tableau recense les risques et propose des mesures de protection pour chacun 

d’entre eux. Les risques les plus importants à surveiller sont la sous-estimation des 

coûts pour laquelle il est recommandé de procéder à une deuxième évaluation, les 

mises à jour de logiciels susceptibles de compromettre la compatibilité entre le 

système RFID et le SIGB pour lesquelles il est conseillé de favoriser la communication 

entre les différents prestataires de service, et les pannes du dispositif RFID pour 

lesquelles il est suggéré de prévoir un contrat de maintenance et une documentation 

adéquate. 

7.2.2 Solution 

Deux scénarios sont proposés au Conseil communal de la Ville de Bulle : l’un est un 

scénario en adéquation avec les besoins et le contexte de la Bibliothèque de Bulle et 

se présente en deux phases – avant et après l’agrandissement – pour atteindre les 

objectifs de la bibliothèque ; l’autre est un scénario minimal destiné à améliorer les 

conditions de travail et d’accueil de l’institution dans les conditions actuelles. Il faut 

savoir que le scénario minimal n’a pas été observé dans l’étude de terrain portant sur 

les bibliothèques suisses. 

Tableau 6 : Scénarios du projet 

Scénario minimal Scénario en deux phases 

1 : Avant 
l’agrandissement 

2 : Dans le cadre de 
l’agrandissement 

Équipement de la 
collection en puces RFID ;  
Installation de 3 platines de 
lecture pour paramétrer les 
étiquettes et enregistrer les 
transactions de prêt au 
guichet. 

Équipement de la 
collection en puces RFID ;  
Installation de 3 platines de 
lecture pour paramétrer les 
étiquettes et enregistrer les 
transactions de prêt au 
guichet ; 
Installation d’une 1ère borne 
de prêt et de retour en 
libre-accès 
(éventuellement une 2ème) ; 
Installation de portiques 
antivols. 

Installation d’une borne de 
prêt et de retour en libre-
accès supplémentaire ; 
Installation d’une boîte ou 
d’un automate de retour 
extérieur ; 
Installation éventuelle d’un 
dispositif d’accès à une 
salle de travail hors des 
horaires d’ouverture de la 
bibliothèque. 

Le tableau ci-dessus synthétise les décisions proposées dans le chapitre sur la 

Bibliothèque de Bulle (cf. chap. 6.2). Puis, les raisons qui poussent la bibliothèque à 

adresser la borne en libre-service à tous les publics de manière facultative, ainsi que 

l’organisation du travail qui en découle sont exposées, avant la présentation des 

séquences d’utilisation du nouveau matériel (cf. annexe 21).  
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Ensuite, il est question des éléments techniques présentés dans le chapitre 6.2.2 et 

dans le cahier des charges techniques qui montrent que l’infrastructure de la 

Bibliothèque de Bulle permet d’accueillir un dispositif RFID. 

Enfin, une partie est dédiée aux résultats attendus suite à la mise en œuvre du projet, 

tels que le désengorgement de l’accueil, la réduction du temps consacré aux 

transactions de prêt, l’amélioration du contact avec le public, ainsi que le taux espéré 

de prêts enregistrés à la borne qui devrait atteindre les 15% au vu des expériences 

genevoise et valaisanne87 et 88. 

7.2.3 Plan d’action de la conduite du changement et communication 

Ce chapitre permet d’aborder les différentes rencontres avec le personnel et les 

questions posées au public lors de l’étude de terrain (cf. chap. 6.2). Puis, les actions 

d’accompagnement au changement sont répertoriées dans un tableau (cf. annexe 22), 

ainsi que dans le planning ci-après. La conduite du changement est associée à la 

communication, car la communication est l’outil qui permet de renforcer l’adhésion du 

public et du personnel au projet. 

7.2.4 Planification 

La planification du projet se présente sous la forme d’un Masterplan disponible en 

annexe à titre illustratif (cf. annexe 23) ; il s’agit d’un planning incluant les rôles des 

parties prenantes selon le modèle RACI(D), soit « est Responsable », « Agit », « est 

Consulté », « est Informé » ou « Décide ». Les actions à mener ont été réparties en 

huit lots de tâches : 

Tableau 7 : Présentation des lots de tâches du Masterplan du plan de projet 

Lot de tâches Présentation 

Initialisation 

L’initialisation correspond au travail réalisé dans le cadre du 
travail de Master : il s’agit de la réflexion préalable et de la 
préparation du plan de projet. C’est au terme de cette phase que 
le projet sera validé et poursuivi, ou non. 

Appel d’offre 

Une fois le projet initié, il sera nécessaire de rencontrer les 
fournisseurs potentiels pour préparer un appel d’offre et suivre la 
procédure adéquate ; en fonction de l’option choisie, il sera 
soumis aux marchés publics ou non. 

Stratégie d’accueil 

La tâche associée à cette étape aurait pu l’être à l’étape 
« Gestion du changement et communication », mais ne l’a pas 
été, car il s’agit d’un point stratégique à mettre en évidence. 
Cette tâche consiste en l’élaboration d’une stratégie d’accueil et 
d’une nouvelle organisation du travail en collaboration avec le 

 
87 réf. 16.  
88 réf. 31. 
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personnel de la Bibliothèque de Bulle et du Musée gruérien. 

 

Préparation de la 
bibliothèque 

Cette étape comprend les tâches préalables à l’installation du 
nouveau système : il s’agit aussi bien de la préparation des 
collections que de la préparation du bâtiment. 
En ce qui concerne les collections, la durée d’équipement 
prévue est de douze semaines si la tâches est effectuée par une 
personne seule ; aussi, trois mois lui sont consacrés dans le 
Masterplan. Aucun temps supplémentaire n’a été prévu, dans la 
perspective de confier ce travail à un binôme. 

Installation du 
matériel 

Il s’agit des tâches associées à la mise en œuvre concrète du 
nouveau dispositif dans la bibliothèque, que ce soit les logiciels, 
les bornes ou le portique. 

Gestion du 
changement et 
communication 

Les tâches d’accompagnement au changement auprès du 
personnel comme des usagers sont rassemblées dans cette 
étape. Il s’agit surtout de discussion et de préparation de 
supports d’information adaptés. 

Évaluation 

Cette étape doit permettre d’évaluer le succès de la mise en 
œuvre du projet à travers l’utilisation du matériel et la satisfaction 
des usagers et du personnel. L’évaluation est indispensable 
pour améliorer l’utilisabilité du dispositif. 

Pilotage du projet 
La phase de pilotage n’est pas détaillée en raison de la 
souplesse nécessaire pour s’adapter à l’état du projet et suivre 
le Masterplan. 

7.2.5 Budget 

Le budget se base sur l’offre indicative confidentielle reçue d’InfoMedis ; aussi, le projet 

ne peut pas être abordé en détail, ni figurer en annexe. 

Ce document confidentiel a été conçu de manière à distinguer aisément les coûts 

d’investissement et d’exploitation liés aux différents scénarios, ce qui les rend 

comparables. Cependant, si le projet se poursuit, il sera nécessaire d’obtenir une offre 

de Bibliotheca afin de comparer les prix, et de rencontrer les fournisseurs potentiels 

afin de clarifier les besoins de la Bibliothèque de Bulle. 

Toutefois, il faut aussi noter que le dispositif de retour des documents, extérieur au 

bâtiment, compris dans le budget de la phase 2 est une boîte de retour ; en effet, 

l’acquisition d’un automate de retour extérieur n’a pas été retenue en raison des coûts 

de cette installation et de la place qui lui est nécessaire. 

Selon le scénario choisi, le montant total dépassera les 50'000 CHF et obligera la Ville 

de Bulle et la Bibliothèque de Bulle à préparer un appel d’offre à soumettre aux 

marchés publics. 
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7.3 Les questions encore en suspens 
Certains aspects n’ont pas pu être traités dans ce travail pour plusieurs raisons ; il 

reviendra donc à la Bibliothèque de Bulle de s’y intéresser une fois la poursuite du 

projet validée. 

D’abord, la Bibliothèque de Bulle devra prendre connaissance de l’ensemble des 

recommandations émises dans le cadre de ce travail et se positionner ; le plan de 

projet sera adapté en conséquence. Quelques éléments techniques comme la hauteur 

des bornes, la surface occupée par celles-ci, leur nombre exact ou encore les logiciels 

nécessaires restent aussi en suspens, car cela dépendra du fournisseur choisi, des 

modèles choisis et des montants accordés par la Ville de Bulle. 

Ensuite, ce travail a suggéré d’équiper la collection Bibliomedia en puces RFID ; 

néanmoins, une fois le fournisseur choisi, il serait pertinent de l’interroger sur la 

possibilité de réutiliser les puces pour d’autres documents, avant de décider de 

l’équipement de cette collection89, d’autant plus que cela représenterait 1'115 

étiquettes par an. La réponse à cette question influencera aussi la décision d’équiper 

ou non les quelque mille périodiques acquis chaque année par la bibliothèque, avant 

de les retirer du libre-accès l’année suivante, mais dont les vols répétés avaient 

nécessité leur déplacement devant le guichet du prêt et initié les premières réflexions 

sur l’installation d’un dispositif antivol. 

Enfin, ce travail insiste sur la nécessité de prévoir une stratégie d’accueil et une 

nouvelle organisation du travail en impliquant les collaborateurs de la bibliothèque. Si 

une proposition d’organisation a été formulée dans le chapitre 6.2.2.7, il faudra 

l’approfondir et y porter une attention particulière en cas de poursuite du projet. 

 

  

 
89 réf. 86. 
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8. Conclusion 
Ce travail démontre la pertinence de la démarche que veut entreprendre la 

Bibliothèque de Bulle pour répondre de manière satisfaisante aux demandes des 

différents publics et, ainsi, assurer la qualité des services offerts aux habitants et aux 

visiteurs de la ville. En effet, l’automatisation du prêt s’avère être la seule solution pour 

faire face à l’augmentation de la fréquentation et des prêts enregistrés – inhérents au 

développement de la Ville –, sans s’adjoindre de personnel supplémentaire. De plus, la 

technologie RFID semble tout à fait indiquée, puisque, contrairement au code-barres, 

elle permet d’accélérer et de rationaliser le processus d’enregistrement des 

transactions de prêt, tout en proposant une protection contre le vol. Cette réflexion est 

d’ailleurs en adéquation avec celle d’autres bibliothèques romandes d’importance 

comparable. 

Les deux scénarios proposés correspondent à deux niveaux d’investissement et 

d’équipement. Le premier vise à soulager le personnel et à réduire les files d’attente, 

sans induire de changement majeur dans les rôles investis par le personnel et les 

usagers, même si le personnel peut ainsi renforcer sa position de conseiller en 

s’investissant davantage dans la relation de service. Le second, en deux phases, 

entend faire correspondre l’infrastructure technique avec les états actuel et futur du 

bâtiment : tout en dispensant le personnel d’une partie des transactions pour qu’il 

puisse investir un véritable rôle d’accompagnant proactif, il offre une possibilité 

d’autonomisation au public qui prend une place plus importante dans le processus de 

servuction, en raison de la logique de self-service imposée par les bornes. Quel que 

soit le scénario choisi, le changement devrait s’accompagner de l’ouverture d’espaces 

de discussion pour informer de la nécessité du projet et prendre connaissance des 

différents avis ou ressentis, en bénéficiant de l’intelligence collective dans un 

processus de construction participative du projet, afin d’augmenter la qualité du service 

proposé.  

Dans cette perspective, le soutien, tant du personnel que des usagers, représente un 

facteur de succès certain. En effet, le premier, ne pouvant répondre à toutes les 

sollicitations dont il fait l’objet, pourrait ainsi consacrer une partie plus importante de 

son temps à d’autres services, selon les pistes qui ont été suggérées ; et les seconds, 

conscients du temps d’attente et de la charge de travail du personnel, se sentiraient 

plus libres de solliciter les collaborateurs, renforçant le potentiel qualitatif des échanges 

entre les uns et les autres.  
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Par ailleurs, comme le souhaite la Bibliothèque de Bulle, un cahier des charges 

technique et un plan de projet ont été réalisés pour l’accompagner dans la soumission 

du projet aux autorités communales et dans la poursuite de sa démarche 

d’amélioration du service.  

L’accent a aussi été mis sur l’importance de concevoir une stratégie d’accueil : il serait 

pertinent d’initier une réflexion générale sur l’accueil du Musée gruérien et de la 

Bibliothèque de Bulle, de manière à y ancrer la réflexion autour de la RFID et 

l’automatisation du prêt.  

Parmi les développements possibles, il serait aussi envisageable que le prêt via 

Smartphone soit proposé, dans une démarche de modernisation et d’innovation 

ultérieure pour suivre les besoins des lecteurs, comme le projettent les Bibliothèques 

municipales de Genève. 
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Annexe 1 : Plan du rez-de-chaussée du bâtiment actuel 

 

Source : Magne 2008 
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Annexe 2 : Plan du rez-de-chaussée du futur bâtiment 

 

Source : Sergison Bates architekten et Jaccaud Spicher Architectes Associés 2020 
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Annexe 3 : Exemple d’un automate de retour 
avec un dispositif de tri des documents 

 

Source : Bibliotheca 2020a 
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Annexe 4 : Tableau récapitulatif de l’offre des fournisseurs étudiés90 

Entreprise Système de prêt Système de retour Fournitures Système pour les 
bibliothécaires Système de sécurité 

 

Différents logiciels 
Interface des bornes, 
application pour les 
usagers de la biblio., 
etc. 
Différents modèles de 
bornes  
Modulable, RFID, 
code-barre, avec bac 
pour les restitutions 
ou non, hauteur 
réglable ou non, sur 
pied ou bureau. 
Système de retrait 
des réservations en 
libre-service 
Installable dans 
d’autres lieux que la 
biblio. 

Automate de retour 
modulable 
Avec système de tri 
ou non. 
SmartShelves 

Différents boîtiers 
pour DVD et CD et 
système de 
déverrouillage 
associé 
Intégrable aux bornes 
de prêt. 
Rouleaux de papier 
pour les quittances 
Différentes étiquettes 
RFID 
Différentes bandes 
électromagnétiques 

Différents logiciels 
Interfaces, etc. 
Différentes stations 
de travail 
Platine de lecture, 
lecteur de codes-
barres. 
Station de conversion 
Écran, lecteurs de 
codes-barres et 
puces RFID. 
Lecteurs RFID 
portables 
Inventaire, recherche. 

Différents portiques 
de sécurité 
RFID, bandes 
électromagnétiques, 
transparent ou non. 
Système accès 
Accès hors des 
heures d’ouverture. 

 
90 Ce tableau n’est pas exhaustif dans la mesure où seules les offres portant sur l’automatisation du prêt et du retour, ainsi que celles liées à un système 

de sécurité sont répertoriées. 
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Logiciels 
Paramétrage des 
étiquettes, inventaire, 
etc. 
Application mobile 
Gestion du compte. 
Différents modèles de 
bornes 
Codes-barres, RFID, 
sur pied ou bureau. 
Système de retrait 
des réservations en 
libre-service 
Installable dans 
d’autres lieux que la 
biblio. 
Distributeur de livres 
en libre-service 
A installer en dehors 
de la biblio., existe 
aussi pour les objets 
de valeurs (ordi). 

Automate de retour 
Avec dispositif de tri. 

Différentes étiquettes 
RFID 
CD, DVD, livres. Avec 
ou sans distributeur. 
Rouleaux de papier à 
quittance 
Différentes bandes 
électromagnétiques 

Platine de lecture 
RFID 
Système d’inventaire 
portable 
Appareil et logiciel. 

Portique de sécurité 
RFID 
Système de 
comptage des 
passages 

91 

Composants de 
bornes de prêt. 

SmartShelve 
Dispositif de retour 
Dispositif de tri 

Étiquettes et cartes 
RFID. 

Poste de travail RFID 
Système d’inventaire 

Portiques de sécurité 
Système d’accès aux 
locaux 

 
91 Les informations transmises par InfoMedis sont confidentielles ; aussi, la liste détaillée de leur offre ne figure pas dans cette annexe. 
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Bornes automatiques 
Étagère de retrait des 
réservations en libre-
service. 

Automate de retour 
Avec système de tri 
et logiciel, hauteur 
réglable ou non. 

  Dispositif d’accès 
Accès hors des 
heures d’ouverture, 
code-barres, RFID et 
carte magnétique 
Portiques de sécurité 
RFID 
Logiciel de 
statistiques couplé 
aux portails 
Stat. sur les entrées 
et sorties des usagers 
et des doc. 

 

Différents modèles de 
bornes 
Sur pied ou bureau, 
RFID, codes-barres, 
avec ou sans 
système de paiement 
des amendes. 

Automate de retour 
Intérieur et extérieur, 
avec ou sans 
dispositif de tri. 

Différentes étiquettes 
RFID 
Livres, CD, DVD. 

Platine de lecture 
RFID 
Lecteur RFID 
portable 
Inventaire, recherche. 
Stations de 
cconversion des 
puces RFID 
Logiciels 

Portiques antivols 
Avec ou sans 
système de 
comptage, bande 
électromagnétique 
et/ou RFID. 
Dispositif d’accès 
Accès en dehors des 
heures d’ouverture. 

 

Différents modèles de bornes RFID 
Avec logiciel. 

 Platine de lecture 
RFID 
Lecteur RFID 
portable 
Inventaire, recherche. 

Différents portiques 
antivols 
Avec logiciel 
d’analyse (et 
comptage), suspendu 
au plafond ou non. 
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& 

 

Différents modèles de 
bornes 
Hauteur réglable ou 
non, sur bureau ou 
pied,  
Distributeur à livres 
Retour aussi 
possible, dans/hors 
de la biblio. 

SmartShelve 
Automate de retour 
Avec dispositif de tri. 

Différentes étiquettes 
RFID 
Livre, CD, DVD. 

Station de prêt RFID 
Platine et logiciel, sur 
ou sous le bureau. 
Lecteur RFID 
portable 
Inventaire et 
recherche. 

Dispositif d’accès 
Accès hors des 
heures d’ouverture. 
Portiques antivols 
RFID et/ou bandes 
électromagnétiques, 
avec système de 
comptage ou non, 
avec logiciel 
Dispositif d’activation 
ou non des bandes 
électromagnétiques 

 

Source : Bibliotheca 2020a, Bibliotheca 2020e, Bibliotheca 2020g, Bibliotheca 2020h, D-Tech 2020a, InfoMedis AG 2020b, Lyngseo 2020b, mk Solutions 2020, 
P.V. Supa 2020, PSP Asset Protection 2020 
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Annexe 5 : Comparatif des bornes en libre-service de 
Bibliotheca 

 

 

 

Source : Bibliotheca 2020e 
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Annexe 6 : Comparatif des portiques de sécurité de 
Bibliotheca 

 

 

Source : Bibliotheca 2020g 
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Annexe 7 : Comparatif des systèmes d’inventaires 
mobiles de Bibliotheca 

 

Source : Bibliotheca 2020h 
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Annexe 8 : System Usability Scale (SUS) 

 

Source : Raphaël 2011 

Les dix points de ce questionnaire sont évalués selon une échelle de Likert ; le total est 
obtenu comme suit : 

• Questions paires :  5 − #é%&'()(	%&+	'!é,ℎ.''. = &0	0123+.	4.	5160(% 
• Questions impaires :  #é%&'()(	%&+	'!é,ℎ.''. − 1 = &0	0123+.	4.	5160(% 
• Résultat global du teste : 81()'	4.%	5160(% × 2,5 = #é%&'()(	4&	(.%( 

En dessus de huitante points, l’utilisabilité est jugée excellente ; entre soixante-huit et 

huitante points, l’utilisabilité est acceptable ; en-dessous de soixante-huit, l’utilisabilité 

est considérée comme problématique ; et en-dessous de cinquante, le système montre 

un grave problème d’utilisabilité (Beudon 2019). 

System Usability Scale 
 
 
 
 
 
              Pas du tout          Tout à fait  
              d’accord             d’accord 
 
1. Je pense que je vais utiliser ce service 
fréquemment  
 
 
2. Je trouve ce service inutilement complexe 
 
     
 
3. Je pense que ce service est facile à utiliser                       
  
 
 
4.Je pense que j’aurai besoin de l’aide d’un 
technicien pour être capable d’utiliser ce service
  
 
5.J’ai trouvé que les différentes fonctions de ce 
service ont été bien intégrées 
     
 
6. Je pense qu’il y a trop d’incohérence dans ce 
service. 
     
 
7. J’imagine que la plupart des gens serait 
capable d’apprendre à utiliser ce services très 
rapidement.    
 
8 J’ai trouvé ce service trés lourd à utiliser. 
 
    
 
9. Je me sentais très en confiance en utilisant 
ce service. 
  
 
10. J’ai besoin d’apprendre beaucoup de 
choses avant de pouvoir utiliser ce service.  
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Annexe 9 : Tableau récapitulatif des avantages et des 
inconvénients des systèmes RFID en bibliothèque 

 Avantages Inconvénients 
G

én
ér

au
x 

Lecture rapide des étiquettes RFID. 
Lecture simultanée de plusieurs 
unités. 
Lecture à une distance plus élevée 
que lors de l’utilisation de codes-
barres. 
Lecture sans visibilité. 
Transaction et antivol géré en une 
seule et même manipulation. 
Amélioration de la fluidité des 
transactions de prêt. 
Quantité d’informations contenues par 
l’étiquette RFID plus importantes que 
celles contenues par une étiquette de 
code-barres. 
Formats d’étiquettes adaptés à 
différents types de document. 
Possibilité de reprogrammer les 
étiquettes. 
Durée de vie plus longue des 
étiquettes RFID que celle des codes-
barres. 
Association possible avec un système 
de sécurité dont les fausses alarmes 
sont réduites par rapport à l’utilisation 
de bandes électromagnétiques. 
Meilleure circulation des documents 
lorsque les bornes enregistrent les 
retours et qu’elles sont associées à 
des étagères de pré-choix. 

Coûts (fabrication, formation, 
entretien). 
Interférences possibles lors de la 
lecture selon l’environnement. 
Risques de problèmes techniques. 
Impact non mesuré sur la santé. 
Risques de confusion lors des 
transactions de prêt et de retour, en 
raison de la lecture simultanée de 
plusieurs étiquettes. 
Attention particulière à apporter à la 
gestion du changement. 
Attention particulière à apporter à la 
protection des données des usagers, 
afin que des lecteurs non autorisés ne 
puissent pas accéder aux données 
des étiquettes. 
Difficulté à recycler les étiquettes. 

Pe
rç

us
 p

ar
 le

 p
er

so
nn

el
 

Inventaires facilités. 
Recherche facilitée de documents 
perdus ou mal rangé. 
Réduction des tâches manuelles et 
redondantes (réduction des troubles 
musculo-squelettiques). 
Temps libéré pour d’autres demandes 
des usagers. 
Diminution du rapport d’autorité avec 
les usagers. 
Valorisation des compétences à 
travers des services à valeur ajoutée. 

Nécessité de s’adapter à un 
changement de cahier des charges. 
Sentiment de charges 
supplémentaires. 
Sentiment d’incompétence par rapport 
à la nouvelle technologie. 
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Pe
rç

us
 p

ar
 le

s 
us

ag
er

s  Réduction des files d’attente. 
Gain en autonomie. 
Confidentialité accrue des 
transactions. 
Augmentation de la disponibilité du 
personnel pour des conseils et des 
renseignements. 
Élargissement des horaires 
d’ouverture possible avec un service 
minimum. 

Augmentation de la participation au 
processus de servuction. 
Sentiment de perte de contact avec le 
personnel. 
Non adhésion au système de certains 
publics qui continuent à passer par le 
comptoir. 

Sources : Gier 2005, Pandian 2010, Kergomard 2012, Janin 2013,  Bilal 2014, BAnQ 2017, Bibliotheca 
2020j 
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Annexe 10 : Résultats du sondage envoyé aux bibliothèques suisses 
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Annexe 11 : Graphes issus des résultats du sondage 
envoyé aux bibliothèques suisses 

Figure 34 : Équipement des collections des bibliothèques répondantes 
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Figure 35 : Système de prêt des bibliothèques répondantes 
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Figure 36 : Système de restitution des bibliothèques répondantes 
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Figure 37 : Équipements supplémentaires des bibliothèques répondantes 
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Annexe 12 : Guide d’entretien à l’intention d’institutions 
bénéficiant de bornes automatiques de prêt 
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ReWoXUV d¶e[ppUience d¶inVWiWXWionV dpjj mXnieV de 
boUneV aXWomaWiqXeV de pUrWV : gXide d¶enWUeWien 

Menée dans le cadre du travail de master : 

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 

L¶enWUeWien eVW enUegiVWUp, afin de faciliWeU son compte-rendu. 

 

Questions préliminaires 

Nom, prénom  Institution  

Rôle  Lieu, date  

 

Entretiens 

Questions générales : 

1. De quelle autorité de tutelle dépend votre institution ? 

2. A quel(s) public(s) vous adressez-vous ? Parmi ces publics, lequel visez-vous 

en priorité ? Et lequel est le plus représenté ? 

3. Combien de lecteurs actifs comptez-vous approximativement ? 

4. A quelle taille estimez-vous la collection physique de votre bibliothèque ? 

5. Combien de prêts enregistrez-vous par année ? 

Le projet : 

1. Avez-YoXV dpjj SenVp j/UpaliVp Xn SUojeW d¶pTXiSemenW de YoV collecWionV en 

RFID ? Si non, pourquoi ? 

2. Quel élément déclencheur a moWiYp le lancemenW d¶Xn SUojeW d¶inVWallaWion de 
bornes automatiques de prêts dans votre institution ? 

3. Quels étaient les enjeux clés du projet ? 

4. Quels étaient les dates clés du projet (début du projet, début des travaux et 

installation des bornes) ? 



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  130 

 

   

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse 

2 

La solution : 

1. Quelles solutions envisagiez-vous ? 

2. Pour quelle solution avez-vous finalemeQW RSWp (WechQRlRgie, eQWUeSUiVe«) ? 

Pourquoi ne pas avoir opté pour les bandes électromagnétiques, puisque votre 

institution utilisait déjà des codes-barres ? 

3. Avez-vous aussi des automates de retour ou des boîtes de retour ? Pourquoi 

aYRiU RSWp SRXU l¶XQ SlXW{W TXe SRXU l¶aXWUe ? 

4. Avez-vous aussi un dispositif de sécurité ? 

5. Selon vous, quels/les standards/normes sont importants, que ce soit en termes 

de fréquences ou en termes de compatibilité entre le système et le SIGB ? 

6. Savez-vous si ce système est compatible avec Rero21 ? 

7. Combien de bornes avez-vous et où sont-elles placées ? Pourquoi ? 

8. Quelles fonctionnalités offrent-elles aux usagers (prêt, retour, prolongation, 

inventaire, paiement des amendes) ? 

9. Quelles collections avez-vous équipé ? Combien de puces cela représente-t-il ? 

CRPbieQ de WePSV l¶pTXiSePeQW a-t-il duré (nbr de personne à temps plein 

pendant x mois) ? 

10. Comment procédez-vous avec les collections prêtées par Bibliomédia ou 

d¶aXWUeV RUgaQiVPeV cRPSaUableV ? 

11. Pourriez-YRXV P¶iQdiTXeU le PRQWant approximatif du projet ? 

Implémentation : 

1. Le projet est-il le fUXiW d¶XQe cRllabRUaWiRQ (aYec XQ aXWUe VeUYice cRPPXQal) ? 

2. QXi a gpUp l¶iPSlpPeQWaWiRQ WechQiTXe ? 

3. Comment avez-vous accompagné ce changement, tant auprès de vos 

collaborateurs que de vos publics ? 

4. Quel(s) public(s) ces installations visent-elles ? Quel(s) public(s) les utilise(nt) 

véritablement (personnes âgées et enfants) ? Est-ce une obligation que de les 

utiliser ? 
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5. Quelles ont été les réactions de vos collaborateurs ? 

6. Quelles ont été les réactions de vos publics ? 

7. Savez-vous quel pourcentage de votre public utilise les bornes ? 

8. Savez-vous quel pourcentage du prêt est effectué par les bornes ? 

9. Avez-YoXV d� adopWeU ceUWainV ajXVWemenWV apUqV l¶implpmenWaWion deV 

bornes ? 

10. Comment évalueriez-YoXV la UenWabiliWp de l¶inYeVWiVVemenW de la biblioWhqTXe, 

WanW en WempV TX¶en aUgenW ? Constatez-vous une plus grande fluidité au 

guichet de prêt ? Les collaborateurs ont-ils plus de temps à consacrer à 

d¶aXWUeV WkcheV, comme la mpdiaWion cXlWurelle, par exemple ? 

Conclusion : 

1. Auriez-vous des recommandations à formuler à la Bibliothèque de Bulle, qui est 

VXU le poinW d¶iniWieU Xn pUojeW Vemblable ? 

2. Auriez-YoXV d¶aXWUeV UemaUTXeV oX commenWaiUeV j ajouter au terme de cet 

entretien ? 

Remerciements : 

Je vous remercie chaleureusement pour votre participation. Je vous transmettrai le 

verbatim de cet entretien rapidement, afin que vous puissiez le valider avant son 

utilisation dans le cadre de mon travail. 
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Annexe 13 : Guide d’entretien à l’intention d’institutions 
ne bénéficiant pas de bornes automatiques de prêt 
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ReWoXrV d¶e[pprience d¶inVWiWXWionV dppoXrYXeV de 
borneV aXWomaWiqXeV de prrWV : gXide d¶enWreWien 

Menée dans le cadre du travail de master : 

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 

L¶HQWUHWLHQ HVW HQUHJLVWUp, DILQ GH IDFLOLWHU son compte-rendu. 

 

Questions préliminaires 

Nom, prénom  Institution  

Rôle  Lieu, date  

 

Entretiens 

Questions générales : 

1. De quelle autorité de tutelle dépend votre institution ? 

2. A quel(s) public(s) vous adressez-vous ? Parmi ces publics, lequel visez-vous 

en priorité ? Et lequel est le plus représenté ? 

3. Combien de lecteurs actifs comptez-vous approximativement ? 

4. A quelle taille estimez-vous la collection physique de votre bibliothèque ? 

5. Combien de prêts enregistrez-vous par année ? 

Le projet : 

1. Avez-vous déjà envisagé XQ SURMHW G¶pTXLSHPHQW GH YRV FROOHFWLRQV HQ RFID ? 

Si non, pourquoi ? 

2. Quel élément déclencheur a motivé la réflexion autour G¶XQ SURMHW G¶LQVWDOODWLRQ 
de bornes automatiques de prêts dans votre institution ? 

3. PRXUTXRL OH SURMHW Q¶D-t-il finalement pas abouti ? 
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Conclusion : 

1. Auriez-vous des recommandations à formuler à la Bibliothèque de Bulle, qui 

eQYiVage d¶iPSOpPeQWeU deV bRrnes de prêt automatique ? 

2. Auriez-YRXV d¶aXWUeV UePaUTXeV RX cRPPeQWaiUeV j ajouter au terme de cet 

entretien ? 

Remerciements : 

Je vous remercie chaleureusement pour votre participation. Je vous transmettrai le 

compte-rendu de cet entretien rapidement, afin que vous puissiez le valider avant son 

utilisation dans le cadre de mon travail. 
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Annexe 14 : Tableau récapitulatif des entretiens avec d’autres institutions romandes 
Les entretiens ont eu lieu entre le 20 mai et le 16 juin 2020. 

Bibliothèques Habitants 
(2017-2019) 

Lecteurs actifs 
(2019) 

Prêts 
(2019) 

Automatisation des 
transactions Remarques 

Bibliothèque Marie 

Madeleine Lancoux 

(MEG) 

[pas adéquat] 580 2’430 La collection de la bibliothèque 

est équipée en RFID. 

Borne de prêt, portiques 

antivols. 

Motivation : modernisation de 

la bibliothèque et intérêt pour 

la fonctionnalité d’antivol. 

La borne de prêt est si peu utilisée 

que la bibliothèque souhaite l’enlever. 

Bibliothèque du 

Boléro (Versoix) 

13'432 (2018) 1’400 52’000 Toute la collection est équipée 

en puces RFID. 

Bornes de prêt, SmartShelve 

Motivations : déménagement, 

volonté d’ouvrir davantage, 

même sans personnel. 

L’équipement a été fourni par 

Bibliotheca. 

Fonctionnement de la SmartShelve 

peu satisfaisant. 

Gestion du changement auprès des 

collaborateurs : séances d’information 

et formation à l’utilisation. 

Gestion du changement auprès des 

publics à travers un accompagnement 

lors des premières utilisations. 

Bilan positif : meilleure fluidité au 

guichet du prêt et temps du personnel 

libéré pour d’autres tâches. 
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Bibliothèque de 

Morges 

15'973 (2019) 2’906 110’000 Aucun équipement de ce 

genre actuellement, mais une 

réflexion va être menée dans 

ce sens prochainement. 

La réflexion a été suggérée par des 

lecteurs de la bibliothèque. 

Médiathèque de 

Monthey 

17'563 (2017) 3’924 116’000 Toute la collection de la 

bibliothèque est équipée en 

RFID. 

Borne de prêt, platines de 

lecture, portique antivol et 

boîte de retour. 

Motivation : changement de 

système informatique, volonté 

d’élargir les heures 

d’ouverture sans personnel 

supplémentaire. 

L’équipement a été fourni par 

Bibliotheca, car, à cette époque, cette 

entreprise travaillait aussi avec la 

Médiathèque Valais et elle était la 

seule à proposer une borne sur pied. 

Gestion du changement auprès des 

collaborateurs : séances mensuelles 

pour le suivi du projet et formation à 

l’utilisation du nouveau système. 

Gestion du changement auprès des 

publics : rédaction d’un guide 

d’utilisation de la borne et 

accompagnement par le personnel 

lors des premiers mois d’installation. 

Bilan positif. 

Médiathèque Valais – 

Martigny  

18'762 (2018) ? 190’838 Tous les sites de la 

Médiathèque Valais sont 

équipés en RFID. 

Bornes de prêt et de retour en 

libre-accès, automate de 

retour extérieur. 

Motivation : réduction des 

tâches répétitives assumées 

par le personnel pour une 

meilleure disponibilité pour le 

En 2016, la Médiathèque Valais a 

remplacé l’intégralité de son matériel 

Bibliotheca par du matériel InfoMedis. 

Cette institution travaille avec Rero 

qui, lui-même, travaille avec InfoMedis 

pour que le prochain logiciel de Rero 

fonctionne avec les produits InfoMedis 

Gestion du changement auprès des 

collaborateurs en insistant sur le fait 

que les bornes ne remplaceraient pas 
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public. le personnel. 

Gestion du changement auprès du 

public en l’accompagnant dans 

l’appropriation du système. 

Bilan positif. 

Bibliothèque 

municipale de Vevey 

19'871 (2019) 5’289 189’000 Opposé à l’idée. Un tel projet est jugé trop couteux et 

inadapté à une bibliothèque publique 

dont le rôle social ne doit pas être 

négligé. 

Bibliothèque de Nyon 21'764 (2019) 3’400 126’000 Projet en cours, votation du 

conseil communal prévue en 

2021. 

Motivation : libérer le 

personnel de tâche répétitive, 

rendre le personnel disponible 

l’accueil des publics. 

La bibliothèque envisage de proposer 

un système automatisé de prêt en 

libre-service utilisant les codes-barres. 

Bibliothèque de 

Montreux-Veytaux 

26'065 (2019) 2’227 112’000 Projet envisagé, mais 

suspendu. 

Freins : coût, aménagement 

de la bibliothèque, importance 

accordée au contact avec les 

usagers. 

Le projet aura l’occasion d’être 

repensé dans le cadre d’un 

déménagement future de la 

bibliothèque. 

Bibliothèque de Bulle 24'185 (2019) 5’117 142’414 Projet en cours de réflexion.  

Bibliothèque publique 

et scolaire d’Yverdon-

les-Bains 

30'189 (2019) 5’024 193’020 Projet d’équipement de la 

bibliothèque en cours dans le 

cadre d’un projet 

d’agrandissement. 

Un projet d’agrandissement est en 

cours et, à terme, la bibliothèque 

souhaite élargir ses horaires et libérer 

son personnel de tâches répétitives 

pour une meilleure disponibilité pour le 
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public. 

Médiathèque Valais – 

Sion 

32'000 (2018) 11’600 450’000 Tous les sites de la 

Médiathèque Valais sont 

équipés en RFID. 

Bornes de prêt et de retour en 

libre-accès. 

Motivations : transactions par 

lot de documents, 

agrandissement du bâtiment 

sans augmentation des 

ressources humaines . 

En 2016, la Médiathèque Valais a 

remplacé l’intégralité de son matériel 

Bibliotheca par du matériel InfoMedis. 

Cette institution travaille, tout comme 

la Bibliothèque de Bulle, avec Rero ; 

InfoMedis et Rero collaborent de 

manière à ce que le prochain logiciel 

de Rero, Rero ILS soit compatible 

avec le système d’InfoMedis. 

Gestion du changement auprès des 

collaborateurs : crainte, puis 

soulagement. 

Gestion du changement auprès des 

publics : forte incitation à l’utilisation 

des bornes, accompagnement par le 

personnel. 

Bilan positif. 

Bibliothèques de la 

Ville de Lausanne 

146'000 

(2019) 

21’000 767’150 Bibliothèques équipées en 

RFID. 

Bornes en libre-accès, cartes 

de lecteur RFID, automates de 

retour avec système de tri, 

antivols. 

Motivations : personnel 

disponible pour le public en 

rayon, réforme des horaires 

entre les sites, statistiques 

facilitées, fonctionnalité 

Utilisation des bornes en libre-accès 

obligatoire. 

Gestion du changement auprès des 

collaborateurs avec des formations et 

des discussions. 

Gestion du changement auprès des 

publics avec des vidéos. 

Bilan positif : 85-90% des prêts aux 

bornes, relations enrichies et usagers 

satisfaits, mais travail important sur 

l’instauration de nouveaux processus 
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d’antivol. et beaucoup de problèmes 

techniques. 

Bibliothèques 

municipales de 

Genève 

201'818 

(2018) 

35’000 1'000’000 Bibliothèques équipées ou en 

voie d’équipement RFID. 

Bornes en libre-accès, 

automates de retours 

extérieurs et antivols. 

Motivations : gestion du prêt 

moderne, fonctionnalité 

d’antivol, automatisation des 

transactions, technologie 

innovante. 

Gestion du changement auprès des 

collaborateurs difficile dans un premier 

temps. 

Peu satisfait de la maintenance 

assurée par Bibliotheca. 

Bilan positif, malgré les nombreux 

problèmes techniques : 60% des prêts 

aux bornes dans la succursale 

principale, 10% dans les bibliothèques 

de quartier. 

 

LENOVO
Stamp
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Annexe 15 : Affiche disposée dans la Bibliothèque de 
Bulle 

Ce document a été affiché dans la bibliothèque adulte (format A3), affiché au bureau 

de prêts (format A4) et distribué au public par le bureau de prêt (format A5). 

 

 

 

 
 
 
Chères lectrices, chers lecteurs, 
 
Je travaille au Musée gruérien depuis le mois de décembre et, en 
parallèle, je réalise mon travail de master en Sciences de l͛information 
pour la Bibliothèque de Bulle qui m͛a demandé de réfléchir à la mise en 
place d͛un système vous permettant d͛enregistrer vos emprunts de 
manière autonome͕ dans le but de rendre le personnel de l͛accueil plus 
disponible pour vos autres demandes notamment. 
 
Dans ce contexte͕ j͛aimerais beaucoup connaître votre perception de la 
bibliothèque͕ de l͛accueil et de ce projet͘ Seriez-vous͕ s͛il vous plaît͕ 
disposés à m͛accorder une entrevue ou à me répondre par écrit ? 
 
Je suis au musée les mardis et mercredis (demandez-moi à l͛accueilͿ, 
mais suis joignable en tout temps par téléphone ou par mail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je suis joignable par téléphone au 079 828 87 85 
ou par mail à l͛adresse heloise.hahling@bulle.ch.  
Le questionnaire peut aussi être rempli en ligne via le 
lien : https://tinyurl.com/y7522ovp.  
Des exemples de questions sont disponibles à l͛accueil͘ 

Héloïse Hahling 
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Annexe 16 : Guide d’entretien à l’intention des publics 
de la Bibliothèque de Bulle 
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eWXde dX SRiQW de YXe deV SXbOicV de Oa BibOiRWhqTXe de 
BXOOe (ViWe de Oa CRQdpPiQe) : gXide d¶eQWUeWieQ 

Menée dans le cadre du travail de master : 

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle1 

L¶eQWUeWLeQ eVW eQUegLVWUp, afLQ de facLOLWeU Va UeWUaQVcULSWLRQ. 

 

Questions préliminaires 

Nom, prénom  Situation  

Age  Lieu, date  

 

Entretiens prévus pour les adultes 

Questions générales : 

1. A quelle fréquence venez-vous à la Bibliothèque de Bulle ? Privilégiez-vous un 

certain horaire ? Pourquoi ? 

2. En général, combien de livres empruntez-vous ? En bibliothèque adulte ou 

jeunesse ? 

3. Utilisez-vous les services numériques de la bibliothèque (Rero Explore, 

FreBooks) ? 

L¶accXeiO dX MXVpe gUXpUieQ : 

1. Actuellement, comment percevez-YRXV O¶accXeLO dX MXVpe gUXpULeQ 

(disponibilité du personnel, TXaOLWpV de O¶accXeLO, cRQYLYLaOLWp, aWWeQWe«) ? 

2. Auriez-vous des améliorations à suggérer ? 

Première impression : 

 
1 UQe bRUQe aXWRPaWLTXe de SUrW eVW XQ dLVSRVLWLf TXL SeUPeW aX[ XVageUV d¶eQUegLVWUeU eX[-

PrPeV OeXUV ePSUXQWV, VaQV SaVVeU SaU O¶LQWeUPpdLaLUe dX SeUVRQQeO de Oa bLbOLRWhqTXe ; 
ceOa V¶aSSaUeQWe aX[ aXWRPaWeV TXe O¶RQ WURXYe daQV OeV VXSeUPaUchpV. EQ bLbOLRWhqTXe, LO 
existe aussi des bornes automatiques de retour. 



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  141 

 

   

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse 

2 

1. Au premier abord, que pensez-YRXV de O¶LPSOpPeQWaWion de bornes 

automatiques de prêts dans la bibliothèque actuelle ? 

2. Quel effet cela aura-t-il, selon vous, sur la convivialité de la bibliothèque ? Et 

sur le contact avec le personnel ? 

3. Pensez-YRXV TXe Oe SXbOLc deYUaLW rWUe RbOLgp d¶XWLOLVeU OeV bornes ? Pourquoi ? 

4. Pensez-vous que ce système pourrait être adressés à tous les publics (retraités 

et enfants confondus) ? 

5. Souvent, ce genre de système est associé à un système de sécurité avec 

portiques (comme dans les magasins). Que penseriez-vous si la Bibliothèque 

de BXOOe Ve dRWaLW d¶XQ WeO V\VWqPe ? 

Parenthèse sur les supermarchés : 

1. Au moment où les premiers supermarchés de votre région ont commencé à 

SURSRVeU deV caLVVeV aXWRPaWLTXeV. QX¶eQ aYe]-vous pensé ? 

2. AXMRXUd¶hXL, OeV XWLOLVe]-vous ? 

3. Que pensez-YRXV de O¶LPSOpPeQWaWLRQ de ce V\VWqPe ? 

Projection : 

1. Une fois les bornes implémentées, pensez-vous que vous les utiliserez ? Dans 

quelles conditions ? 

2. Si moins de personnes sont occupés par les tâches de prêt, quel(s) service(s) 

pourraient-ils développer, selon vous ? 

3. Que penseriez-YRXV de Oa PLVe eQ SOace de bRvWe de UeWRXU RX d¶aXWRPaWe de 

retour2 ? 

Conclusion : 

1. Auriez-YRXV d¶aXWUeV UePaUTXeV RX cRPPeQWaLUeV j aMRXWeU aX WeUPe de ceW 

entretien ? 

 
 

2 L¶aXWRPaWe de UeWRXU eQUegLVWUe Oe UeWRXU eW Oe dRcXPeQW dLVSaUavW dX cRPSWe OecWeXU 
simultanément ; Oa bRvWe de UeWRXU SeUPeW aX[ XVageUV d¶\ dpSRVeU leurs documents, mais 
Oe SeUVRQQeO de Oa bLbOLRWhqTXe dRLW Ve chaUgeU d¶eQOeYeU OeV dRcXPeQWV dX cRPSWe dX 
lecteur (SULQcLSe de Oa caLVVe dLVSRVpe j O¶eQWUpe VXLWe aX[ PeVXUeV de SUpcaXWLRQ SULVeV 
dans le cadre du COVID-19). 
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Remerciements : 

Je vous remercie chaleureusement pour votre participation. Je vous transmettrai le 

verbatim de cet entretien rapidement, afin que vous puissiez le valider avant son 

utilisation dans le cadre de mon travail.  
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eWXGH GX SRLQW GH YXH GHV cROOabRUaWHXUV GH Oa 
BLbOLRWKqTXH GH BXOOH : JXLGH G¶HQWUHWLHQ 

Menée dans le cadre du travail de master : 

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 

L¶eQWUeWLeQ eVW enregistré, afin de faciliter sa retranscription. 

 

Questions préliminaires 

Nom, prénom  Institution Musée gruérien 

Rôle  Lieu, date  

 

Entretiens 

L¶accXHLO, aXMRXUG¶KXL : 

1. Actuellement, combien de temps passez-YRXV j O¶accXeLO SaU VePaLQe, 
approximativement ? Plutôt en matinée, durant après-midi ou en soirée ? 

2. Comment appréhendez-YRXV ceV PRPeQWV (bLeQ, VWUeVV«) ? Pourquoi ? 

3. Que préférez-vous dans ces moments ? 

4. QXeO(V) JeQUe(V) de WkcKeV YRXV RccXSeQW eQ SULRULWp j O¶accXeLO ? Plutôt les 

rangements, les SUrWV/UeWRXUV, O¶accXeLO dX PXVpe, les recherches pour les 

lecteurs, les ventes de la boutique, etc. ? 

5. Comment évalueriez-YRXV O¶affOXeQce j Oa bLbOLRWKqTXe SeQdaQW YRV KeXUeV 

d¶accXeLO ? 

6. Comment évalueriez-YRXV Oa TXaOLWp de O¶accXeLO ? 

7. Il Q¶\ a acWXeOOePeQW aXcXQe bRvWe de UeWRXU ; les lecteurs sont obligés de passer 

SaU O¶accXeLO SRXU UeQdUe OeXUV OLYUeV. PRXUTXRL ? QX¶eQ SeQVe]-vous ? 
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8. Avec la situation actuelle, la Bibliothèque de Bulle a été contrainte de demander 

à ses lecteurs de déposer leurs retours dans de grosses caisses, afin de mettre 

les documents en quarantaines. Sorti du contexte actuel, que pensez-vous de 

cette mesure ? En termes de travail, comment percevez-vous la gestion des 

retours en bloc ? 

L¶iPSlpPeQWaWiRQ deV bRUQeV automatiques de prêts : 

1. Savez-YRXV cRPPeQW a pPeUJp O¶Ldpe de O¶LPSOpPeQWaWLRQ deV bRUQeV de SUrWV 

automatiques ? 

2. Quelle a alors été votre réaction ? 

3. Selon vous, ce système peut-LO V¶adUeVVeU j O¶eQVePbOe de YRV XVaJeUV, 

personnes âgées et enfants compris ? Pourquoi ? 

4. SeORQ YRXV, O¶XWLOLVaWLRQ deV bRUQeV deYUaLW-elle être obligatoire ou optionnelle ? 

Pourquoi ? 

5. TRXW j O¶KeXUe, Me YRXV SaUOaLV de O¶abVeQce de bRvWe de UeWRXU. QXe SeQVeULe]-

vous de la mise en place de ce genre de système ? Devrait-elle se trouver à 

O¶LQWpULeXU RX j O¶e[WpULeXU ? 

6. SRXYeQW, Oe dpYeORSSePeQW d¶XQ V\VWqPe RFID eQ bLbOLRWKqTXe eVW 

accRPSaJQp d¶XQ V\VWqPe de VpcXULWp ; TX¶eQ SeQVe]-vous ? 

Projection : 

1. QXeO VeUa, VeORQ YRXV, O¶effet des bornes sur la convivialité de la bibliothèque ? 

2. Et sur le contact avec les lecteurs ? 

3. Et sur Oe WUaYaLO de O¶accXeLO ? (réponse à développer) 

4. Comment vous sentez-vous par rapport à ce projet ? 

5. A un moment ou à un autres, vous êtes-vous senti(e) menacé(e) dans votre 

rôle par ce projet ?  

 

 



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  145 

 

   

Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse 

3 

 

6. La bibliothèque propose déjà des liseuses à ses usagers et peu de 

cRllabRUaWeXUV VembleQW j l¶aiVe lRUVTX¶il V¶agiW de leV aideU j ce SURSRV. Est-ce 

exact ? Pensez-YRXV TX¶il eQ VeUa de mrme lRUVTX¶il V¶agiUa d¶aideU leV XVageUV 

à utiliser les bornes de prêt ? Pourquoi ? 

7. Selon vous, que vous permettra de faire le temps « gagné » grâce à 

l¶imSlpmeQWaWiRQ deV bRUQeV ? Quel(s) nouveau(x) service(s) envisageriez-vous 

de mettre en place ? 

Parenthèse sur les caisses automatiques de supermarchés : 

1. Au moment où les premiers supermarchés de votre région ont commencé à 

SURSRVeU deV caiVVeV aXWRmaWiTXeV. QX¶eQ aYe]-vous pensé ? 

2. AXjRXUd¶hXi, leV XWiliVe]-vous ? 

3. Que pensez-YRXV de l¶imSlpmeQWaWiRQ de ce V\VWqme ? 

Conclusion : 

1. Auriez-YRXV d¶aXWUeV UemaUTXeV RX cRmmeQWaiUes à ajouter au terme de cet 

entretien ? 

Remerciements : 

Je vous remercie chaleureusement pour votre participation. Je vous transmettrai le 

verbatim de cet entretien rapidement, afin que vous puissiez le valider avant son 

utilisation dans le cadre de mon travail. 
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Annexe 18 : Tableau récapitulatif des entretiens réalisés avec les collaborateurs de la 
Bibliothèque de Bulle 

Les entretiens ont eu lieu entre le 20 mai et le 9 juin 2020. 
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Certaines réponses sont vides, car certaines personnes ne travaillent pas à l’accueil du Musée gruérien. 
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Annexe 19 : Demande d’offre indicative pour 
l’installation RFID de la Bibliothèque de Bulle 

Ce document a été envoyé à Bibliotheca et InfoMedis, afin de recevoir des offres 

indicatives permettant d’établir le plan de projet. L’offre reçue en retour est 

confidentielle ; aussi, elle ne figure pas dans le dossier.

 

Musée gruérien et Bibliothèque de Bulle 
Héloïse Hahling 
Rue de la Condémine 25 
Case postale 
1630 Bulle 
026 916 10 10 
info@musee-gruerien.ch 
https://musee-gruerien.ch  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ProjeW de mise en place d¶Xn s\sWqme d¶aXWomaWisaWion dX prrW j 
la Bibliothèque de Bulle : 

Demande d¶offre indicative 

 

 

 

 

 

 

Edition : Bulle, 01.07.2020 

Version : 2 

Délai de réponse : 20.07.2020 

Document validé par Lise Ruffieux, 
responsable de la Bibliothèque de Bulle 

 



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  157 

 

 
1 

 

Table des matières 
1. Généralités et cadre de la demande ...................................................................... 2 
2. Contexte de projet ............................................................................................... 2 

2.1 PUpVenWaWiRn de l·inVWiWXWiRn .................................................................................... 2 
2.2 Enjeux du projet .................................................................................................... 2 
2.3 Données techniques .............................................................................................. 3 

2.3.1 Le bâtiment ................................................................................................... 3 
2.3.2 La bibliothèque .............................................................................................. 4 

2.3.2.1 La collection ........................................................................................................ 4 
2.3.2.2 Les dispositifs informatiques ................................................................................... 4 

3. Cahier des charges ............................................................................................. 4 

  



Implémentation de bornes automatiques de prêt : le cas de la Bibliothèque de Bulle 
HAHLING, Héloïse  158 

 

 
2 

1. Généralités et cadre de la demande 
A travers cette démarche, la Bibliothèque de Bulle, qui fait partie du Musée gruérien, cherche à établir un 
budget pour une demande de crédit à la Ville de BXlle, danV le bXW de UpaliVeU Xn pUojeW d¶aXWomaWiVaWion 
dX pUrW aX Vein de l¶inVWiWXWion. EnVXiWe, l¶eVWimaWion deV co�WV peUmeWWUa de VoXmeWWUe Xn appel d¶offUe aX[ 
maUchpV pXblicV, oX paV. DanV le meilleXU deV caV, l¶implpmenWaWion dX V\VWqme sera prévue courant 
2021. 

Ce document comprend deux annexes : 

x Un foUmXlaiUe d¶offUe récapitulatif des besoins de la Bibliothèque de Bulle ; 

x Le plan de la bibliothèque. 

2. Contexte de projet 

2.1 PUpVenWaWion de l¶inVWiWXWion 
Le Musée gruérien est une institution de service public dépendante de la Ville de Bulle et rassemblant le 
Musée et la Bibliothèque de Bulle (canton de Fribourg). La demande d¶offUe conceUne la BiblioWhqqXe de 
Bulle qui remplit trois rôles : ceux de bibliothèque publique, de bibliothèque scolaire et de bibliothèque 
paWUimoniale, ce qXi oblige la biblioWhqqXe j V¶adUeVVeU j diffpUenWV pXblicV. La bibliothèque est répartie 
dans trois succursales : le Musée gruérien abrite la bibliothèque publique, patrimoniale et la bibliothèque 
scolaire du site de la Condémine ; Lec¶ToXU eVW la biblioWhqqXe VcolaiUe de la ToXU-de-Trême ; et Libellule 
eVW la biblioWhqqXe VcolaiUe de La LpchqUe. CependanW, le pUojeW d¶pqXipemenW RFID ne concerne que le 
site du Musée gruérien. 

2.2 Enjeux du projet 
DanV le cadUe de l¶aXgmenWaWion de Va fUpqXenWaWion, le MXVpe gUXpUien pUpYoiW d¶agUandiU VeV locaX[. 
PaUallqlemenW, la biblioWhqqXe mqne Xne Upfle[ion VXU l¶amplioUaWion de Von VeUYice aX pXblic. En effet, 
l¶accXeil commun au musée et à la bibliothèque eVW occXpp paU WanW d¶oppUaWionV de pUrWV eW de UeWoXUV de 
docXmenWV, qX¶il n¶eVW souvent pas possible de répondre de manière satisfaisante aux autres demandes 
plus personnalisées des différents publics, que ce soit les lecteurs de la bibliothèque ou les visiteurs du 
musée.  

Les enjeux clés de ce projet sont de : 

x DpVengoUgeU l¶accXeil eW, ainVi, libpUeU le peUVonnel poXU leV demandeV VppcifiqXeV deV XVageUV 
de la bibliothèque, comme des visiteurs du musée ; 

x DiminXeU le WempV npceVVaiUe j l¶enUegiVWUemenW deV WUanVacWionV de pUrW et de retour par le 
personnel de la bibliothèque ; 
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x Accorder plus d¶autonomie au[ usagers, sans pour autant perdre en conYiYialitp ; 

x Implémenter un système adapté à nos besoins, ainsi qu¶j ceu[ de nos usagers, et modulable en 
prpYision de l¶agrandissement du bktiment de la Condpmine ; 

x TraYailler aYec un fournisseur capable d¶assumer la maintenance et le serYice aprqs-vente. 

La bibliothqque s¶est donc intéressée aux technologies permettant de réaliser ce genre de projet et avons 
optp pour l¶implpmentation de la RFID, technologie déjà utilisée dans le monde des bibliothèques suisses 
qui s¶impose comme ptant destinp j remplacer les code-barres et les bandes électromagnétiques. 

La configuration actuelle du bktiment et la perspectiYe de l¶agrandissement pousse la bibliothqque j 
prévoir ce projet en deux phases : une partie du projet sera rpalispe aYant l¶agrandissement pour 
ampliorer l¶accueil des usagers ; une partie sera rpalispe dans le cadre de l¶agrandissement, afin d¶rtre 
sûr que le dispositif sera en parfaite adéquation avec le nouveau bâtiment. Les deux phases sont 
réparties comme suit : 

AYaQW O·agUaQdLVVePeQW DaQV Oe cadUe de O·agUaQdLVVePeQW 

x Équipement de la collection en puces 
RFID ;  

x Installation de 3 platines de lecture pour 
paramétrer les étiquettes et enregistrer 
les transactions de prêt au guichet ; 

x Installation d¶une 1ère borne de prêt et de 
retour en libre-accès (éventuellement une 
2ème). 

x Installation de portiques antivols ; 

x Installation d¶une borne de prêt et de 
retour en libre-accès supplémentaire ; 

x Installation d¶une boîte ou d¶un automate 
de retour extérieur ; 

x Installation pYentuelle d¶un dispositif 
d¶accqs j une salle de travail hors des 
horaires d¶ouYerture de la bibliothqque. 

2.3 Données techniques 
2.3.1 Le bâtiment 

L¶enYironnement actuel du Musée gruérien doit être pris en compte : 

x La porte d¶entrpe mesure actuellement environ 3,5 mètres de large ; les données concernant 
l¶agrandissement ne sont pas encore connues. 

x Les prises Internet sont de types RJ 45, mais peuvent être modifiée si nécessaire. 

L¶enYironnement futur du Muspe gruprien sera pris en compte lors de la prpparation de la deu[iqme 
phase. 
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2.3.2 La bibliothèque 

En 2019, la Bibliothèque de Bulle a enregistré 142'414 prêts sur le site du Musée gruérien et comptait 
5'117 lecteurs actifs. Ces chiffres augmentent d¶annpe en annpe. 

2.3.2.1 La collection 

La collection de la bibliothèque à équiper comprend près de 46¶000 documents (livres), dont 200 livres 
audios ; cela correspond à la collection en libre-accès dans les espaces adulte et jeunesse. Les 
documents conservés en magasin et les collections empruntées à Bibliomedia ne seront pas équipés.  

En plus, il faut compter que la bibliothèque acquiert chaque année près de 2¶500 documents, dont 80 
livres audios, et prqs de 1¶000 numpros de revue. 

2.3.2.2 Les dispositifs informatiques 

La bibliothèque utilise actuellement le SIGB Virtua de Rero, mais, d¶ici j 2021, la bibliothèque migrera de 
Virtua à Rero ILS, un logiciel développé dans le cadre du projet Rero21 et basé sur le système du Cern, 
Invenio. La bibliothèque ignore encore comment se présenter ce système, mais les éléments suivants 
devront être pris en compte dans le paramétrage des transactions : 

x Adpquation entre l¶kge du lecteur et le document qu¶il souhaite emprunter (e[ : les moins de 16 
ans ne doivent pas pouvoir emprunter des documents de la collection adulte) ; 

x Le code-barres des documents correspond au numpro d¶e[emplaire des documents et permet de 
les identifier ; 

x La date d¶e[piration du compte de lecteur doit rtre prise en compte, car les prêts dépassant cette 
date doivent être empêchés. 

Les systèmes informatiques fonctionnent sur le s\stqme d¶e[ploitation Windows 10 ; les derniers 
ordinateurs tournant sur Windows 7 vont être remplacés progressivement. 

3. Cahier des charges 
De manière générale, la Bibliothèque de Bulle souhaite (0)1 : 

x Acquérir un système dont l¶ensemble de l¶installation soit dpplaoable et compatible avec le 
nouveau bâtiment, car la bibliothèque ne fermera pas ses portes lors des travaux 
d¶agrandissement, devra peut-rtre s¶installer temporairement dans un autre lieu et ne changera 
pas d¶pquipement suite j l¶agrandissement ; 

 
1 Les numéros entre parenthèses font référence aux rubriques du document Excel en annexe. 
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x Acquérir un système modulable et dont les différents éléments sont compatibles en ce qui 
concerne la sécurité et les retours, au cas où la bibliothèque déciderait par la sXiWe d¶ajoXWer des 
portiques de sécurité ou un dispositif de pré-tri des documents retournés. 

x Travailler avec un prestataire qui assure la mise en place technique, le support, la maintenance 
et le service après-vente. 

En plus de ces modalités, la Bibliothèque de Bulle aimerait qXe l¶offre rpponde aX[ e[igences sXiYanWes2 : 

Aspect Intitulé Description des exigences 

FoUme de l·offUe Distinction entre les 
éléments 

Les différents aspects (étiquettes, dispositif de prêt, de 
retour, de tri, de sécurité, les dispositifs professionnels) 
doivent être présentés de manière distincte, de façon à 
pouvoir évaluer les coûts distinctement. 

Normes (1) Conformité CE Ce marquage ± obligatoire pour les produits 
commercialisés en Europe ± atteste que le produit est 
conforme aux exigences de l'Union Européenne en termes 
de sécurité, de santé et de protection de l'environnement. 

EN 50364 Cette directive européenne intitulée « Limitation de 
l'exposition humaine aux champs électromagnétiques émis 
par les dispositifs fonctionnant dans la gamme de 
fréquences de 0 Hz à 300 GHz, utilisés pour la 
surveillance électronique des objets (EAS), l'identification 
par radiofréquence (RFID) et les applications similaires » 
La directive européenne de compatibilité 
électromagnétique (CEM) certifiées selon la norme 
européenne doit être respectée 

ISO 28'560  Cette norme (« Information et documentation ± RFID dans 
les bibliothèques ») dpcriW l¶encodage des pXces RFID poXr 
une plus grande interopérabilité. Elle recommande aussi 
l¶XWilisaWion d¶Xne frpqXence de 13,56 MH] en biblioWhqqXe. 

Ordonnance suisse sur 
la protection contre le 
rayonnement non 
ionisant 

Ce texte impose notamment une valeur limite de 28 Volt par 
mètre pour une fréquence comprise entre 10 et 400 MHz. 

Installation (2) Disponibilité du 
prestataire pour les 
séances de chantier 

Il sera nécessaire de collaborer en français avec le 
personnel du Musée gruérien, le prestataire informatique 
Tebicom et le fournisseur de SIGB Rero 21. 

Vérification des 
interférences 

Le presWaWaire s¶assXre qX¶aXcXne inWerfprence ne 
perturbera le fonctionnement du système RFID. 

Prêt d¶Xn disposiWif 
d¶pqXipemenW 

L¶enWreprise doit proposer une solution pour faciliter 
l¶pqXipemenW des collecWions en libre-accès, comme la 
locaWion d¶Xn charioW pqXipp, par e[emple. 

Installation et L¶enWreprise est responsable de faire fonctionner 

 
2 Ce tableau est présenté sous une autre forme dans un document Excel en annexe, de manière à ce que 

l¶enWreprise pXisse rppondre j chaqXe poinW. 
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paramétrage du 
dispositif 

l¶installation et doit se montrer disponible jusqu¶j ce que le 
dispositif soit opérationnel.  
Elle conduit également les tests sur le système installé. 

Formation Une fois le système installé, le prestataire assure la 
formation du personnel de la bibliothqque, d¶un rppondant 
pour Tebicom et, si npcessaire, d¶un rppondant pour Rero. 

Matériel ² 
hardware (3) 

Étiquettes RFID 
passives (livres et CD) 

La collection en libre-accès (46¶000 livres, 1'000 numéros 
de revue et 200 liYres audio) doit rtre pquippe d¶ptiquettes 
RFID. De plus, il faut compter que la bibliothèque acquiert 
environ 2¶500 documents, 1'000 numéros de revue et 80 
livres audio par an. 
Les étiquettes sont utilisées pour les transactions de prêt, 
puis comme antivol, une fois le portique installé.  

3 platines de lecture 
RFID 

Le personnel a besoin de : 

x 2 platines au guichet du prêt pour que le 
personnel puisse aussi effectuer des 
transactions de prêts ; 

x 1 platine dans les bureaux, pour le paramétrage 
des acquisitions. 

La platine doit faire le lien entre le document et le SIGB, 
que ce soit pour enregistrer les transactions ou ouvrir la 
notice du document. 
Les fonctionnalités attendues sont le prêt par lot, le retour 
par lot, la communication avec le SIGB et le blocage des 
transactions en cas de : 

x Expiration de la carte de lecteur ; 

x Incompatibilitp entre l¶kge du lecteur et le 
document ; 

x Amende. 
La bibliothèque a besoin de savoir les besoins du dispositif 
en termes d¶plectricitp et, pYentuellement, d¶autres 
branchements informatiques. 

1 borne de prêt et de 
retour 

La bibliothèque a besoin d¶une borne en libre-accès que 
les usagers puissent utiliser pour : 

x Emprunter des documents par lot ; 

x Rendre des documents par lot ; 

x Gprer le compte lecteur, c¶est-à-dire accéder 
aux : 
o Informations personnelles 

(optionnel : il serait avantageux que le 
lecteur puisse mettre à jour ses 
informations personnelles depuis la borne) ; 

o Documents empruntés ; 
o Documents en attente ; 
o Documents demandés ; 
o Historique des transactions ; 
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x Prolonger leurs documents ; 

x Payer leurs amendes ; 

x Imprimer des quittances de l¶état du compte et 
des transactions effectuées ; 

x Envoyer des mails de quittance aux lecteurs qui 
le souhaitent. 

Par ailleurs, les transactions de prêt doivent être 
interrompues en cas de : 

x Expiration de la carte de lecteur ; 

x Incompatibilité entre l¶âge du lecteur et le 
document ; 

x Amende supérieure à un montant prédéfini. 

Les sessions des lecteurs doivent être désactivées après 
un temps déterminé d¶inactivité, afin que les usagers 
suivants n¶enregistrent pas leurs emprunts sur un autre 
compte que le leur. 
La bibliothèque aimerait aussi connaître le montant 
additionnel à engager pour une borne supplémentaire et 
les besoins du dispositif en termes d¶électricité et, 
éventuellement, d¶autres branchements informatiques. 
Optionnel : il serait avantageux que le récapitulatif soit 
proposé sous la forme d¶un bouton du type « Se 
déconnecter et imprimer la quittance », « Se déconnecter 
et recevoir la quittance par mail » ou « Se déconnecter 
sans quittance ». 

Matériel ² 
software (4) 

Logiciel L¶installation d¶un tel système doit certainement nécessiter 
différents logiciels (lien entre la platine et le SIGB, 
interface pour l¶écran des bornes, paramétrage des 
étiquettes RFID, etc.) ; la bibliothèque laisse le prestataire 
faire une proposition. 

Interface des bornes L¶ergonomie de l¶interface doit faciliter l¶expérience 
utilisateur (texte, organisation des fonctionnalités, 
accompagnement de l¶usager). 

Service après-
vente (5) 

Maintenance Le prestataire est disponible pour la maintenance du 
système dans sa globalité. 

Il assure également un service technique et un service 
d¶assistance en cas de problème. 

Garantie Le matériel fournit doit être garanti au moins deux ans à 
compter de la réception du système, comme mentionné 
plus haut. 

 

 

 

Dans la deuxième phase de notre projet, la Bibliothèque de Bulle aimerait en plus : 
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Aspect Intitulé Description 

Matériel ² 
hardware (3) 

Une borne de prêt/ 
retour supplémentaire 

Détails mentionnés plus haut. 

Un portique antivol La bibliothèque envisage d¶installer un portique antivol 
pour la porte d¶entrée du nouveau bâtiment. Cependant, si 
la largeur de la porte n¶a pas d¶incidence sur le portique à 
choisir, la bibliothèque pourrait envisager de l¶installer 
dans le bâtiment actuel déjà. 
Le portique doit être discret, ne pas interférer avec les 
appareils des usagers, notamment de type pace-maker ou 
pompe à insuline, et ne pas générer de fausse alarme. 

Un dispositif de retour 
extérieur à la 
bibliothèque 

Dans le cadre de l¶agrandissement, la bibliothèque 
souhaite se munir d¶une boîte de retour ou d¶un automate 
de retour. Aussi, elle aurait besoin d¶une offre en la 
matière avec des montants indicatifs pour chaque 
possibilité. 

Un dispositif de tri A titre informatif, la bibliothèque souhaite connaître le 
montant à engager en cas d¶installation d¶un dispositif de 
tri associé à un automate de retour extérieur qui 
comprendrait deux bacs de tri. 

Un dispositif d¶accès La bibliothèque prévoit de donner accès à une salle en 
dehors de ses heures d¶ouverture ; aussi, elle souhaite 
connaître le montant à engager pour un dispositif d¶accès 
(boîtier, cartes RFID, etc.), ainsi que les contraintes 
techniques qui lui sont inhérentes. 

Matériel ² 
software (4) 

Logiciel Peut-être qu¶un logiciel supplémentaire sera nécessaire au 
fonctionnement du portique antivol, notamment pour 
effectuer le lien entre le portique et le SIGB. La 
bibliothèque laisse l¶entreprise lui faire part des besoins. 
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Annexe 20 : Cahier des charges technique annexé à la demande d’offre indicative 

 

Formulaire récapitulatif de l'offre pour le cahier des charges technique 

Légende:
Rempli par la Bibliothèque de Bulle

A remplir par l'entreprise

Importance Nom de l'entreprise: 

Phase Optionnel / 
Informatif Souhaité Obligatoire Oui / Non Montant Commentaire de l'entreprise La Bibliothèque de Bulle pose quelques 

questions complémentaires
0 Généralités

0.1.
Installation déplaçable et compatible avec le 

nouveau bâtiment
1 et 2 X

0.2.
Système modulable et compatible avec les 

autres produits du fournisseur
1 et 2 X

1 Normes à respecter
1.1. Conformité CE 1 et 2 X

1.2. EN 50364 1 et 2 X

1.3.
Ordonnance suisse sur la protection contre le 

rayonnement non ionisant
1 et 2 X

1.4. ISO 28'560 1 et 2 X

2 Prestation d'installation
2.1. Disponibilité pour des séances de chantier 1 et 2 X

2.2. Déplacement de l'entreprise 1 et 2 X
En cas de collaboration, l'entreprise devra 

venir sur place.

2.3.
Vérification des interférences avant 

l'installation des systèmes
1 et 2 X

2.4.

Prêt d'un dispositif mobile d'équipement de la 

collection en puces RFID et d'initialisation de 

celles-ci

1 X

2.5. Installation et paramétrage du système 1 et 2 X

Le prix change-t-il en fonction du nombre de 

bornes à installer, du nombre de prêts 

annuels ou du nombre de lecteurs ?

2.6.

Déplacement de la borne 1 et 2

Si l'emplacement ne convient pas, la 

Bibliothèque de Bulle souhaite pouvoir la 

déplacer; si la bibliothèque ne peut le faire 

elle-même, combien cela coûte-il ?

2.7.
Formation 1 et 2 X

Combien de temps faut-il prévoir pour les 

formations et combien cela coûte-t-il ?

3 Matériel - hardward

Une fois le système installé, pour quel 

matériel la bibliothèque est-elle dépendante 

de son fournisseur (étiquettes, rouleaux de 

papier pour les tickets, etc.) ? Quelles sont les 

durées de garantie pour le matériel ?

3.1.
Etiquettes RFID pour livres (46'000 + 1'000 = 

47'000 éléments)
1 X

Combien de temps les étiquettes (livre et CD) 

sont-elles garanties ?

3.2.
Etiquettes RFID pour livres (2'500 + 1'000 = 

3'500 éléments/an)

chaque 

année
X
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3.3. Etiquettes RFID pour CD (200 éléments) 1 X

Actuellement, la bibliothèque ne sait pas 
combien de documents multisupports 
comprend la collection. Est-il conseillé 
d'équiper ce genre de document d'une 
étiquette pour livre et d'une étiquette pour CD 
? En cas de disparition du CD, comment cela 
se passe-t-il ? Cela augmente-t-il le risque 
d'interférence ?

3.4. Etiquettes RFID pour CD (80 éléments/an) chaque 
année

X

3.5. 3 platines de lecture 1 X
Que nécessitent ces appareils en termes 
d'électricité et de branchement (informatique) ? 

3.6. 1 borne de prêt et de retour 1 X

Quelle est la surface au sol nécessaire à une 
borne de prêt (sur pied ou sur bureau, à 
hauteur réglable ou non) ? Le mobilier est-il 
inclut ou doit-il être fait sur mesure ? Quel est 
le coût additionnel pour une borne dont la 
hauteur est réglable ? Que nécessitent ces 
appareils en termes d'électricité et de 
branchement (informatique) ? 

3.7. Coût additionnel pour une borne de prêt et de 
retour supplémentaire

1 et 2 X

3.8. 1 portique antivol 2 X

Si la largeur de la porte n'influence pas le type 
de portique et que le modèle convient aussi 
bien pour le bâtiment actuel que pour le futur, il 
est envisageable d'installer le portique en 
phase 1 et de le déplacer en phase 2. Qu'en 
pense l'entreprise ? Que nécessitent ces 
appareils en termes d'électricité et de 
branchement (informatique) ? 

3.9. Boîte de retour extérieure 2 X Quelle place intérieure ce système nécessite-t-
il ? 

3.10. Automate de retour extérieur 2 X

Quelle place intérieure ce système nécessite-t-
il ? Les clients actuels sont-ils satisfaits de ce 
système ? Que nécessitent ces appareils en 
termes d'électricité et de branchement 
(informatique) ? 

3.11.
Dispositif de tri à 2 bacs associés à l'automate 
de retour extérieur 2 X

Quelle place intérieure ce système nécessite-t-
il ? Que nécessitent ces appareils en termes 
d'électricité et de branchement (informatique) ? 

3.12.
Dispositif d'accès à une salle d'étude en 
dehors des heures d'ouverture de la 
bibliothèque (boîtier RFID ?)

2 X

Ce dispositif d'accès nécessite-t-il 
obligatoirement le remplacement de certaines 
cartes de lecteur à code-barres ? Que 
nécessitent ces appareils en termes 
d'électricité et de branchement (informatique) ? 
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3.13.
Cartes de lecteur RFID donnant accès à la 
salle d'étude 2 X

En cas de remplacement des cartes de lecteur 
des personnes qui souhaitent accéder à cette 
salle, pourront-ils aussi utiliser les bornes de 
prêt ? Comment cela-se passerait-il et quels 
seraient les implications techniques et 
financières ? Peut-on fonctionner avec deux 
types de cartes de lecteur différentes (RFID et 
code-barres) ?

3bis Fonctionnalités de la borne Les fonctionnalités de la borne dépendent-
elles du logiciel lié à la borne ou du SIGB ?

3bis.1 Empruns par lot 1 X

Combien de documents le lecteur RFID 
(guichet et borne) peut-il lire en même temps ? 
Pour le moment, les lecteurs peuvent 
emprunter huit documents à la fois; pourraient-
ils être enregistrés en une seule fois ?

3bis.2 Retours par lot 1 X

En cas de retour d'un livre réservé pour un 
autre lecteur, comment cela se passe-t-il ? La 
borne avertit-elle le lecteur, de manière à ce 
qu'il le mette dans un endroit en particulier ?

3bis.3 Consultation des informations personnelles du 
compte lecteur

1 X

3bis.4 Mise à jour des infromations personnelles du 
compte lecteur

1 X

3bis.5 Consultation de la liste des documents 
empruntés

1 X

3bis.6 Consultation de la liste des documents en 
attente

1 X

3bis.7 Consultation de la liste des documents 
demandés

1 X

3bis.8 Consultation de l'historique des transactions 1 X

3bis.9 Consultation de l'état financier du compte 
(amende)

1 X

3bis.11 Prolongation des documents empruntés 1 X

3bis.12 Payement des amendes 1 X

Quelles sont les implications techniques, 
matérielles et financières de l'installation d'une 
telle fonctionnalité (ex: matériel en plus, coût 
supplémentaire) ?

3bis.13 Impression de l'état du compte lecteur 1 X

Cet appareil est-il compris dans le mobilier ou 
est-ce un coût additionnel ? Combien faut-il 
compter pour les rouleaux de papier, l'encre et 
la machine ?

3bis.14 Confirmation des transactions par mail 1 X

3bis.15
Interruption des transactions de prêt si la carte 
de lecteur est expirée et notification adéquate 1 X

3bis.16
Interruption des transactions de prêt si l'âge du 
lecteur n'est pas en adéquation avec le 
document et notification adéquate

1 X
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3bis.17
Interruption des transactions de prêt si le 
lecteur a une amende d'un montant d'une 
valeur prédéfinie et notification adéquate

1 X

3bis.18 Notification au moment de la connexion en cas 
d'amende 1 X

3bis.19 Déconnexion du compte en cas de non activité 
pendant un temps prédéfini 1 X

3bis.20 Paramétrage de bouton de déconnexion 
personnalisé 1 X

3ter Fonctionnalités de l'automate de retour
3ter.1 Retour des documents un par un 2 X

3ter.2 Consultation des informations personnelles du 
compte lecteur 2 X

3ter.3 Consultation de la liste des documents 
empruntés 2 X

3ter.4 Consultation de la liste des documents en 
attente 2 X

3ter.5 Consultation de la liste des documents 
demandés 2 X

3ter.6 Consultation de l'historique des transactions 2 X

3ter.7 Consultaiton de l'état financier du compte 
(amende) 2 X

3ter.8 Prolongation des documents empruntés 2 X
3ter.9 Impression de l'état du compte lecteur 2 X
3ter.10 Confirmation des transactions par mail 2 X

3ter.11 Déconnexion du compte en cas de non activité 
pendant un temps prédéfini 2 X

3ter.12 Paramétrage de bouton de déconnexion 
personnalisé 2 X

4

Matériel - softward (comme cette partie 
dépend du système, l'entreprise peut 
mentionner les éléments qui lui sont 
nécessaires)

4.1.

(Ex: middle-ware pour assurer la 
communication entre le SIGB et la platine, 
interface de la borne, logiciel assuant la 
communication entre le portique et le SIGB, 
etc.)

4.2.
4.3.
4.4.
4.5.
4.6.
5 Service après-vente

5.1. Maintenance (prix pour chaque élément du 
matériel/année) 1 et 2 X

5.2. Support technique et assistance (prix/année) 1 et 2 X
5.3. Garantie 1 et 2 X

5.4. Mise à jour des logiciels 1 et 2 X Quelle est la fréquence des mises à jour et leur 
prix ?
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Annexe 21 : Séquences d’utilisation du dispositif RFID 
présentées dans le plan de projet 

Figure 38 : Séquence d'utilisation des platines de lecture 

 

 

Figure 39 : Séquence d'enregistrement de transactions via les bornes 

 

 

Le lecteur se rend au 
guichet, présente sa 

carte et confie les 
documents à 
emprunter au 

personnel.

Le personnel scanne 
la carte, choisit la 

fonctionnalité (prêt ou 
retour) et dispose les 

documents sur la 
platine.

Les informations de 
transaction sont 

transmises au SIGB 
qui enregistre la 

transaction.

L'antivol des 
documents est adapté 

à leur statut.

Le logiciel confirme 
l'enregistrement de la 
transaction et informe 

de l'échéance.

Le personnel transmet 
l'échéance au lecteur 

qui poursuit son 
chemin.

Le lecteur présente sa 
carte et s'identifie.

Il choisit la 
fonctionnalité dont il a 
besoin (prêt ou retour).

Il dispose les 
documents sur la 
platine de lecture. 

Les informations de 
transaction sont 

transmises au SIGB 
qui enregistre la 

transaction.

L'antivol des 
documents est adapté 

au statut des 
documents (prêtés ou 

non).

Le lecteur est avisé de 
l'enregistrement de la 

transaction et de 
l'échéance.

Il peut choisir 
d'imprimer une 

quittance ou de se la 
faire envoyer par mail.

Il se déconnecte et 
poursuit son chemin.
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Figure 40 : Séquence d'enregistrement de prolongations via les bornes 

 

 

  

Le lecteur présente sa 
carte et s'identifie.

Il choisit la 
fonctionnalité dont il a 
besoin (prolongation).

Il sélectionne les 
documents à 

prolonger et effectue 
la prolongation. 

Les informations de 
prolongation sont 

transmises au SIGB 
qui enregistre la 

manipulation.

Le lecteur est avisé 
de l'enregistrement de 
la manipulation et de 
la nouvelle échéance.

Il peut choisir 
d'imprimer une 

quittance ou de se la 
faire envoyer par mail.

Il se déconnecte et 
poursuit son chemin.

http://www.rapport-gratuit.com/
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Annexe 22 : Tableau des actions d’accompagnement au 
changement présenté dans le plan de projet 

Cible Actions d’accompagnement Objectifs 
C
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th
èq

ue
 d

e 
B
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Organiser des séances régulières. Informer de l’avancée du projet. 
Offrir un espace de discussion. 
Co-construire la future organisation 
du travail. 
Constater le succès ou les 
améliorations à apporter à la mise en 
œuvre du nouveau service. 

Mettre à disposition les PV des 
séances avec les différents 
prestataires de service et autres 
intervenant. 

Informer de l’avancée du projet. 
Faire preuve de transparence. 

Former à l’utilisation du nouveau 
dispositif. 

Présenter le nouveau système. 
Offrir un espace de discussion. 
Préparer à l’accompagnement des 
usagers. 

Préparer la documentation adéquate. Rassembler le mode d’emploi du 
fournisseur, un mode d’emploi 
simplifié et les procédures en vigueur 
pour le dépannage à l’attention du 
personnel. 

Pu
bl

ic
s 

de
 la

 B
ib
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th

èq
ue
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e 

B
ul

le
 

Annoncer l’installation du nouveau 
dispositif. 

Avertir le public du changement et l’y 
préparer. 

Présenter le nouveau système. Communiquer sur la nécessité et le 
but du nouveau système. 

Accompagner lors de l’utilisation 
(systématiquement au début, au 
besoin ensuite). 

Former les usagers à l’utilisation du 
dispositif. 
Aider les usagers à se l’approprier. 
Montrer ses avantages. 
Récolter et répondre aux questions. 
Constater les réactions face au 
dispositif. 

Préparer une documentation 
adéquate. 

Proposer une aide visuelle et simple à 
l’utilisation du matériel. 
Rassembler les questions courantes 
dans une FAQ. 
Produire une vidéo montrant 
l’utilisation du système, 
éventuellement. 
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Rendre le personnel disponible pour 
le public. 

Faciliter les contacts entre public et 
personnel. 
Démontrer l’effet du nouveau système 
sur le service et l’accueil de 
l’institution. 

Mener des enquêtes de satisfaction. Mesurer l’adhésion et la satisfaction 
du public face au dispositif. 
Offrir un espace de discussion. 
Valoriser et prendre en compte le 
ressenti des usagers dans 
l’amélioration du service. 
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Annexe 23 : Masterplan présenté dans le plan de projet 
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